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e document examine la Loi ..* .:c, avantages fiscaux attaches au recu; qui 

de l’impô; SUT le -muenu en plus est, des plafonds arbitraires sont 

vigueur au Canada et lës imposés sur la partie admissible.du recu. 

régimes .d’imposition fon- Étant donné ces fictions 

cière adoptés par les provinces .et les- légales, la donation de biens 

territoires afin dévaluer les effets de la faisant partie du patrimoine 

fiscalité sur la mise en réserve des terres : naturel canadien. ,est beau- Résumé F 
présentant un intérêt écologique particu- coup moins bien traitée que , 
lier. la cession à .titre, gratuit d’un 

l En ce qui concerne plus-précisément élément du patrimoine culturel national; 

les terres humides, tout doit être fait pour sur certains points importants, le régime 

assurer la protection de cet habitat natu- fiscal des actes philanthropiques est plus. 

sel principalement situé sur’ des terres dur que celui, des opérations con-mer- 

privées et gravement menacé au Canada. 
L’impôt fédéral sur le revenu n’est mal- 

ciales. 
Cette façon de procéder. ne saurait 

heureusement .pas neutre en la matière, en aucun cas conduire au renforcement 

mais dissuasif: le.don dune terre présen- du (spartenariatn entre les secteurs public 

tant un intéret écologique (à un organ- et privé prôné dans le Plan vert. (Gou- : _ 

iv isme de charité ou à un gouvernement) vernement du Canada, 199Oa) En outre, 

est rarement acconipagné d’un reçu fis- comme les sommes budgétaires ‘. 
cal admissible -correspondant 6 la valeur réservées à l’acquisition de terres sensi- 

du bien cédé. Il arrive même que- les bles sont réduites; 1;encouragement des 

avantages liés à ce re@t officiel soient dons.est avantageux a l’objectif.du Plan 

carrément annulés. Cela est dû au fait vert relatif à la mise en réserve de 12 % t 

que !a Loi de l’impôt sur. lé revenu ïntro-, .. de la’superfiçkkdu Canada. Si ce but est -. : 

duit une fiction légale en supposant que sans doute louable, en ce qu’il assure la 

le ‘donateur a percu un produit en protection des terres publiques, la. : 

échange du don - alors qu’il n’a rien recu préservation de notre diversité biolo- 

du tout. La. Loi présume que des gains en gique’ doit s’effectuer sur une échelle 
capital ont éte réalisés (avec imposition. beaucoup plus .vaste puisque la plupart . 

.’ ‘éventuelle de ces gains), ce qui réduit les des espaces menacés setrouvent sur des 

: : 
‘. 

.< 
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terres privées. Cela n’était pas encour- 
ager à réaliser avec le régime fiscal 
actuel. 11 est recomma.ndé de supprimer 
les fictions légales qui restreignent. les 
avantages attachés aux reçus pour dons 
de biens appartenant au patrimoine 
naturel canadien de manière à établir un 
système comparable à celui mis en place 
pour les dons de biens relevant du patri- 
moine culturel canadien. 

Le traitement fiscal des clauses re- 
strictives et des servitudes de conserva- 
tion pose également de nombreux- 
problèmes. Même si Revenu Canada a 
finalement accepté que la concession 
d’une clause restrictive ou d’une servi- 
tude donne lieu à la délivrance d’un 
reçu, la possibilité d’imposer les gains en 
capital réputés n’a par ailleurs pas été 
abolie. Il est donc également recom- 
mandé d’éIiminer la fiction légale consti- 
tuée par les gains en capital réputés sur 
les donations ou sur ,la concession d’une 
clause restrictive ou dune servitude -de 
conservation. 

En ce qui concerne les impôts fon- 
ciers, les gouvernements ont à leur dis- 
position une grande diversité de 
mécanismes pour octroyer un statut très 
privilégié à certains biens (qu’ils appar- 
tiennent à des organismes de charité, des 
agriculteurs, des exploitants forestiers, 
etc.). Plusieurs provinces accordent des. 
avantages. particuliers aux terres 
protégees. Ailleurs, ces ‘terres entrent 
généralement dans une catégorie de 
faible imposition en raison de certaines 
pratiques établies, notamment en .con- 
sidérant dans les évaluations foncières la 
capacitk de produire des revenus.(qui est 
réduite) et la valeur des terres agricoles 
et des terres humides (qui est elle aussi 
généralement basse). Outre quelques 
exceptions notables, la plupart des tels 
biens fonciers, dont les terres humides, 
sont ‘actuellement assujettis à un taux 
d’imposition relativement faible; la sup- 

.pression pure et simple de ce fardeau 

fiscal n’aurait donc pas vraiment de 
répercussions sur la trésorerie des mu- 
nicipalités. En revanche, l’adoption de 
dispositions légales visant à accorder 
certains avantages aux terres protégées 
constituerait un geste d’une grande 
valeur. symbolique. . 

Étant donné la multitude de pm- 
tiques suivies à l’heure actuelle (et de 
méthodes d’octroi d’un statut. extrême- 
ment privilégié), ce document ne recom2 
mande pas d’adopter une’mesure fiscale 
unique mais plutôt d’inciter les gou- 
vernements à considérer. les terres 
protégées de la même manière que la 
catégorie de biens la plus favorisée’sur 
le plan fiscal. 

Huit recommandations précises sont 
énoncées à cet effet : . 

Recommandation no 1: La fiction 
légale qui présume des gains en 
capital (avec imposition’ éventuelle 
de ces gains) iors des donations de 
terres écosensibles devrait être 
abolie. . . 

Recommundutfon n”2:. Le plafond 
des dépenses déductibles au titre 
des dons de charité (20 % du re- 
venu) devrait être relevé. Les 
dépenses d’entreprises ne sont pas 
limitées et rien dans la politique 
actuelle ne justifie un traitement 
moins avantageux des donations al- 
truistes. Si le Gouvernement du Can- 
ada tient à maintenir un plafond, ce 
dernier devrait être équivalent à. 
celui fixé pour les dons en faveur 
des gouvernements fédéral, provin- 
cial ou territorial (soit 100 % du re- 
venu). * 

Recommandation no 3 : Le traitement ~ 
fiscal des donations de biens faisant 
partie du patrimoine naturel ca- 
nadien ne devrait pas être moins 
avantageux que celui des donations 
de biens appartenant au patrimoine. 
culturel canadien. 



droits dansce type d’espaces. des. particuliers ou à des organismes 

Recommundathm no 5 : L’acquisition de charité, qui bénéficient du statut 

par les organismes :de charité de le plus avantageux. Les mécanismes 

clauses restrictives ou de servitudes. particuliers mis en oeuvre devraient 

visant à protéger l’environnement correspondre aux pratiques adop- 

pourrait continuer à être assujettie à tées par le gouvernement concerné :- 
la TPS mais ne devrait pas entraîner en la matière. 

d’autres obligations fiscales ‘comme Recommandation no 8 : La législation 

celle des gains en capital réputés. devrait renfermer une disposition de 

Recommandation no 6: Toutes les récupération fiscale dans le cas d’un 

provinces et tous les territoires changement d’utilisation des biens ” 
devraient être incités à modifier leur : fonciers. 

. législation en matière d’évaluation et 
de recouvrement fiscal de manière ,à 

L 
- 

es écologistes devront lutter 

.L pied à pied pour sauvegarder 
les terres et eaux de notre pays 
actuellement protégées et pour 

Recdmmundution no 1: La concession faire explicitement référence a 

d’une clause restrictive ou dune ser- la conservation des terres écosensi- 

vitude visant. à assurer la conserva- bles. 

tion des terres écosensibles .ne Recommundatkm no 7: Les diverses 

devrait pas être assujettie ‘à une ’ dispositions légales devraient as- 

présomption de gains en capital ou sùrer aux terres écosensibles un 

à un plafond de 20 % du revenu, traitement équivalent à celui des au- 

non plus que les donatidns d’autres tres biens fonciers, appartenant à 

Le Groupe de travail canadien de 
conservation des terres humides 
(GTCCTH) a eté institué en 1991 suite 
aux recom,mandations 

conserver de nouvelles richesses qui 
préservent nos paysages naturels et la 
diversité biologique de la planète. Dans 
l’ensemble des mesures officiellement 
adoptées pour assurer la protection de. 

nationale intitulee ~~Forum sur 
les terres humides durablesn. Cette con- 

-notre patrimoine situé sur des terrains férence, tenue en avril 1990, avait pour 

privés, ni la législation ni la réglementa- but d’examiner les différentes possi- ; 

tien fiscales. n’ont été analysées ou bilités en matière de protection des terres 

‘utilisées comme elles auraient dû l’être. humides et de voir lesquelles présen- 

Les textes de loi sont souvent difficiles à Ment. le plus d’intérêt, tant du point de : 

comprendre et à interpréter, même pour vue écologique qu’économique, pour le 

un spécialiste du domaine. Ce document Canada. Il ‘y fut. surtout question de 

examine, la Loi de l’impôt sur le r&enu l’intégration des mesures de protection 

en vigueur au Canada et les régimes des sols, des eaux et des terres humides- 

d’imposition foncière appliqués par les ainsi que des avantages.que chaqùe sec- 

différentes provinces et les territoires afin teur pourrait tirer d’une telle coordina- 

.d’évaluer les effets de la fiscalité sur la tion des activités. On examina tout . 
mise en réserve des terres présentant un particulièrement la réaction du monde 

intérêt écologique particulier. agricole, des municipalités, du secteur 
privé .et des organismes de protection de 
l’environnem&t au Plan nord-am&icain 

présentées au ministre de 
l’Environnement après une 
conf$rence sur la politique 

Avant-propos 

_ 
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de gestion de la sauvagine;lespolitiques 
de conservation des terres humides et la 
question de la protection des terres hu- 
mides au Canada. 

Diverses mesures et initiatives inter- 
sectorielles suscitées par le forum se 

. poursuivent aujourd’hui, par l’entremise 
du GTCCTH, dans le but de @otéger.les 
terres humides. Le Groupe de travail a , 
pour mandat dévaluer et. d’établir les 
différents moyens d’appliquer les 73 re- 
commandations énoncées suite au 
Forum sur les terres humides durables. 
Un problème soulevé lors de la con- 
férence concernait l’évaluation et la fis- 
calité des biens fowiers au Canada; Les 
données c-après justifient l’intérêt que 
l’on doit porter à cette question. 

La grande majorité de la population 
et des terres les plus productives du 
Canada se trouvent dans le sud. Quatre- 
vingt-dix pour cent des Canadiens 
habitent.à moins de 250 km de la fron- 
tière américaine, la plupart sur des pro- 

,priétés privées. ‘Bien que 10,8 % 
seulement du territoire appartient à des 
particuliers, cela représente une superfi- 
cie de plus de 920 000 km2 sur laquelie 
est concentrée une très f&te population. 

_ 

il est donc primordial d’aider les pro-. 
$riétaires qui désirent conserver la to- 
talité ou une partie de leur terre afin de 
préserver ‘la diversité biologiquë de ces 
régions. La fiscalité est l’un des mécanis- 
mes gouvernementaux qui ,permettrait 
de protéger et de mieux gérer les terres 
écosensibles. 

Les questions qui touchent la fis- 
calité canadienne sont souvent mal com- 

prises par les personnes qui oeuvrent 
pour la défense de !a nature. Ce docu- 
ment vise précisément à extraire les 
points importants en la matière, à en 
analyser la teneur’ et à émettre’ des re- 
commandations pour favoriser.la préser- 
vation des précieuses ressources 
naturelles de notre pays. Nous espérons. 

que les informations qui y sont présen- 
tées aideront le lecteur à mieux profiter 
des moyens dont il dispose légalement 
pour atteindre ses objectifs. 

Kenneth W. Cox 

Mident 
Groupe de travail cafuadien de conserutition 
des terres humides 



L’opinion générale. espaces naturels pour les générations à 
venir. 

On s’interroge depuis longtemps sur la 
meilleure ‘façon d’accroître le nombre 
d’espaces verts protégés au Canada et 

Les problèmes 

sur le rôle légitime du secteùr privé dans 

la protection des terres écosensibles 
pour les générations futures. 

Les membres du gouvernement ont 
coutume de penser depuis un siècle que 
la propriété publique constitue le moyen 
le plus sûr de protégerles terres fragiles. 
Face à une question si importante, une 
solution pouvait être d’intégrer les terres 
en question au réseau de parcs fédéraux, 
provinciaux et municipaux. Avec le 
temps, d’autres mesures de réglementa- 
tion ont été adoptées. On considérait 

tout naturellement que l’expansion de la 
superficie des terres protégées relevait 
du secteur public et .devait donc se faire 
aux frais du contribuable : lorsque, l’on 
estimait qu’une zone présentant un in- 

l’Associat.ion canadienne des 

loisirs/parcs, *La protection des espaces 
verts ne -relève pas exclusivement du 
gouvernement.~~2 Cette nouvelle concep- 
tion du rôle du secteur public se répand 

au moment où.les écologistes établissent 

Des critiques de plus. en plus fortes ont 
été portées ces dernières années contre 
l’ancienne façon d’envis- : 
ager cette question. Selon 
Ron Reid, eI1, est clair à Introduction présent que l’acquisition 
par le gouvernement d’un . 
nombre relativement 
faible d’espaces d’intérêt national ne sufi 
fit plus2 Par ailleurs, comme l’affirme 

. 
. 

térêt particulier était menacée, on sup- 
n. . . le recours au sectèurprivé doit devenir 

posait (tant dans le secteur public que 
dans le privé) que sa protection ne pou- pratique courantepourprésemer et gérer 
vait être assurée que par une action du . 
gouvernement (achat ou expropriation). les espaces et habitats naturels.# 

LJne analyse plus poussée de ces tenta- ccc% z 9891 . . 

tives est présentée par Cox (1989). Cés 
dernières années, les organismes publics 
ont tenté à diverses reprises d’imposer . 

des contrôles environnementaux sans dans toute l’Amérique du Nord des so- 
que :Soit automatiquement prévue une ciétés de fidutiie foncière et recourent à 
compensation des pertes dans le secteur d’autres mécanismes pour que les orga- 
privé; comme on pouvait s’y attendre, nismes ,de charité préservent des terres 
cela a souvent créé un climat d’hostilité. fragiles et signent des clauses restrictives 
On n’a jamais vraiment tenté d’établir un ou des servitudes de conservation pour 
réel partenanat (entre les secteurs public celles-ci. Ron Reid a estimé que la con- 

.et privé, à tousles niveaux, jusqu’aux. tribution annuelle des organismes non 
ministères chargés de la fiscalité) en ce gouvernementaux canadiens à la mise 
qui concerne la mise en réserve des , en réserve de terres écosensibles s’éle- 

vait à ~(50 millions de dollars environ), 

1. Reid (19&3), p. 6. 
2. f>olitique nUtion& de l’Association canadienne des 
loisirs/parcs, Ottawa (sans date), p. 1. Un nombre de plus 
en plus grand d’écologistes se demandent si la propriété 
pub1iqu.e constitue une véritable garantie de protection et 
si une administration par le secteur privé ne pourrait pas 
aussi bien servir l’intérêt national. Par exemple : 

Une magnfique propriété située à Elora Gorge, offerte 
pou: le bien commun au secteur public, a servi (quelques 
années plus tard) à la construction de routes et de ponts.. 
- Lorsque !es nonnes envimnnemeritales orit été enfreintes 
dans le parc provincial Inverhuron en raison d’émission 
d’hydrogène sulfuré par la centrale nucléaire de Bruce, le 
gouvernement a réagi non pas en interdisant cette pollu- 

- Il a été établi en cour que rien dans la législation sur les tion mais en mettant fm au camping dans le parc. 
parcs n’empêche pas le gouvernement de l’Ontario 
d’autotiser une cimenterie de creuser les dunes de sable 

Si les Canadiens étaient convaincus de l’engagement total 

du parc provincial Sandbanks. 
du secteur public dans la protection des terres qu’il 
contrôle, ils ne demanderaient pas avec une telle insistance 

- Le fait qu’à Ottawa <es espaces verts aient été légués 
dans le but de constituer un “parc national: n’a pas retenu 
la Commission de la capitale nationale de tenter d’établir 
à cet endroit une ambassade américaine. 

l’adoption d’une législation en matière d’évaluation envi- 
ronnementale. 



. 

l’équivalent de celle .effectuée par l’en- ment, soit 12 % des 17 millions dhec- 
,. 

semble des organismes gouverriemen- tares (42. millions d’acres) de prairies et 

taux.>~~ Pour certains, cette situation est de parcs, il faudrait débourser un milliard 

inevitable : dhnt donné la géographie de dollars supplémentaires pour ac- 

.du Canada, le recours au .secteur privé quérir 1,8 million d’hectares (4,5 mil-. 

doit devenir pratique, courante pour lions d’acres) à un prix moyen de .’ 

préserver et gérer les espaces et habitats. 557 $/‘l’hectare (225 $/l’acre). 
naturels* (Cox 1989). En outre; les orga- 
nismes de charité s’estiment au moins 
aussi compétents que le secteur public 
en matière d’administration foncière. Un e. . . les reçus utilis~bl& pour un don d’espace vert ne 
nombre croissant de personnes croient 
que l’important pour la conservation correspondentprekquejamais à la valeur i-éelle du 

n’est pas le fait que le, titre .de ‘propriété 
appartienne au secteur public ou au 

bien èt s?nt mêm&pa@ois, totalement annulés.~~ 

. 
secteur privé mais bien les normes d’ad- ’ 

ministration que l’on établit pour le bien 

en question. Les inquiétudes habituelles des. 
Les arguments avancés en faveur 

d’une plus grande participation du sec- 
ONG ont été résumées par John Mor- 

teur prive à la mise en réserve des terres 
gan : *En période de restrictions finan- 

sur un autre constat, soit le déficit’ actuel 
budgétaires sont pratiquées pour tous les 
organismes et il ne reste presque plus ou . 

du Canada et les restrictions budgétaires plus du tout d’argent pour les acquisi- 
pratiquées à tous les échelons gouveme- 
mentaux. KLes trésors publics réserveront 

tions. Deuxièmement, si l’achat d’une 
terrepermet de s’en assurer la propriété; 

moins de fonds-à l’élargissement d’un tel cela ne garantit en rien la préservation 
réseau> (Cox 1989). Autrement dit, si le de l’habitat naturel. Les réductions im- 
Canada veut étendre son reseau posées ont supprimeune bonne part des 
d’espaces verts publics, cela lui est -im- sommes nécessaires pour une saine ges- 
possible par manque d’argent. tion de ces zones. 11 existe de nombreux 

Cela survient à un mauvais moment. exemples de terres de la Couronne ayant 
Le Plan vert du Canada (Gouvernement .. 
du Canada 1990a)* avait annoncé que 

souffert de ces mesures dàns une partie 
ou l’autre du Canada.. . Troisièmement, 

’ l’objectif national était de mettre en 
réserve, dans des aires protégées, 12 % 

L’a.chat en grand nombre de terres pose 
des difficultés au niveau politique.>? 

de l’ensemble du territoire (pour les 
2 

Les ONG ont immédiatement soumis . 
parcs ,nationaux seuls, cela représentait ce problème au gouvernement fédéral. 

ecosensibles se sont également appuyés 

, cieres d’importantes coupures, 
. 

le passage dune superficie ‘de 1,8- % à Beaucoup estiment que l’affectation des 
environ 3,l % de tout le Canada)..Néan- 
moins, avant même la publication du 

sommes versées par les con$buables à 

Plan vert, les organismes non gouverne- 
un vaste programme d’acquisition est 
impossible tant du point de vue politique 

mentaux (ONG) avaient vu le problème : 
d’où proviendraient les sommes néces- 

que budgétaire et rendrait le Plan vert 

automatiquement caduc. Cela les a con- 
saires pour acquérir ces terres. et ac- duits à.reposer une ancienne question : 
croître les budgets? Par exemple, pour Ne serait-il pas possible d’atteindre des 
atteindre l’objectif fixé en Alberta seule- 

3;‘kid (19~3, p. 6. 
4. Voir 79 et 80. p. 
5. Morgan W37), p. 4. 

. 



résultats comparables à moindre coût, 
‘par l’entremise de la fiscalité? 

don; par contre, lorsqukuie~ personne 
donne un espace vert, la partie admissi- 
ble ,du reçu est,. d’une part, limitée, 

,La.modification éventuelle de la 
fiscalit6 

11 n’y a aucun doute que les dépenses 
fiscales coûtent de l’argent. Si le traite- 
ment fiscal dune opération donne-e est 
.enrichin ‘au profit du contribuable, le 
trésor public collecte moins de fonds : il 
s’agit d’une cidépense publique>> au même 

d’autre part reduite par la aprésomption 
de, gains en capitaln (<on suppose que le 
donateur a perGu un produit en échange 
du don alors qu’il n’a rien resu du tout))). 
Étant donné ces deux artifices, les reçus ’ 
utilisables pour un don d’espace ‘vert ne 
correspondent presque jamais à la valeur 

titre qu’un chèque émis par le gouverne- 
ment. Il existe cependant une différence, 

fi.. . l’intérêt porté à la fiscalité n’est pas suscitépar le souhait 

celle du montant. Lorsque le gouveme- de uo;ir introduite une nouvelle-d@ense fkale mais par 
ment fait l’acquisition d’une terre humide 
dune valeur d’un million de dollars, que ‘celui de faire supprimer les fictions désavantageuses qui 

ce soit par achat ou expropriation, il doit touchent actuellement les dons de biens fonciem présentant 
débourser l’intégralité de cette somme et 
.assumer par la suite tous les frais liés à un intérêt écologique.~ 

la gestion de ce bien. En revanche, si le ’ 
même terrain ou un autre zone sensible 

. fait .l’objet d’une donation à un organ- réelle du bien et sont même parfois 
isme de charité, le gouvernement peut 
tout autant réaliser les objectifs du Plati 

totalement annulés. Les ONG portent par 
conséquent un intérêt particulier à la 

1 

wrt(en adoptant les mesures de contrôle politique actuelle qui réduit artificielle- 
voulues) à un coût pour le trésor public ment les avantages accordés par ces 
de quelque 40 % de ce chiffre... et sans reçus. Ils ne sont pourtant pas en faveur . 
encourir ultérieurement de frais de ges- dune nouvelle [[incitation fiscale0 ou de : 
tion. Les avantages et les inconvénients 
de cette solution seront examinés plus 

tout autre artifice mais, au contraire, 
demandent que les donations béni&- 

loin. 
L’expression, edépense fiscale>)’ n’est. 

tient d’un traitement fiscal. qui coire- 

peut-être pas appropriée dansun tel.cas. 
sponde mieux à la réalité. En résumé, 

Les critiques formulées de manière ‘tout. ’ 
l’int$rêt porté à la fiscalité n’est ,as sus- 
cité par le souhait de voir introduite une 

à fait compréhensible par les ONG à nouvelle dépense fiscale mais par celui 
l’encontre du régime fiscal seront ana- de faire supprimer les fictions désavan- 
lysées en détail dans ce document. 3 

Généralement, .lorsqu’un donateur cède 
tageuses qui touchent actuellement les . 

dons de biens. fonciers présentant un 
un bien, il. obtient un reçu officiel dlun intérêt écologique. 
montant proportionnel à la valeur .du 

. 



La position des ONG 

II $ a un peu plus d’une douzaine d’an- 
nées, John Swaigen ‘écrivait ceci dans 
l’ouvrage intitulé Preserving Natural 
Areas (La préservation des ‘espaces 
naturels) : ~111 faudrait offrir un, allége- 
ment fiscal ou d’autres avantages fwn- 

‘tiers aux propriétaires terriens qui 
désirent préserver leur bien dans son état 
naturel tiis risquent d’être Obligé$ de le 
vendre à des promoteurs ou de le mettre 
en, culture pour éviter les lourds impôts 

de la législation actuelle. Les gouveme- 
ments fédéral et ontarien octroient des 
allégements fiscaux, des subventions et 
d’autres .incitations financières pour 
stimuler 1:exploitation des ressources, 
aider les entreprises à diminuer la pollu- 
tion et protéger les terres agricoles mais 
rien pour conserver les aires naturelles 
dans un but non économique* 
(Swaigen 1979). 

En 1984, le. grand fiscaliste 
Wolfe Goodman. rédigeait un article 
dans le Philanthropist. Selon lui, la sup- 
pression légale des éléments dissuasifs 
dans la fiscalité des dons de biens fon- 
ciers devait &re effectuée en priorith 
mais il précisait que cela n’avait pas 
encore été fait en raison de *fortes oppo- 
sitions à cette proposition dans les 
échelons supérieurs du ministère fédéral 
des Finances.* 

Cette mesure est devenue encore 
plus urgente après l’adoption du Plan 

4 
vert. Si l”on ne trouvait pas un moyen 
plus économique de mettre en réserve 
les terres écosensibles (soit par le régime 
fiscal), les. objectifs nationaux formulés 
dans ce document, ne pourraient être 
‘atteints. Cet argument a été répété par 
les divers ONG au cours des consult- 
ations qui ont conduit à la publication 
du Plan vev-t:En août 1990, par exemple, 
lors de la séance de synthèse nationale 

, des consultations sur le Plan vert à 
laquelle participaient .des membres de 
l’industrie pétrolière; des secteurs foi- 

estier, minier et agricole;des groupes de ’ 
prhection de l’environnement et des 
associations professionnelles, on a de-. . .’ ’ 
mandé de *publier un livre vert sur les 
mécanismes économiques, dont les me- 
sures fiscales.>> Un autre groupe avait 
recommandé au cours de ces consul- 
tations l’adoption .de <<mesures fiscales 
favorisant une .modifkation du com- 
portementn (Gouvernement du Canada 

1990b). 
Ce ne’ furent pas les seuls points de 

vue exprimés par le monde des affaires. 

Dans un article paru dans CA Magaz&&, 
Crowe (1991) indique ce qui suit : K...les 
incitations en faveur de la ‘protection de 
l’environnement n’ont pas suivi le mou- 
vement de prise de conscience au sein 
du pub1ic.n ‘11 poursuit : Certains remet- 
tront en question la valeur même du 
principe:. . estimant que les impôts ne 
doivent pas servir à la politique sociale. 
Quoique je sois d’accord avec cette idée, 
il faut reconnaître que c’est sans doute . 

une opinion très peu partagée. Une fois 
que le recours à la fiscalité aura été 
accepté, on fera forcément pression suE 
le gouvernement pour qu’il offre de nou- . 
veaux encouragements aux particuliers 
et entreprises afin d’accroi’tre leur contri- 
bution à l’effort collectif nécessaire pour 
résoudre les problèmes environnemen- 

taux.~ t 
Les responsables fédérati des ques- 

tions environne.mentaies partageaient le . 
même avis. Dans un rapport intitulé A 
Protected Areas Visitin fïr Canada (Une 
vision des aires protégées au Canada], le 
Conseil consultatif canadien de l’envi- 
ronnement (CCCE) parlait de 
xpartenariatn avec le secteur privé et de 
la nécessité de faire participer ce secteur’ 
à l’acquisition et à la protection des 
terres. Le CCCE recommandait aussi d’in- 
troduire de nouveaux crédits d’impât 
pour les donations ‘de terres. Dans le 
document Federal Economie Instru- 
ments and Achievement of Environ- 
mental ‘Objectives (Les mécanismes 



économiques du gouvernement. fédéral ‘demande-à plusieurs reprises de +!duire 
et l’atteinte des objectifs environnemen- les inégalités, comme dans le cas du 

taux) (Environnement Canada 1989), le .traitement fiscal des donations, et tout 
ministère en question énonçait lui-même particulièrement les répercussions en .’ 

le point de vue suivant : *Il est possible matière de gains en capital.nu 
.d’utiliser les mecanismes fiscaux de di- En decenibre 1991, la Commission 
verses facons pour influer sur’ les déci- royale sur l’avenir du secteur riverain de 

-si& touchant llenvironnement. Cela Toronto (la Commission Crombie) a 
comprend... l’apport de ‘modifications émis cette importante recommandation : 
aux pratiques fiscales. actuelles relative- <<Le gouvemement fédéral devrait modi-’ 
ment aux conditions -de la compte des fier la législation de manière- que les -’ : 

. . 

profits et pertes dans le cas dinvestissel terres présentant un intérêt particulier,. 

ments qui favorisent la conservation.:-.>a ou les droits sur de telles terres, puissent ’ 
Le Forum sur les .terres humides être donnés à certaines. -organisations 

durables (1990) auquel ont participé sans entraîner l’évaluation des gains en 
beaucoup ‘d’ONG importants oeuvrant’ capital et en accordant un crédit d’impôt 
dans le. domaine de. la. protection ‘de pouvant correspondre à la valeur totale 
l’environnement a a,dopté’la recomman- du don.7 
dation formelle suivante : aLe:recours au Le 2 décembre 1991, il a également 
régime fiscal pour compenser. les me- été demandé à un comité permanent 
sures de conservation et de protection d’étudier le traitement. fiscal des dona- 
des terres humides devrait être envisagé..- . . . tiens. Cet auteur a présenté un rapport 
Plus précisément i ~11 faudrait mettre en au Comité permanent des ommunica- 
.placè des incitations à la conservation ‘tiens et de la culture. On recommandait: 
des.terres humides et supprimer les fac- ce qui suit : ;Que le régime fiscal soit 
teurs dissuasifs.)) Le document d’infor- rationalisé de facon à : (a) simpiifier le 
mation redigé pour cette conférence était traitement des donations. de biens fon- 
encore.plus explicite : ~(11 convient d’en- tiers, (b) faire en sorte que les Canadiens 

. . visager une modification du ‘règlement ne soient pas pénalisés lors .de telles . 
fiscal fédéral afin qu’il incite davantage donations et (c) créer un climat favorable 
à la conservation. Il faut changerle règle- aux actes philanthropiques.8 
rnent.sur les gains en capital et le régime cette idée est reprise dans la’Recom- . . 
d’imposition sur le revenu pour les biens mandation no 8 du present document. Le 
(espaces). naturels afin que ceux-ci Comité a demandé au ministère des Fi- 
bénkficient des mêmes avantages que les nances ses commentaires. Ce dernier a 
biens culturels au Canada* (Forum sur les présenté son’ point de. vue le. 24 jan- 
.terres humides durables 1990. - Notes vier 1992 sous la forme d’un document 
explicatives). 

: 
émanant de Finances Canada et devant 5 

Dans le rapport intitulé ReJlections- -porter la signature du ministre. Ce docu- 
on Sukainable PlannZng (Réflexions sur . . ment présentait les problèmes qui 
la plan@cat& durable), l’Institut car. devaient être résolus pour pouvoir modi- 

.nadien des urbanistes (1990) insistait sur fier la. fiscalité dans ce domaine. Ces . 
le fait qu’.une. planification durab1.e différents points, ainsi gué les arguments 
nécessite àu moins six types de méca- qu’on .peut leur opposer; sont énoncés 
nismes fiscau& En octobre 1990, lors plus loin. 

d’une autre grande réunion d!ONG, il fut 

, 

6: Environnement Canada et Communicatiohs Cm& . . 
(19901, p: 54. 

. 7. Approvisionnements et Services Canada (1992), Recom- ‘. 
mandati6n no-48, p. 206. 
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\ Les autres. échelons d’jmposition importante que les somme.3 réelles en jeu 

pour le contribuable auquel on demande 

.’ Les sommes’ en jeu relativement à la Loi de participer à la .protection des terres 

.. de l%npôt SUT le revenu .sont ,con- menacées. Même lorsque.les encourage- 

sidérables. Il n’en. va pas de,même des ments fiscaux sont réduits, le simple fait 

autres. niveaux .d’imposition. La valeur qu’ils existent peut avoir une valeur sym- 

monétaire des encouragements fiscaux bolique et psychologique qui incitë .les 

en. matière d’espaces. naturels ést rela- propriétairesà agir dans le sèns voulu. 

‘tivement faible. Néanmoins, la percep- 
tion du rêgime fiscal. est. parfois aussi 

,. 

.. de l%npôt SUT le revenu .sont ,con- menacées. Même lorsque.les encourage- 

sidérables. Il n’en. va pas de,même des ments fiscaux sont réduits, le simple fait ._ 

autres. niveaux .d’imposition. La valeur qu’ils existent peut avoir une valeur sym- 

monétaire des encouragements fiscaux bolique et psychologique qui incitë .les :’ 

en. matière d’espaces. naturels ést rela- propriétairesà agir dans le sèns voulu. ‘. 

‘tivement faible. Néanmoins, la percep- 
tion du rêgime fiscal. est. parfois aussi 

,. 
. . 

: 
i. .- 

.- 

Informatio.nS générales . .. , ,. : 
La !Loi de l’ikpôt sur le revenu touche celles provenant dune société. Dans le 

.Chaque donation de terre a un gouverne- premier cas, le don fait l’objet d’un crédit 

ment ou un .organisme de -charité. Elle d’impôt, dans le second d’une déduction :. 
.,. 

s’applique également- à beaucoup dlau- du revenu imposable. Les articles de la 

Ires opérations liees à la mise e.n résérvé Loi qui définissent ces catégories et leur 

des terres écosensibles pour les généra- traïtement fiscal sont les articles 110 et : 
. . . , ._. tiens futures. .Deux points sont particu- l18.1; on peut trouver .une explication 

lièrement importants pour cette étude : ’ précise de ces textes dans plusieurs :. 

le traitement fiscal des dons et le traite- documents, notamment dàns ~anadihz 

%axation of Chatities,and Donations. 
‘9 . . 

,ment fiscal des .mesures de protection 
autres que’ les dons (notamment les ‘Plusieurs études ‘ont êté ., 

.‘. 
clauses restrictives et :servitudes en- menées sur le comportement 

: 

; faveur de la préservation des terres). .philanthropique des Canadi- La. Loi- de l)npôt. .. .’ 

Les dkations de biens 

ens. et; parfois, sur son ab- 
sente. Bien qu’il ne soit pas 

.immobiliers : question .d’analyser ici ces Sur lé. revw et les 
tendances, on .peut néan- : ‘. 

Prirdpes de baie moins observer que les dons 

Un citoyen canadien qui désire assurer 
de biens culturels (comme les 

terres, écosensi bles 
la protection de sa proprieté foncière est 

objets d’art ou les documents 
d’archives) sont beaucoup plus 

: bien entendu libre d?en faire don .au 

G 
gouvernement ou à un organisme de 

fréquents que. les dons de biens immo- 

charité. Les. donations tombent en 
biliers. Cela s’explique -en, partie par le 

général dans deux grandes categories, 
fait ‘que, outre les distinctions mention- 

: selon que le bénéficiaire en est .l’État 
nées précédemment,, la. Loi de l’impôt sur 
le r&e& accorde un traitement différent 

(c’est-à-dire 1,e gouvernement fédéral ou ’ ‘. 
un gouvernement provincial) ou bien 

aux donations de abien culturel. ce&& 

Nous verrons plus tard qu’il n’y a pas . . . une municipalité ou un ‘organisme de 
charité enregistks-Le Tableau 1 récapi- 

dans ce cas -de gains ,en capital, Cette 
disposition peut être importante, surtout 

tule les différences entre ces deux * 
.categories qui seront analysées plus.lom. 

lors de la donation d’un bien’ de place- 

. . ’ : ,_ 

. . 

De plus, la Loi & l’impôt sb- lë 
ment tel un terrain .bois&, une terre agri- 

revenu établit une distinction entre les 
cale ou un bien immobilier conservé 

donations faites Par un particulier et 
dans un but slkulatif. 

. ,’ 
.’ 

8. k terme? miganisme de charité- ne comprknd ici que 9. Drache (19901, particulièrement le chapitre 12. ’ 
les qrganismel de ce type officiekment enregistrés auprès 
de Revenu Canada. 

I . . ,. ,. 

5 f; 



pouropthiser la valeur 
: du reçu, pour I’impôi 

sur les gains en capital 
Municipalité Totale Possibles 100 000 $ - 500 000 $ 0 20%’ Fort; Idem 

Organisme de En fiducie Possibles 
charité 

100000$-500000$ .,o .lOO% 
.pour la 

Faible ’ Idem 

Couronne 
. 

., 

: 
: 

.: 

:. 

Gàins en ca#tal sur lp donations 
debfens ’ 

portées ‘au bien ainsi que d’autres fac- 
teurs. 

La’ Loi db l’impôt sur Ee -re&nu établit une Prenons par exemple le cas d’une 

fiction légale en Considkrant toute dona- terre ..boiséè conservée dans un but 

tion ‘comme une cession à. une juste spéculatif depuis. 1971 (année. d’entrée _ 

valeur marchande. Autrement dit., en vigueur de l’imposition des gains en 
‘. 

1 . lorsqu’une. personne donne une ‘terre capital). Supposons encore que cette 

humide .d’une valeur d’un .million de. terre. avait été évaluée ,à. l’époque’ à. 

dollars, on présume qu’elle a per& des 100 000 $. et ‘qu’elle vaut aujourd’hui .’ ‘. 

produits d’un .montant équivalent 1000 000 $. La donation de ce bien don- -. 

(Drache 1990). Les conséquen+ de nerait globalement lieu a la présomption 

cette présompuon peuvent être irnpor- d’un gain en capital de’ 900 000 $. 

tantes. Le revenu .réputé n’a aucune Comme 75 % des gains en capital. sont 
’ 

-. 

réperkwion fiscale tant que la- propriété assimilés à- des revenus nornialement . 

‘donnée n’est p,as un bien de placement. imposables, les trois quarts de cette 

Ainsi, dans le cas d’un bien immobilier .somme seraient imposés à ce titre. 

‘. qui n’a pas pour but .de produire des Dans le meilleur des cas, les <<gai&. 

revenus (comme la totalité ou une partie en capital. réputés) réduisent. l’exonéra- ’ : 

.de sa résidence personnelle), les’,‘proy tion normale des gains .en capital d’un 

duits fictifs de la donation n’entrent en contribuable. ‘Cette exonération s’élève 

: prirkipe pas dans le revenu imposable. pour un particulier à iO0 000 $, c’est-à-, 

Il en va autrement des biens en immobi-. dire. que les premiers 100 000 $ de gain 
en capital qu’il réalise ne sont pas impos- lisation, c’est-à-dire Ceux qui servent ou . 

pourraient servir a générer des revenus,, ables. .’ Si~ le don est un ‘ibien agricole 

C’est .le- cas des terres agricoles ou des admissible., -l’exemption. est .p’or& à 

- biens’immobiliers -nser&s dans un but 500 000 $. Par conséquent, si une per- .. 

spéculatif. Lorsquktn tel bien de place- sonne donne un bien en immobilisation 

ment est cédé, le bénéfice de la disposi- à un organisme de ch&ité,, le- gain en, 

‘tien peut être considkré. comme un again .capital présumé n’est pas forcément im- 
: 
en capitaln: Le montant .de. ce gain èst posé directement; en revanche, chaque ‘. : 

.’ déterminé par des calculs .compliqués dollar. de gain en capital présumé en 

’ dans lesquels sont pris en considération raison du don pourrait’ entraîner une 
,.. 

‘les amklioratiorrs .qui ont pu être ap- a’ugmentation des gains en capital 

. 

Faible Abaisser légalemeni la 
valeur de la donation 

Autre Possibles 100000$:&000$. 0 : 
. donatioc : 

20% : Fortè Idem 
. . 

Bien’ Aucun ‘. . 
culturel . . 

Sans objet Saris objet 100% 
, 

Aucune ’ Sansobjet ‘, 
. . . 

certif& : 

: 

T&bl.k& 1: Dons.& biens &n&obiliers 

, 

. 
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imposables sur une autre partie du patri-’ Il s’ensuit que ,si la valeur du don est . 
moine du donateur si l’actif de celui-ci supérieure aux revenus du donateur sur 

est suffisamment important et comporte, six ans, l’excédent est totalement perdu 

outre des-biens fonciers, un grand nom- *pour lui. Supposons .par exemple quGi 

bre d’actions et -d’obligations. agriculteur a des revenus de SO 090 $‘. 

La situation est encore pire pour les -l’année de son départ -5 la retraite et 

sociétés car elles ne bénéfkient d’aucune pense percevoir 20.000 $ les années sui- ’ 

exonération des gains en capital. Tout vantes. S’il souhaite ‘.faire don de’ son 

gain en’capital réputé fait’ auto- exploitation au ministère de. l’Agricul- 

matiquement l’objet d’une imposition.- .ture, quel. serait le montant maximal du 
. regu qu’il pourrait présenter? Sans se 

‘Reps ptiur les donations préoccuper -pour l’instant des gains en 

Le donateur peut recevoir du bénéfi- 
capital, il pourrait demander 50 000 $ 

ciaire, en .contrepartie d’une donation 
l’année de la donation et 20. .OOO $ 
chacune des cinq années suivantes, soit - 

véritable à un gouvernement ou un or- 

ganisme’ de charité; un recu admissible 
en tout 110 000 $. Sï son exploitation 

susceptible de réduire son revenu im- 
valait plus que cette somme au moment 

posable soit par un crédit d’impôt (pour 
de la donation, la différence ne pourrait ; 

les particuliers) soit par une déduction 
être réclamées dans sa déclaration d’&- % 

(pour les’ sociétés). Il existe néanmoins 
p& ‘- . 

des plafonds sur le montant des reçus 
Dans..le cas de don:-‘-.-- ’ 

que,l’on peut présenter. .Dans le cas d’un 
ganismes de cl-I..!,- ‘-__ 

IUOIIS à des or- 

don à la Couronne ou-à’une @-ovin&, la 
palités, les plafc 

.partie admissible du rep ne saurait ex; 
bas. Le reçu pi-6 

céder le revenu imposable du donateur 
,peut, s’élever à 

pour l’année considérée; cela revient à 
revenu imposa 

dire que le donateur ne peut se placer 
partie inutilisée 

en situation de perte. Toute partie non 
dant l-es cinq a 

utilisée duresu peut être reportée sur les 
même plafond.. 

cinq années suivantes; mais là encore, la 
emple de l’a 

partie admissible est limitée par le re- 
50 000 $ au. inc 

venu imposable du contribuable pour 
20 OOQ $ par 

l’année en question. On peut donc con- 
déduire de son 

: 
‘< 

_’ sidérer qu’un don à la’ Couronne ou à 
l&etiière année 

cinq années su 
une provincë peut annuler complète- 
.ment les revenus imposables du 

tale dont il pou 

donateur pendant au maxirrkm six ans. 
donc à 30.000 : 

8 

MWZ VU à des munici- 
>nds sont nettement plus 
isenté par le donateur ne 

-plus de 20. % de son .’ 
ble l’année du ‘don; la .’ 
peut être reportée pen- 

nnées suivantes,: avec le. 
Si nous reprenons l’ex- 

grïkulteur qui gagne 
: 

ornent de la donation et 
la ‘suite, il ne pourrait 
revenu que 10 ‘000 $ la 

: .et 4 .O:OO $ chacune des 
ivantes. La déduction to- 
n-ait bénéficier s’élèverait 
$. 

-, 

” 

_; 

. 
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Cuniul des effets particuliers et à 500 000 $ pour les ex- I 

On voit, dans l’exemple décrit ci-dessus, 
pioitations agricoles. 

que le don d’un bien en immobilisation 
.Toutefois, il est .fréquent ‘que les . ,. 

peut donner lieu à une lourde imposition 
avantages fiscaux éventuels pour le 

.et qu’en raison des plafonds fixés les 
reçus fiscaux-ne permettent pas toujours 
de réduire ces impôts supplémentaires. k... H@itage Canada et-la Sokiété”canadiennep&r la -. . 

Cela entraîne des. situations 
étranges. Si le bien ‘ne con.c@ue pas un : &nsemation de ia nature.. . ont signé avec I-é 

placement, le donateur peut présenter . 
son reçu fiscal jusqu’à concurrence des 

Gouvernement du Canada une contientim qui leur 

plafonds établis. En revanche, dans lé permet de recevoir des biens en fiduciepotir la 
cas de biens de placement (ce qui com- Cour0nne.u 
prend la plupart des biens immobiliers .’ 
d’une certaine ampleur), le’ donateur ris- 
que d’avoir à payer des impôts (au titre 
des gains .en capital) d’un montant donateur ne soient pas mathématique- .’ 

. supérieur à la valeur des reçus admissi- ment équivalents à la valeur de la dona- . 

bles. Autrement dit, les gains en capital. tion. Cela a tout natureilement conduit à 

imposables à la suite des dons peuvent rechercher différents moyens de faire 
‘. 

non seulement réduire la valeur des ’ bénéficier les donateurs .d’un traitement 

regus mais encore dépasser. celle-ci. La fiscal correspondant mieux a la valeur du * 
fiscalité pénalise donc le. geste- du, : bien cédé. Un autre mécanisme est 

donateur. utilisé par Heritage Canada et la. Société 

Une autre fiction légale a donc dû canadienne pour la conservation de la’ 

être introduite ,dans ia hi de l’impôt sur nature. Ces deux organismes ont signé 

le revenu pour atté’nuer ces effets.. Le .avec le Gouvernement du Canada une 

donateur peut <choisira>, d’abaisser la convention qui-leur permet de recevoir 

valeur du. don de .manière que les .pro- des biens <en fiducie, pour la Couronne*. 

duits présumés. de.la cession ne donnent Lorsqu’un bien immobil.ier est ainsi 

pas lieu à un gain en capital aussi donne à Héritage- Canada, la donation 

é1evé.l’ Par conséquent, la Loi légalise : procure les mêmes avantages fiscaux 

une fausse déclaration, faite sciemment, ,qu’un don direct à la Couronne. (c’est-à- 
% 

concernant la valeur d’un don afin que dire un -plafond de déductibilité plus 

le contribuable ne ‘soit pas pénalisé élevé) en dépit du fait que cette fonda- 

lorsqu’il effectue une donation au gou- : tion est un organisme de charité enreg- I 

vernement ou à un organisme de charité. istré non gouvernemental.11 La Société 

Cela conduit à des calculs assez CO& canadienne pour la. conservation de la 9. 

pliqués. par lesquels les conseillers du nature a, une entente comparable pour 
donateur tentent d’établir le chiffre qui les dons de terrains attenants aux parcs 

.fournira le reçu admissible le plus élevé nationaux. D’autres organismes.onttenté 

et entra~mera le gain en capital le plus de procéder de la même manière; cepen- 

faible. 11 faut aussi tenir compte. dans ces dam, ce traitement fiscal n’est possible 

calculs de la partie non.utilisée des ex- que s’ils peuvent produire un contrat 

onérations ,des gains en capital dont specifiant qu’ils peuvent recevoir des 

bénéficie le donateur, exonérations biens en fiducie pour la Couronne ou .à : 

généralement f=ees à 100 000 $ pour les titre d’agent de celle-ci. C’est ce dont s’est ‘- 
rendu .compte .une association qui pen- 

: sait avoir reçu un bien ‘à, titre de man- 

10. Art. 118.1(6) de’la Loi, 
11. Le ~CI? Cana&n Master Tdx Gui& 1992 stipule : “11 
semblerait qu’un organisme dé charité enregistré pourrait 
être spécialement habilité à recevoir des dons en fiducie 
ppur Sa Majesté et que ces. dons seraient exemptés db 

: 

plafond de 20 M. II ap&aît ‘que tel est le cas pour 
héritage Canada, organisme de charité eniegistré.~ Voir 
CCH Canadienne Limitée (19911, art. 9185, p. 449. 
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non.seulement accorde une déductibilité 

’ maximale ,de ,100 % (au lieu des 20 F 
Le doa de terres Prn&=n~ihb~ CIIIP’CP snit 

généralement concédés pour les dons 
à un gouverne] 

aux oeuvres de bienfaisance) mais an- 
de charité,, ne: 

nule complètement la présomption de. 
: même manière 

-gain en capital: 
culturels en ver., y1 - _ 
tien ot I’imhnrh.tinn. de h 

Cela a bien entendu .entraîné ter- “’ 
“” ” 

. . 

-“Y-- 

-.taines conjectures sur la nature des biens 
quesuon est a .e 

.pouvant bénéficier de ces dispositions. 
est justifiée. 

Une lèttre- émz 
Au depart, la -Loi sur l’exportation et 

anar 

I l’importation. de bit& ctilturels’ne devait 
Canada et sigr&ing+ Gr 

précisait que le 
: conc-erner que. les, biens susceptibles 

. d’être exportés. Lorsque la question fut 
de biens cultur 

r-,-. soul’evée ,par une pr6position de don 
tuer le.modèle y _-_ y-y 

, ~~.,““-y-u--v> 1-V -‘ 1--1 , ~~.,““-y-u--v> 1-V -‘ 1--1 

ment ou ‘à un ‘organisme ment ou ‘à un ‘organisme ., ., .’ ., ., .’ 

st certes pas traité de la st certes pas traité de la 
: .que les .dc)ns de biens’ : .que les .dc)ns de biens’ 
hi AP 154 Coisur i&porJa- hi AP 154 Coisur i&porJa- 

_” -__-, _ -_- - _” -__-, _ -_- - ienS culttirek La ienS culttirek La 
3 savoir si cette distinction 3 savoir si cette distinction .. 

,: 
‘. ‘. . . 

nt de Finances nt de Finances 
__ ~-- _- ninistre en 1992, __ ~-- _- ninistre en 1992, 
traitement fiscal des dons traitement fiscal des dons 
,els devrait en fait consti- ,els devrait en fait consti- 
3 fie na.2 suivre. Ce.doisu- 3 fie na.2 suivre. Ce.doisu- 

une, demande une, demande 
u ,,,,,,L u ,,,,,,L permanent des permanent des 
1s et de la cukure relative- 1s et de la cukure relative- 
ratinri fks écarts e&-e les ratinri fks écarts e&-e les .ï .ï 

: : 
,-ue ~011s et les fictions qui ,-ue ~011s et les fictions qui 
s.l* Six broblèmès étaient s.l* Six broblèmès étaient 
; la lettre, problèmes qui ; la lettre, problèmes qui 
résolus avant. que le mi- résolus avant. que le mi- 
ances n’envisage ‘de SU~-. ances n’envisage ‘de SU~-. ’ ’ 
-^:A:--- -^:A:--- AL ̂ ^__^ -e ̂ ^^. _^__’ AL ̂ ^__^ -e ̂ ^^. _^__’ 

concernant un imnieuble de Montréal, 
“ment répondait à 1 

10. 
on .avança que les bâtiments eux aussi 

,.-d’explica@n dl, Cnmitb 

:Peuvent être exportés, pierre par pierre 
communicatior 

(comme le London .Bridge qui se trouve ’ 
ment à la’ justifi------ -_ 

à Lake Havasu City), et qu’ils doivent par 
... différents types 1 - 1 - -- 

dataire de la.Couronne; elle se vit ensu@ la Commission de l’exportation et de ’ 

. 

refuser par les tribunaux (saisis par Re- l’importation de biens culturels puis par 

venu Canada) le.traitenient fiscal qu’elle’ 
: 

Revenu’Canada. 

escomptait faute de p&vo;ir.produire les- Dans. ies trois ‘cas susmentic&nés, 
Revenu Canada a également accepté que 

. 

, ‘documents attestant ses relations avec la 
Couronne.12 le terrain sur lequel s’élève -les bâtiments 

Un autre mécanisme-fiscal existe en bénéficie du même régime fiscal.. La su- 

vertu de la Loi SUT l’expotiation et h&z- perficie admissible. correspondait à. 

portation de biens &dt&els. Cette ioi l’espace nécessaire pour4’assise et lus- 
agen des édifices. en:.questio,n. En rè- fédérale stipule que certains avoirs sont 

des [(biens culturels certifiés> bar la Com- vanche, lorsqu’on demanda au ministère 

mission de l’exportation et de l’importa- si des espaces naturels pouvaientbénéfi- 

tion de biens culturels et que certains cier-des mêmes dispositjons, la réponse. 

établissements canadiens (dont les’ or-. fut négative.13 RevenuCanada reprit ses 
: 

ganismes de charité) sont des Etablisse- anciens arguments : si’un édifice pouvait 

ments culturels certifiés~~. Quelque 236’ ‘théoriquement être exporté. et recon- .. 1 

établissements de ce genre sont au- struit à l’étranger, un.espace.ou un habi-. .’ 

jourd’hui reconnus .au Canada.. tat naturel ne le pouvait pas (au moins 

Lorsqu’un donateur cède un 45ien cul- jrt speci$. _ ” 
turel ‘certifX~ à un &ablissement culturel ’ I 
&&5, la Loi- de ,l7mpôtkbk le revenu Autres domptons 

‘. 

-. 

conséquent relever de cette:loi. De fait, 
y sont, attachée 

plusieurs édifices à valeur patrimoniale. 
soulignés dans 

situés dans trois provinces ont été remis 

devraient êne 

entre les mains d’&tablissements cul- 
‘nistère des Fin 

turels certifies et -le. traitement fiscal -de 
primer les. disposrupr.rs Uc3d 

ces donations -a d’abord éte accepté par 

12: Murdoch con&e Mq.R.,’ Il9791 C.T.C. 2184, 79 , ‘. D.T.C. 206. 
13. C’est la &mxnission cie 1:exportation et de l’importati& 
de biens culhmls qui a posé la qtiestion ati.@nistère 
relativement à une offre de-don. Les détails de la demande 
mésentée par la Commission n’ont pas été divulgués. 

l î4. Voir le; notes hfrapaginaks na56et 7. 
I 

_. 

,I 



qui frappent les donations de biens du ce soit obligé d’offrir en compensation : 

patrimoine naturel -canadien : un traitement fiscal.de faveur. Le’fait que 

(A) Il n’y a -aucune raison pour que le ces opérations benéficient actuellement 
‘_ 

gouvernement fasse des efforts pari (dans une certaine mesure) de disposiL 

ticuliers pour des. opérations tions intéressantes n’est pas’ un dû -: ‘il 
:décidées par le contribuable,’ de son 
plein’ ‘gré. Le fait que le gouverne- 

s’agit d’un aavantage fiscale accordé à titre ‘_ 

exceptionnel par le gouvernement. Ce 

ment accorde un traitement particu-’ dernier n’ëst donc en rien tenu d’unifor- 
: 

lier aux dons de biens culturels est. . miser l’octroi de .ces avantages :, il peut 

une aberration historique.’ parfaitement se priver d’une source po- .. 

(B) Les dons doivent de toute manière 
être maintenus. dans des limites 
<raisonnables>). 

(C) Si les donations de biens apparte- 
nant ‘au patrimoine naturel bénéfi- 

~Les~gouvernem&ats de par le monde’(y compris le 

.’ ciaient d’un traitement ..fiscal plus Gtiuvenizemetit du Canada) ne &compen.sent~ pg ‘. 

intéressant, les autres organismes de . . 
chanté (comme ceux qui oeuvrent 

les do& de, churitépar.simple gérz&ositk : il y.qa 
: . . . . 

au bien-être social) réclameraient les au.& d%ht&êts économiqhs.~~ 
‘mêmes avantages,. ce que le gou- . 

vernement n’est pas prêt à accorder. . I 

(D) Une modification du régime actuel 
présenterait de trop grandes dif- 

tentielle de revenus d’& côté sans pour 

:’ autànt s’en priver de: l’autre. Selon.Fi- 
ficultés au point de. vue adminis- 

. tratif: 
nances Canada,. 4a déduction fiscale ou 
le crédit d’impot pour les dons de charite ‘. 

(E) Les re&s fiscaux émis pour.ce type 
de dons ne bénéficient qu’à un très 

est inhabituel dans la mesure où cet 

petit nombre de Canadiens. 
avantage est accordé en. vertu de _, 
dépenses effectuées par le contribuable 

1 
j 

TF) Rien ne prouve que le. nombre. de .. : ,de son plein gré.’ En principe, un crédit 
donations serait sensiblement aug- /’ 
menté bar de telles mesures. 

ou une déduction n’est accordé que pour. 
I 

les frais encourus pour percevoir des . . Examinons maintenant ces.points un 
à un en y opposant des arguments lo- 

revenus. x 15. Cette exception ne doit pas : 

être prise à la légère car, comme le 
giques. ,’ : Ministère soulignait,. <<tous les avantages 

fiscaux entraînent une réduction des re- 
A. La ju+iG~at$on d’un meilleur ; 

traitement fscd 
cettes du gouvernement .qui doit être 
amortie .par d’autres formes d’imposition 

La première question de politique à ex-’ ou par une réduction des depenses:>) 
ii 

aminer concerne les. raisons .pou.r . La .réponse à cette question est très 

lesquelles le régime fiscal devrait favor- claire. ., Les gouvernements, de par’ le 
-_ iser les actes philanthropiques. Toute monde (y compris le Gouvernement du ., 

.proposition de modification ‘par rapport Canada) ne xrécompensentap @as les dons 

à la situation actuelle doit d’abord con- de charité par simple générosité :-il y va 

siderer l’argument selon lequel la dona- aussi d’intérêts économiques, Diverses 
. . tion concerne uniquement-le donateur : oeuvres de bienfaisance assument des. 

I 
s’il veut le faire,. tant mieux, mais il ne fonctionsqui incomberaient sans cela au 

peut s’attendre à ce que Finances Canada secteur public; grâce aux dons qu’elles 

ou Revenu Canada se sente en quoi que. perçoivent (dont environ 40 5% sont.com- 

‘< 

15. Extrait de la lettre dé Finances Cana& ‘en date du 
24 janvier 1992 signée par l’hon. Don Mkzmkowski, 
membre du Comté permanent des communicaafions et de 
la cultie (F&axes Canada 1992). I 

.. 



pensés par de& épargnés fiscales), elles ‘modèle car elles constituent.une aberra- 

effectuent un travaii qui serait .autrement tien historique. aLe régime instauré: pour 

@tégralemént payé avec l’argent des. :, les dons de biens culturels .meubles est . . ‘. 

contribuables. Les re& d’impôt ne sont le résujtat d’un cas .historique particulier, 
: pas un ‘eavantagem gratuit. mais titie con- f est lié à la nature mobile de ces biens et ” 

trepartie de;biens .et services réellemént fekve -1uSivement du traitement‘fiscal 

journis dont nous profitons tous. prévu dans, ia Loi sur l’e@otiakon et 

Le terme ccavantkge fiscal> a &e con- I?mportation de. biens culturels. Ce 

notation -trompeuse y. il rappelle les régime ne ‘peu! constituer un modèle 

malencontreux &courageme&s fiscaux, . . ppur ies- autres biens] (Finances Canada : 

comme ies anciens Crédits d?mpôt pour 1992). 

18 ;recherche scientifique (GIR$), qui ‘Mais qtie peut-on tellement redire-au, 

‘ . auraient incité les Canadiens à .inv+tir traitement fiscal des donations. en vea 

dans cert+is secteurs (prétendument) de la Loisur I’exportation et I’importaAon 

_’ dankle seul.but de profiter de ces avan- de biens culturels? Revenu Canada ne le 

tiges. Cet argument ne tient pas dans ie trOuve pas injusté pourtant. 

cas- des dons de Charité portant sur des Goodman (1984) ‘apporte encore 

terres menacées. Rien en effet n’indique une fois quelques explications : aL’exA 

que les Canadiens attendent la Premiere ,ception dont j’ai parlé émane de la Loi . 
occasion pour céder leurs biens à titre sur.l’exportation et.l’impoktionde btens 

gratuit ou que le gouvernement doive se cultu&; elle énonce que la juste valeur, 

prémuni? contre les’ personnes :qui marchande des dons de biens Cukurels 

voudraienr se soustraire au prélèvement admissibles à un kablissement désigné 

légitime des recettes fiscales par R&enu : . est intkgralement déductible du revenu 

Canada en choisissant (dans un but mal-, aux fins du sotis-alinéa 110(l)(b)(l) de 

honnête) .de donner une trop grande 
partie de leurs bjens. 

Goodman (1984) .avait déjà affirmé 
ce qui suit sur cetie question : ((Dans C&e plafond de 20 %f&épour les re@t.s fiscaux 

notre régime fiscal, effectuer une dona- 
tion à une oeuvre de bienfaisance ne 

remis lors de donati0ns.à des, organismes de 

permet pas d’améliorer. sa ‘situation fi- .charité vise; selon Finances Canada, à garder 
nancièrè. En général, un particulier. qùi jes déductions réclamées à un niveau 
se trouve dans la tranche +mposition de .‘. 

.,. 50 % et fait un don de 1 000 $ à: un acc&tabl&. . )’ . 
organisme de charité perd en fait 500 $, . ’ 
tout comine s’il avait déboursé 1 000 $ 

-12 : au titre ,de .dépenses déductibles de son 
revenu. Qui soutiendrait qu’un con- 

la Loi de.l?i@t en*_ 1, --snrnnz n-m, le 

tribuable est prêt à effectuer. une telle 
cas d’une donati 

dépensé simplement parce qu’elle est 
lisatick dont la 

déductible de ses impôts? Pourkwdi 
excède le prix 

. 1 

I Jl.4, ce. ILi"c5rtUi &laua IF; 

on de biens en immobi- 
juste v$etir marchande 

_’ 

de base rajusté,, l’écart 

dans ce es supposer qu’un contribkble 
n’mt nas rnnccn&é comme un gain en IL_“L y”” UVAIVIU 

effectuerait une donation. dans le seul 
capital àu sens de l’alinéa, 69(l)(b) én 

but de profiter de cette déductibilite?? < 
raison de l’excc :+ion prétie au. sous- 

Par exemple, si un par- 
D’autres personnes estiment que, de 

alinéa 39(1?(1.1). 

toute façon, les don&ns .dde biens cul- 
ticulier imposé à 50 % achèt? eti 1972 un 

tur& ne peuvent être prises, comme 
tableau d’une v; Ileur de 10 000 $ et en 

fair don en.1984 à une galerie publique, 
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alors- que son prix atteint 100 000 $, il C. Le.fivoritisme ‘. . 
bénéficie d’une déduction. fiscale de ’ 

50 000 -$; ce qui couvre les 19 000 $ du 
tes donations au profit d’établissements 

prix d’achat et lui fait réaliser .un bénéfice 
culturels reçoivent .déjà un traitement 

de 40 000 $: C’est sans doute logique si 
plus intéressant que, disons, les dona- 

‘l’on pense qu’il s’est défait d’un bien 
tions à Centraide. Par exemple, une per- 

b’une Valeur réelle de 100 000 $. 11 serait 
sonne q.ui envisagerait de donner un 
immeuble de bureaux à la Société ca- 

absurde de .l’assujetir aux strictes dispo- nadienne du cancer ou une maison au 
sitions de l’alinéa 69(iXb) ce qui, au 
mieux, lui fournirait une déduction fis- 

YMCA serait..dans une position moins 

cale nette de seulement 2 500 $ pour 
.avantageuse que le donateur d’un édifice 

avoir donné à un--organisme de charité 
historique au Musée ,des beaux-arts de 

un tableau d’une valeur .de. 100 000 $.>a 
Montréal.. Cela a soulevé la question 
suivante : si l’on admettait plus de dona- 

i 
B. De$ limites raisonnabks 

tions dans la catégorie .Kprivilégiéeab, ne. 

- , risquerait-on pas d’accroître le mécon- 

Le plafond de’ 20 % fixé pour les recus tentement éventuel des organismes de 

fiscaux remis:. lors de donations à des charité qui en seraient exclus? [Il est 

organismes de charité vise,. selon Fi- difficile de justifier que la donation .de 

nances Canada, à garder les déductions certains biens ‘en immobilisation à des 
_’ réclamées 3 un niveau acceptable : *Le organismes désignés mérite un traite- . 

plafond de 20 % a pour but de maintenir. ment, fiscal privilégié bar rapport aux 

clans des limites raisonnables le montant dons à d’autres organismes. Accorder un 

des avantages fiscaux accordés pour des tel traitement aux biens à valeur patrimo- ” , 

dons de charité>) (+ances Canada l992)., niale plutôt, pàr exemple,. qu’aux dons’ 

Cet argument témoigne d’une vision très d’argent ou de terrains à des oeuvres de 

particulière de la philanthropie. Finances bienfaisancé qui s’occupent de loger. et 

Canada est apparemment la seule insti- de nourrir les :plus démunis pourrait . 

tution canadienne qui juge utile de sembler inadmissible à nombre de ca- 

~ freiner l’altruisme. 
On peut remarquer, à ce ‘propos, 

_, nadiens qui considérerait que ces causes 
méritent tout autant d’être soutermes qu.e 

. qu’il rizexiste aucune restriction compa- les premières] (Finances Canada 1992). 

rable pour les dépenses d’entreprise Ce. raisonnement .part du principe 

déductibles.- Il ne semble pas aussi ur- que 1 les autres organismes. de charité 

gent de maintenir ces dépenses dans des . resteront dans un-e position désavan- 

Jimites raisonnables~. C’est sans doute tageuse. La réplique est simple : s’il est 

en référence à cela que’ l’on a demandé, injuste que les Kgains en capital 
~ lors du Forum sur les terres humides :. présumés et, d’autres mécanismes, 

- 

. 

durables (19901, que le traitement fiscal ’ réduisent dans certains cas la -valeur des 
13, 

. des donations soit sur [un pied d’égalité reçus pour dons de -charité,,. il faudrait 

(dans le domaine de la., fiscalité) avec. que toutes les donations soient soumises 

celui maintenant accordé au secteur à la meme injustice. Il n’y ‘a a pti0r-i 

commercial.))16 ’ aucune raison politique pour que les G 

dons de nature environnementale con- ,. - I. 
tinuent à subir un traitement fiscal défa- . 

: 
.’ 

,vorabie et on ne peut le justifier par le 

: simple fait que des donations aussi val- 

i 

. 

16. &um sur les terres humides durables (1990),-p. 15. 

‘. . . : 

: 



ables subissent le même sort (la galère.. dune minorité. Ces changements ne 

pour tous). . bénéficieraient qu’à un petit nombre de 
contribuables et ne ‘serviraient qu’à ac- - 

D. L’administration ,, croître une :avantage fiscal deja en placen 
- 

Lorsque le gouvernement ‘a mis en placé 
(Finances Canada-1992). 

les mécanismes nécessaires ,pour les do- 
C’est pourtant à la base de toute 

nations de biensculturels e.n vertu de la 
-philanthropie : des dons importants ne 

Loi SUT l’ekpofiation. et knpotiation de- 
.peuvent provenir que de gens ayant les 
moyens de les céder gratuitement. C’est 

..’ biens culturels; il n’a pas fait les choses 
simplement. Par exemple, la donation 

un’truisme comme le fait d’affirmer que 
les dons d’un million de dollars sont 

.elle-même doit être approuvée. par la . 
Commission de l’exportation et de l’im-. 

toujours’effectués par desmilliorinawes ., . 
.: 

portkon :de biens culturels, l’ktablisse- 
(puisqu’il faut posseder des biens de 
cette valeur pour, pouvoir les donner); 

. ment donataire doit avoir resu un 
En .revanche, cela ne veut absolument 

Kcertificap sup$émentairè et l’évaluation 

du bien est effectuée selon des règles 
pas dire que les. Canadiens prêts à .des 
gestes altrkste~ pour protéger l’environ- 

précises. Certains estiment donc que *ces 
propositionsu, soit l’établissement d’un 

nement sont des ploutocrates. Qui.pl.us. 

régime fiscal comparable pour les. terres 
est: ces- personnes sé ,dépouillent effec- . 

écosensibles, nécessiteraient la mise en 
tivement -d’une .partie de l.eur ,actif, et * 

. 
. . ,. ,. 

n place aun regime lu 

LCLLC lIlquloLuwc 

’ ridique et adminis- 
pour le bien public. Et elles n’en retirent 

tratif extrêmement lourds (Finances Can- 
pas un bénéfice nnetn : même avec un 

ada.1992). i 
traitement fiscal- amélioré, elles sont 
moins riches après la donation qu’avant. 

: 
f-^A.&^ :--:.:A*..f- n’est peut-être pas 

e bonne ;raison. .Si 
Il est par consequent faux de soutenir 1 

anismes complexes 
qu’un régime spécial ne ~~benéficierait~~ ‘. : 

els, c’est surtout en 
qu’à une. minorité déjà privilégiée. La 
question est plutôt. de savoir si le gou-. . 

reconnue dévaluer . . . 
I'cwllvr~s cl'art &s 

vernement est prêt à favoriser ou non ces 

justifiée, et pour .unl 
. l’on a établi des méc: 

pour les biens cultua 
‘. 

raison de la difficulté, 
un- grand nombre c V-V ..__- - -- - ,- _I 

estimations des experts sur. les tableaux 
‘des grands maîtrec’ n-r pvpmntp 
peuvent diverger de’ pmsreurs mimons 

donations. 

de dollars). 11 y- avait donc certains ris- Les agents de l’impôt se demandent très- 

ques ‘d’abus. Comme de tels écarts ne souvent si ùne modification du régime 

sont bas fréquents .dans*,l’évaluation des fiscal entraînerait une baisse dramatique 

biens immobiliers, il ne serait pas néces- des .fonds du trésor public sans avan- y ’ 

saire de prendre autant de pr&a.utions. tages par ailleurs dans la So:ciété. ‘Cette.‘. 
inquiétude a également été exprimée. . I \ e. .‘, 

W La n&-progreskivité relativement aux bons de terres écosen- . 

sibles:. ((Peu d’indices concrets donnent à ’ -.----L-L ------5 depuis longtemps 
ification que ce soit 

penser que l’accroissement des. avan- - 

des ‘donations eSt 
,‘tages fiscaux accordés .. pour ‘une 

le ferait que remplir 
catégorie particulière de dons de charité. 

.l 
provoquerait, en soi, une augmentation . ’ c /Aibih hi-n rmrn;~c 

‘, contre quelque mod: 
.. au traitement. fiscal 

‘qu’une telle mesure r 
davantage les-bourse 0 \UL,cr “ArI+ 6U”“b” 

_ i- 

* 

1. 
. I 



du nombre’ de dons de ce type; (Finances chacun et la préservation des terres hu-. ‘_. 

Canada’1992). mides est -essentielle à cet égard... .nous 
Il est vrai qu’aucup sondage Gallup devons comprendre le prix exorbitant de 

n’a été. effectué sur .l’ampleur des biens 
que l’on pourrait &cupérer~ en aliégeant 

la négligence. Tout le .monde doit s’en * 
soucier. Personne ne peut rester à l’écart * - 

la fiscalité des donations de terres men- . cette fois-ci!) (Forum sur les terres hu- t 

acées.. Pérsonne, à ‘la connaissance -de’ mides durables 199OJ. .. -; 
l’auteur, n’a demandé qué soit entrepris . . Un projet auquel ne-participeraient 
un tel sondage. Mais, de ce fait même, pas les ‘deux institutions nationales les 

i rienn’indique non plus‘ que ce serait un ’ 
échec. 

plus influent&. ne. serait pas un. (<projet 
. k nationale. En outre, le grand public‘a peu 

Etant donné l’absence .d’cindices , 
<’ -3 

concrets d’un ,côté comme de l’autre, la, ,. 

question devrait être examinée en faisant ’ i 

‘. 

appel au bon sens. À l’heure- actuelle, dl estpar cqn.séqu&tfaux de soutenir qu’un 

tout donateur éventuel qui. demande .’ 
l’avis de son comptable est certainement 

kgime spécial nè -b&éficierait~ qu’à Üne 

informé des conséquences fiscales posi-- minorité dé$ privil&iée. Za question est plutôt 

tives du don qu:il envisage de faire mais’ 
aussi des aspects négatifs,.. qui peuvent 

de savoir si le gouverriement es@rêt à 

annuler complètement les premiers.. favoriSer..ou non ces d&tions.>j 
i ‘.. Peut-on alléguer sérieusement que ces 

conseils n’ont jamais, d’effets? Et -même 
. 

’ 
_. 

: si cela ne concerne que quelques ‘dona- 
>. 

.tions chaque annee; n’est-ce pas encore 
de chances d’ac ’ :cepter les arguments 
^__^-^ Le -._ ^--L-. 

trop? 
avamxb au. secteur privé si le gouvenie- 
ment lui-même ne s’en préoccupe pas. 

rr 1 r isait remarquer le pre- 
P vn119 v trAmne naQ* 

: :: .I Poss#b&s à envbager 
Logme le ra. 

,mier-ministre : :N- . v-V 1 “““.yuy~y”“> 
Revenu Canada est le discret associé, de nous demanderons .-aux I Canadiens ‘de 

. 

chaque Canadien qui perçoit des re- faire des sacrifices. Le partenariat’est la . .’ 

venus, ou vend des marchandises: Le * : clé du su& dans ce domaine... De 
. 

Ministère a un intérêt dans pratiquement notre côté, nous’ nous engagerons -a 

. ..toutes les opérations; ïl recoit.ses direc-. gérer les affaires gouvernementales de 
tives de Finances Canada. Il n’existe pas manière à faire du secteur public un 

deux’ autres ministères qui interviennent citoyen modele en matière de protection 
autant dans la vie quotidienne des ca- .de l’environnement - et un exemple pour * 

nadiens. Leurrôle, dans la poursuite’des le secteur privé>) (Forum sur les terres 
objectifs nationaux, doit. être -considéré humides durables 1990). 

15 . .. 

de ce‘point de vue la. . Les agents de 1’Impôt sont néces- - 

.Le premier ministre exprimait pub- sairement englobés dans ‘ce <citoyen 
‘liquement l’opinion suivante ,en modèle en matière-de protection de l’en- 

. 

. . avril 1990 : <ILa remise en état de .notre vii-onnement) qui ‘est prêt à faire des. 
.’ environnement doit être la priorité de . sacrifices au nom du partenariat. 
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Les deux prjncipaux points-critiqués . cela ne marchera pas.. 
, par les écologistes dans le régime actuel Comm6 or-r l’a vu,’ tous ces argu- 

sont les suivants : ments peuvent être contrés par la simple 
.> . Le fait qu’un Canadien qui désire logique. En outre, un. précédent .a été 

. faire don ‘d’un bien dans ‘l’intérêt creé avec ‘les dons de biens culturels, 
i : nationai se voit imputé une fiction pour lesquels sont respectes les deux ‘. 

, 

légale qui lui attribue des Kgains en objectifs &-ronces plus haut : . , 
capital présumés*; . aucune présomption de gain .en . , 

. L’idée que la valeur d’un tel don qui. capital ne réduit la valeur du reçu 

est déductibie de l’impôt doive être: . ie plafond fixé pour les déductions 
mai,ntenue dans des délimites est plus raisonnable (100 % du re- 
raisonnablesn. Rien en matière -de 
politique ne justifie le .fait que les 

- venu, au lieu de 20 oh). 

. . 

8’ 

dépenses de charité soit traitées ‘de 
,En dépit des objections présentées 

manière moins avantageuse que les 
dans la lettre du ministère des Finances 
datée du 24 janvier 1992S(Finances 

‘. dépenses d’entreprises qui ne sont 
pas soumises à un tel plafond. 

Canada 1992), dans laquelle on, était dit’ 
^ : que le traitement fiscal des dons culturels . 

Ce sont des principes. de base. Les 
écologistes rkpètent depuis plus ‘de 

constitue une aberration historique (un 
modèle a ne pas suivre), rien ne résiste 

douze ans qu’un pays qui ne parvient 
pas à accepter ces deux notions fonda- 

à un examen logique de cette question. 
. On peut bien sûr envisager une me- .. 

* mentales se dote d’un régime fiscal ex- 
trêmement déficient: -’ 

sure fiscale qui suive ces principes tout I 

en étant formulée différemment de celle . 

À l’opposé- de ces énoncés de prin- introduite. pour les dons de .biens cui- 
cipe,. plusieurs raisons, ont été avancés turels. Néanmoins, -l’auteur ne voit pas 
pour maintenir le statu quo i 

w le gouvernement n’a pas à récom- 
l’utilité d’adopter une formule suigeneris ,, 
qui compliquerait encore davantage .le 

.penser des dépenses volontaires régime -fiscal-. 11 estime préférable 

. les dons doivent rester dans des d’établir une certaine uniformité et de 

*limites raisonnables; considérer qu’un don est un don. C’est 

.m les organismes de charité qui s’occu- la raison pourlaquelleil est recommandé 

pent de la protection de l’environ- dans ce document que les dons de biens - 

nement doivent être dksavantagés du patrimome naturel soient traites dune : 
. 

au même titreS que les autres, ,manière identique aux dons de. biens à f . 
’ valeur culturelle. 

. il ne faut pas compliquer le régime 

16 
actuel 

. pas‘ de’ cadeaux aux riches ‘_ 



Re.coti~ndatims vue écologique ou sur les biens à valeur 

Pour les raisons présentées plus haut, les 
patrimoniale. Si un lkopriétaire, dés& 

Jroïs recommaklations suivantes sont 
@réserver son terrain en l’état, il .lui est 

énoncées : 
possible ‘de signer Une entente privée à 

*Recoinmunclati& no i .: La fiction ’ 
cet effet. En vertu de ce contrat, cette 

légale ‘qui prksume dés gains. en’ 
personne s’engage (avec-ses h+$iers et 

capital (avec imposition éventuelle 
.ayants droit) à assurer la protection du 

de ces gains) lors des donkions de 
bien sans perdre Son droit de propriété. 

terres écosensibles devrait être 
Habitat. faunique Canada a publié’ une 

‘abolie. 
brochure qui explique admirablement ce 

Reco&manilat20hn”~2: Le plafond 
.mécanisme ‘(Trombetti et Cox 1990). 

des dépenses déductibles au titre 
La.plupart des ententes de ce genre 

des dons de charité (20 6 du re- 
sorit de simples contrats : ils lient les 

venu) devrai;. être relevé: Les 
signataires seuls et personne ‘d’autre.l’ Il 

dépenses’ d’entreprises ne sont pas 
existe cependant ‘une’ forme spéciale 

. . 

I 

limitées, et rien . dans la politique 
d’entente qui résout .cette difficulté. Api 

actuelle né justifie qn: traitement 
pelée (clause restrictives ou qlservituden, 
elle lie les futurs propriétaires au même 

moins avantageux des. donations al- 
truistès. Si ie Gouvernement du Çan- 

titre que le signataire- de l’entente. Ces 

a’da tient à maintenir un plafond, ce 
contrats particuliers d& la Commop Law 

detiier .devrait être équivalent à.. . 
anglo-canadienne sont reconnus c&me 

celui fixé. pour les dons en faveur 
distincts des autres contrats depuis le 

des gouve,rnement- MJ-l’- ’ -..--.:- .Moyen Âge.” / 

cial ou territnrisl (! 

venu). 

3 lCUC1~1, puvu’- 

Au Québec, le Code civil renferme 
_-_ ,;oit 100 % du re- . ‘. .un mécanisme semblable d&igné lui 

. . . 

Rm~rrmmnn/l/îfinrr no 3 : Le traitement, aussi par .le terme ~~setiitud&: Le terrain 

; de biens faisant 
,qui fait l’objet de cette entente est appelé 

)ine naturel ca- 
4onds servant>>. Ufie clause restrictive ou . 

‘pas être. moins 
Une servitude peut porter sur bien des’ 

lui des donations 
points. L’exemple.le plus courant est le 

‘droit de .passage; dans ce ‘cas, un pro- 
- -____- -rT -_“____ nt au patrimoine. 
ulturei cantidien: 

priétaire foncier conviknt de ne pas em- 
pêcher le passage d’une autre. pèksonne 

-------------.---II”IV.I -w . 
fiscal des donktioni 
partie .du patrimc 
nadien ne- devrait 
avantageux sue ce1 
de hikx annati~na 

c 

’ -- -‘---- restrictives et les 
‘sur spn terrain. De même, il, peut s’en- 
gager à’ne pas couper son bois, à ne @as 

S~WILUWS m vue de.-la 
fmricnnr~tinn 

I Princ@es de.base 
. 

remblayer, 4 ne pas polluer ses terres ., 
humides, etc. C’est ce genre de conven- 
tiork qui intéressent les écologistes: 17 

Comme on l’a vu, la plupart des 

Certaines formes de contrat privé. per- ententes ne lient pas les futurs pro- . 

mettent d’établir des contrôles sur les priétaires. Par contre, les servitu.des et les : <’ 
terres Prése&nt un intérêt’ particulier, clauses restrictives présentent cette. car- 

s& ies terres écosetisibles du point de . actkristique unique d’engager ‘aussi les ~ 

,’ 

17. La règle de base, en Common 
de, nature privée n’engagent que 
le principe de “l’effet relatif dés co 
si un propriétaire décide de préserver sa pro 
vend son bien, l’enter-- ‘.- ’ 
qui pourrait faire cc 

~écologiates jugent donc. cc moac cte prote-on msuttisant 
dans la plupart des cas. 
18. Techtiiquement, une sservimde- est une disF . . ^. 

Law, est que les contrats 
leurs signataires. C’est 

défenseurs de l’environhement sont donc suTtout favor- 

ntrats~ Par conséquent, 
al$es aux &uses restrictives*, au moins‘dans le sens du 

pfiété puis. 
droit angle-canadien. Ce terme est d’ailleurs préférable 

NC nr ne nomatement pas l’acheteur 
au terme =servitude~ qui, pour certain& personnes, désigne 

: qu’il. entend avec ce terrain. Les 
simplement le droit de passage d’un étranger sur sa terre 

. . ^^ kmune dans le cas.d’Ontario Hydre) même si cela n’ag& 
pas le propriétaire. A? États-Unis toutefois, l’usage a 

. . réuni sous le terme’aervitudes de conservation> toutes les 
losition qui 

permet a une personne de taire quelque chose sur une 
Ontentes relatives à la protection de I’kwironnement; pour 

terre qui ne lui appartient pas (par exemple en lui 
certaines raisons,encore mal éclaircies, le gouvernement 
de l’Ontario en est venu lui aussi à désigner ces ententes 
par le terme de,=servitudesn. Cet usage s’est également _ . accoraant un droit de passage). Une *clause r&trictive~, 

quant à elle,, est une disposition qui limite les choses que 
le propfiétaue peut faire sur sa propre terre (par exemple 
en s’engageant à qe pas remblayer son terrain).. Les 

repandu dans la terminologie des écologistes canadiens. 
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futurs propriétaires. Elles sont .con- (iv) la terre continue à être exploitée ou. I . ‘. 
sidérées comme des ~~parts~ énregis-. c utilisée : 

trable+, c’est-a-dire comme des contrats cvj lès ,pei-turbations sociales sont 
20 qui peuvent être enregistrés au bureau reduites au minimum. . 

local du cadastre. Cela constitue un avis. Le recours aux clauses restrictives et. 
. . 

public par lequel sont liés les futurs aux servitudes est plus ou moins courant. : 

propri&res du bien. C’est cette carat-.. dans les différentes parties du Canada.‘l 
téristique qui présente un intérêt particu- Aux Etats-Unis, cela fait déjà longtemps .. -, 

. 
lier. 

3 que lés organismes gouvernementaux 
Chaque province. assujettie *à la procèdent à 8achat de servitudes* et. dé 

Common L9w.a adopté des lois afin que clauses restrictives auprès ,des pro- 
: : 

I 

: les servitudes et _ les cIauses- restrictives L priétaires fonciers dans le but de préser- 
soient enregistrables et lient les futurs ver certains espaces naturels. 22’pa& ies _ 

propriétaires, dans. le but de ‘préserver 
.- 

: 
, 

, organismes non’ gouvememéntaux, le 
certains bbiens du patrimoine naturel et National Trust. de’ Grande-‘Bretagne est . 
culturel. Au Québec, les servitudes peu- ,un de ceux qui détient la ‘plus ~grande 
vent presenter les -mêmes caract&is- exp&ience dans ce -domaine. En 
tiques.19, ‘Les textés: publies sur les .-. 1979, il avait déjà acquis des servitudes . I 
(servitudes de conservation examinent de protection 

. 
sui- 71 000 acres. ” I 

. souvent leurs avantages par rapport aux ‘(287 300 ha) (Weeks 1979)Xes disposi- 

autres conventions. Par exemple,- tions qui permettent ces clauses restric- 
Reid (1988) dresse. la liste ci-après de ces tives et ces servitudes’ se, trouvént dans 
.avantages : ‘. dîverses loisF3,. En Nouvelle-Zélande, la 
(i) .le prix initial d’acquisition (le cas Reserpei Act,autorise également de telles .- 

._ .. 
échéant) peÙt être .inférieur (que le .: ententes .et Weeks (1979) précise que 
maintien du fief simple) des conventions identiques existent en 

(ii) le proprietaire se charge de. l’en- Suisse, en. Prance, aux Pays-Bas et en 
tretien du terrain Suède. .. 

(iii) le terrain reste sur le rôle d’imposi- . 
tion municipal .,- 

: I 
I .. 

, .- : 
. 

. ; .. I 
19. VoirDenhez (19;8), pp. 605 et 670-674. .’ .‘22. Aux États-Unis, par exe&ple, le Fish and Wildlife 

. 
I 

20. Reid (19881, pp.‘4, 1514, pOursuit : %Les propriétaires Savice a vacquis plus de 2i‘OOO.servitudes sur 1,; million 
_ qui~concêdent .une servitude de conservation partagent d’acres de ternes humides dans lt _ :s cuvettes des Prairies.~ 

souvent certaines caract&istiqLies. Ils ont fréqùemment On invcquegeneralement un out n&ement moindre que 
-plus de 50 ans, une certaine fortune et une source de. l’ac&t ou la conservation du fiéf simple. Cependant, @ns 

l&, 
revenu autre que la terre en question. “L’amour de la wr@ les Ggions où ‘l’aménagement se fait plus pressant, le 
est le orincioal motif invoaué 2 67 % des r&~ondants à gouvëmement an&icain a .‘été contraint de dépenser 

1 ,” 
l’eriq&te sui les servitudes’ont inc&qué qu’il &giss.ait du énormément d’argent pour ifcqu érir des terres. #Le Na- 
principal facteur. Les donateurs peuvenr égaiement tional Park $m%e, p: n exemple, s’est aperçu que relative- 
profiter des avantages fiscaux accordés, ce qu? constitue 

, ment peu de propriétaues ae cenr :s le long du sentier des 
le seul autre motif-important de leur geste. 11s ne résident Appalaches préfèrent les servitude s à une acquisition pure 

et simple et que les s . en général pas sur la terre grevée de la se+tude; il est très erv~tudes reviennent à 75 % du copt 
rare qu’un propriétaire foncier qui tire un .revenu ,de sa du fief (simple) (avec une marge a~ ‘e 25 à 29 %l- meid.1988, 
terre re&ure 2 un tel mécanisme de protection.= 
21. La Fondation du patrimoine ontarien a signe PluS de 

p. 15). L’auteur affirme ensu@ q1 ue les semitudes sur les 
terres humides dela . regmn rxutonabee coûtent 25 %,des 

140 ententes de céty$e en vertu de la~~oz’surlepa&mMze 
nr 1 nem .smp~~s; pour les marais de Hillman Creek, .dans 

de l’Ontario. D’autres ortinismes Gui ont pu contourner 
certains obstacl& juridiqües (en pôssédafit des tenains 

l’Esserf, elles reviennent à 90 % du prix des fiefs simpl@; _ 
ennn, les semtuaes 0 le passage lelong du Bentier de Bmce 

avoisinants et en é’nbnça& 1~s obligations de manière sont en général && uées à 45 % du‘fief simple dans un 
négative) ont même utilisé les servitudes de Ja Common SWWL CL d 13 a LJ ‘/o dans un autre. Reid ajoute : =Aux ^^& ̂ .._ ^. 1 1c * 1c , 

LZZW : ainsi, les offices de prote$on de la nature de Étatdhis, le coût des servitudes de conservation (de la 
Hamilton et Sa”ble ont acquis des setiitudes cje passage nature) varie énormément mais des‘chiffres de 30 à 60 % 
pou1 E sentier de Bruce; les offices des régions d’E&x et sont courants quand l&ds du public West pas c?mpris- 
d’Qtonabee ont établi des clauses relatives au niveau des (R&d 1988, PP. 2o-21). 

. eaux: et la &wce Trail Association a acquis des terrains 23. Par exemple, Ancient.Mon’ù~enisin.A~b~logùal 
1.46, an. 16). 

j . 
, . dans’ le but de les .revendre avec des iervimdes. Les Are@.? Act,.Royaume-Uni (1979 ch 

ententes signées avec la Fondation du patrimoine ontarien A‘ 
.I 

coniportent des +lispositions, en VU.~ be la ptotection, 
rédigées de manière assez vagues, dispositions en vertu 

: desquelles la Fondation doit ap@xver un grand nombre. . 
d’activirés, .plutôt que de les interdire d’emblëe. Les 

. 

demandes d’autorisation sont assez ‘fréquentès, en 

.I 

mQyenne &~e-ou deux par Semaine# (Reid 1988, p. .lO). .\ 

. . _’ 
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Rep~s PO&P lb concess&ms de prévi dans la Loi de 1 ‘impôt sur l& revenu?- 
clizuses reshktiues .ou’de Autrement dit, si une personne accepte 
servitudes de’ signer ‘une clause restrictive ou une . , 

En droit civil (corrime au Québéc), ., servitude:enregis&e avec tin gouverne- ‘. 

ia propriété est considérée conIme un 
tout24 dont on ne peut retirer que 
certaines parties bien prkises... Au 

: contraire, la Common iaw, ne fait’ ’ 
presque janiais référence 2 la proprikté 

‘en tant que KtoutB dont on détache des 
parties mais plutôt. en ta& qu’efisem- 
ble vague (et imprécis) dk- droits .très 
divers... ou, dé manière plus critique, 
selon les termes d’Oliver Cromwell, 
#un .fatra.s de I tcius.’ les ck 
ables= (Megarry 1975). On poui-rait- 
.dire que le ,droit civil voit la. propriét$ 
comme -une forêt, mais ne tient pas ‘, 

: 
cokpté des arbres, tari& que la CO?- 0 

r 
mon Law la voit comme Un ensemble . 0 
d’arbres, mais ne’ considère pas la . c 0. 

.’ forêt. Le fait de définir la propriété : Pakoh au Canada, .les terres h.umides sont des zones.’ 
comme un Nensemble de. droit& est écosensibles pour la sauvagine migratn’ce. . . 

important. Si une partie de ces droits . 
est supprimée (par exemple èn .vertu ment ou un organistie de charité;pour- 

d’une clause restrictive oti d’uné servi- . quoi la valeur de cette opération n’est- ‘. : 
tüde), on a (par définition) perdu. une elle pas $Valu&e pr6fessionnellement et . 

partie de son bien. ne donne-t-elle pas lieu à un reçu fiscal 

Il est possible d’évaluer financière- ,CorresPondant? 
ment cette perte. C’est même ce .qui est Presque tous les .auteurs ayatit 

fait chaque jour dans tout le Canada lors abordé cette question au, Canada. ont 

.$es évaluations foncières. Les setiitudes estimé que ce devrait être le cas. Cette 

et clauses restrictives enregistrées ititer- opinion concorde avec, les décisions, 

. viennent dans toute évaluation provin- prises par d.‘autr& tribunaux, c&nme on . . 
‘ciale ou’ terr$ckiale : les &alO~ateurs ont le vek pl~s.1~1. Dès 1974, Siiverstonez6 .I ,. 

pour consigne. d’en- tenir kotipte dans postulait, en toute confiance, ce qui suit : 

l’établssemkt de .l’assiette d’impositik <<un propriétai?e -peut. signer-une servi- ‘. ‘. 

-fiuni&pkle. 25 19 tude de consekation...avec soit tine as- <. 

~ Cela sOulève ‘la question suivante : sociation dé .pr&téctioii de 1 
‘. si la cession d’utie.partie de ses droits de l’environnement ayant le stitut d’prgan- ., 

propiété. a une valeur admissible et isme de charité défini par la Loi, soit la, .’ 

légalément ,recon&e dans certains cas, municipalité -sur laquelle Ge tr’ouve 14 
- 

, 
pourquoi le même traitement n’est-il pas propriété... Dans l’un ou l’autre cas; le 

: 
: ., 

‘24. =La propriété est le droit de jouir et de disposer dc la valeur supplémentaire ciu’elle donne au bien qui con- 
choses de la rynière la plus totale...” (art. 406 du .Code .’ 

‘- 
stitwle fonds dominant, et l’évaluation de la tene qui, en 

chl du Québec). Les éléments prédéterminés que l’on tant que fbnds servant, est grevée de la senitude est 
peut extraire du principe fondamental de la *proptiét& réduite en conséquence (Art. 8(l)). De pIus, w-~e clause 
sont déftis dans le ,mme deux du Code civil du Québec. 

‘_ 
restrictive affeqnt une terre est considétie comme une 

Bien que des attaques aient été potiées contre la rigidité 
de ce système juridique, comme dans la délicate affaire de 

servitude au sens défti dans le présent &ticle~ (Art. 8(3)). 
La Loi sur les municipalités art.612(2) produit les mêmes 

Matamajaw Salmon Club contre Duchaine 
. . , 

effets. Le probl&ne’de cette formulation est, bien sûr, que 
119211 2 A.C. 426, elles n’ont ‘en général pas porté leurs l’on suppose l’existence d’un fonds -don+ant dont la. 
fruits car elles mettraient. en péril la logique du~régime. valeur s’accraît .du-fait de l’entente, ce qui compense h 
,25. Par exemple, h Loi sur l’éualuationf&i de 2’0~ dévalorisation du fonds. servant. . 
tzwio, stipule ce qui suit : “Lorsqu’une servitude est àttxhée 26. Reid (1988>, pp. !21-124. 

: à. ,e terre quelle qu’elle soit, sa valeur est déterminée par 
rapport a cette.terre e! en tant,,que partie de celIe-ci, selon 

r 



donateur (du fonds servant) a le droit de (11 semble que 1 le montant’ de la 1 
déduire la valeur du ‘don de ses impôts donation serait la différence entre la juste ‘. 
sur le revenu... la donation- peut égale- valeur marchande du terrain libre de ” 
,ment être faite au profit de la Couronne, toute servitude et sa valeur grevé dune 
avec des déductions encore plus intéres- servitude. Les évaluations foncières 

. . 
3. 

santes pour le donateur> (Reid 1988). seraient primordiales pour établir. ces 
Pour sa part, Reid faisait remarquer que .montants. Certaines difficulds pour- 

’ dans le cas de donations de biens, Ila raient être rencontrées avec le ministère I, .:, 

pratique courante à la Fondation (du du Revenu national (Impôt) concernant 
patrimoine ontarien)... .est de demander l’évaluation. dune donation foncière ne 
une évaluation indépendante (dont le portant pas sur tout le fief simple:B2’ . . 

: coût peut être partagé, selon les circon- Aux @s-Unis, l’Intern@i Revenue 
stances) et d’éméttre un reçu fiscal cor- Service CI?@ a tout d’abord statué sur la* . . . 
respondant à cette évaluation.+ Il déductibilite ‘des- servitudes grevant un I . 
ajoutait que <Iles démarches seraient espace non bâti par la décision an- 
identiques pour les servitudes consen- ticipée 64-iO5 (l!G6&2 C..B. 62). Ce point 
ties.n de droit a été enchâsse (avec quelques _. 

L ~Er&hmwnenta~Luw Centra de l’Al- .modifications) dans la législation adop- 

berta a publié son,propre résumé de la .tée ulterieurement.28 Cette longue liste .. ,. 
situation (Tingley et al. 1986) : <Lorsqu’il d’actes 1égislaJifs ne relevait pas d’une: 
accepte une servitude, le contribuable Nvolonté politiquen : il s’agissait simplè- 
remet à un organisme de. charité ou à la. 

,< - 
ment ,de confirmer et d’interpréter les 

Couronne une.part de son bien tout en dispositions de la Corrrrno~., &J -(telle 
-conservant le. titre légal de propriété et. qu’elle est perçue aux .I?tats-Unis) : ‘&In 

< le droit d’utiliser son terrain sous réserve ‘droit de proprieté d’une ck-taine valeur . : 
des dispositions de .l’entente. Dans de ayant été transmis aux États-Unis; ‘il fut 
tels dons, la question principale est celle décidé que le contribuable avait droit à 
de l’estimation de la part’ du bien cédée une déduction... . La décïsion anticipée 
par le contribuable. Alors qu’un don ne prise. à cet égard-.fut centrée..: sur la 

_. 

,portant pas sur la totalité du ,fief simple 
_. 

question de savoir si un droit de pro- 
aurait Une, certaine valeur, celle-ci ne 

- 
priété dune valeur quantifiable avait été ,. 

. 
serait pas égale à la juste valeur. mar: _ donne. Étant donné que, selon la légis- 

chande de la part totale que détient le -1ation locale, les droits. transférés con- il 

contribuable dans le bièn. Dans ce cas, i st$uent Kquelque chosp d’évaluable, la 
la première. difficulté pour le con- décision anticipée était fondée sur des 
tribuable serait d’estimer la valeur du bases connues. Dans le cas d’un acte 

. don et donc le montànt de la donation 
20 . . 

-philanthropique, les questions à poser 
et le produit dela cession. par rapport aux principes genéraux 

27. Le teste de Tingley el al. (1980, p. 50, se poursuit : ~ paragraphe (b)(l)(A) et ce uniquement dans un but de 
~Supposons, par exemple, que la part totale .dun con- conservation.~ .L’expression ~conservation~ devait inclure 

i 

tribuable dans un bien foncier a “ne juste valeur mar- .Ja préservation de terres ou de constructions présentant . 
chande actuelle de 500 .OOO $ et ‘que la valeur du bien un important intérêt historique.~ 
grevé de la servitude s’élèye à 200 000 $. En ayant attaché En raison d’une erreur de rédaction, l’autorisation ac- 
cette servitude à son bien, le contribuable a donc effectué cordée en 1976 de signer des seniitudes dans un but de 
un don. d’une valeur de 300 000 $. La déductibilité d’un 

I - 
conservation renfermait une date d’expiration, soit 1977. 

. tel don de l’impôt sur le revenu, que le bénéficiaire en soit Dans l’article 309 de la Tm Redt&ion and Sir?&@ation 
un organisme de charité ou la Couronne, est la même que ,ACT de 1977, le Congrès abrogea le droit d’effectuer des 
(pour les donations de terres).- dons déductibles d’impôt ortant sur des servitudes d’une 
28. Cela a été suivi en 1972 par la Treas. Reg. l.l7OA- durée non perpétuelle et uce au 14 juin 1981 la date limite ?- 
7 (b)(ü) qui neformulait et interprétait simplement le’ rap- pour les dons de servitudes dans un but de conservation. 
port du comité accompagnant la Tax Refom Ac? de 1969 L’article 6 de la Tm Treatment Rxtmibn Act’de 1980 
en déclarant que l’intention du Congres n’était pas de faire [P.L; 96-541) révisait, codiiait et. rendait permanente 
en sorte que les restrictions portant sur les dons de parties l’autorisation de déduire, a” titre d’acte philanthropique, 

‘. 

de-biens, incluses dans I.R.C. -170 0,. s’appliquent a~. de l’impôt sur le revenu fédkal, sur les biens transmis par 
dons de servitudes -grevant des terres non bâties en décès et sur les dons les donatl&s de servitudes de 
général. On devait considérer qu’il s’agit de dons d’~“ne ptiservatlon en tant que wntribution reconnue à la 
partie indivise de la totalité des parts du contribuable dans 

le bien- admis en vertu de I.R.C. 170 0(3)(B)(iii). 
conservations a” sens de I.R.C. 170 0(3)(BKii). A camp 
ter du 17 décembre 1980, seuls les dons répondant aux 

L’article 2124(e) de% Tax gefomz Act de 1976 autorisait exigences énoncées dans le Code 170 OOXBXiii) et (h) ‘._ 

“ne déduction a” titre d’acte philanthropique pour “ne étaient admii comme actes philanthropiques. Les règle- 
donation sous la forme d’une kxation à bail, option ments associés a la loi ont été promulgués en 1986 dans 
d’achat ou servitude sur un bien immeuble d’une durée la Treas. Reg. l.l7OA-14. 
d’au moins 30 ans akordée à un organisme décrit dans le . . . . ” 

L 
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sont : (1) Une chose de valeur a-t-elle été quelque compensation évaluable en 
transmise? (2) Le transfert constitue-t-il contrepartie de la clause restrictive, il ne 
un don, avec l’intention altruiste exigée?. s’agirait pas. d’un don au sens de la .Loi 
-(3) La concession d’un droit au profit de I?mpôt sur le revenu. La concession 
d’un organisme- de charité est-elle un effectuée par la personne serait égale à 
acte pouvant donner lieu à une déduc- la valeur du don. Celle-ci doit être déter- 
tion?n29 minée par une personne compétente et 

Si la repense à ces trois questions est qualifiée dans l’evaluation des clauses‘ 
affirmative, la déductibilité fiscale est restrictives.~ 

8 légalement inévitable selon 1’IRY 

Pour sa part, Revenu Canada (1990) G@ins en capital et clauses 
a maintenu sa position en affirmant, dans restrictives 
une lettre datée du 13 juillet 1990 

Le dernier point à examiner est l’effet des . . 
adressée à -la société de fiducie Island 
Nature Trust de l’Île-du-Prince-Édouard : 

<<gains en capital présumés) lors du *don 

dune clause restrictive ou d’une servi- 
‘. 

<;Une clause restrictive... est un 
tude. Si la législation fiscale .reconnaît 

mécanisme qui vise à assurer à long 
terme ou à perpétuité la, protection* 

qu’une partie des droits ‘de propriété a, 

legale.. de sites. Un particulier peut faire 
été cédée (en autorisant la délivrance de 

enregistrer une clause restrictive pour la 
reçus), des gains en capital ne pour- 

terre dont il est propriétaire... Les droits 
raient-ils pas’ être appliqués sur .cette 

abandonnés peuvent être celui de diviser 
partie du bien? 

.. le bien ou de l’aménager dans un, but 
En théorie, le consentement d’une 

. 
commercial... La restriction de la jouis- 

clause restrictive ou d’une servitude don- 
nerait lieu à une présomption de gains 

sance de la terre dévalue généralement 
la propriété. La clause restrictive pourrait 

en capital imposables. Le problème.sur- 
vient en pratique quand on veut calculer 

par conséquent- Etre estimée à la dif- 
férence entre la valeur du bien avant. et 

la plus-value réal.isée par la concession’ 
de la servitude. Théoriquement, on 

‘après Yenregistrement de la convention. 
,’ 

Nos observations relativement .à vos 
procede comme suit : 

questions sont les suivantes : le para- @ro#uit présumé de dispixitàon) 
graphe 248(l) de la Loi dq l’impôt sur le 

, 
moins @ix de base) = gain en capital 

revenu définit un bien comme un droit 
de quelque nature que. ce soit. Étant Lorsqu’il donne une apart de son 

donné qu’une clause restrktive enregis- bien (en acceptant une se.rvitude), le 

trée pour une terre est un droit, on peut propriétaire peut calculer son <produit de 

estimer qu’il s’agit d’un bien. En con- disposition-présumé (soit la juste valeur, 

séquence, le don dune clause restrictive marchande de la servitude, attestée par 21 

enregistrée sur une terre au profit de’ Sa le reçu) mais comment peut-il quantifier 

Majesté ou d’un organisme de charité le <<prix de base>) pour obtenir la déplus- 

enregistré pourrait’ être considéré value*? 

comme un don au. sens du para- La Loi de l’impôt sur le revenu stipule 

graphe 118.1 ou 1lO.i de la Loidel’tipôt que le contribuable doit -déclarer un gain 

SUT le revenu... Unorganisme de char@ en capital.. mais ne dit pas comment., 

enregistré peut délivrer des reçus pour Dans’ Canadian Taxahoh of Rea< Estate 

les clauses restrictives consenties sous (Atlas 1989), Michael Atlas parle de -l’oc- 

réserve que la donation soit admissible troi de servitudes et d’autres concessions 

en tant que don. Si, par exemple,, le partielles) comme dune mcession dune 

donateur percevait des L services ou partie du bien d’un contribuable (qui) 
exige la détermination ,du.. . coût en tapi- 

. 

29. Brememan et Bates (19844 p. 166. 



ta1 correspondant’ à ‘la partie cédée par administrative .visant. a résoudre la dif-’ 

le propriétaire.., dans le. but de déter- 
. . 

ficulté que pose.la détermination du prix 

miner le gain ou la perte en capital (initia& (Atlas 1989). -Le Ministère ae- 

.; produit par le don. À cet égard, l’arti- cépte en principe. que -le *prix)) .de la. 

cle 43 fait directement. référence à servitude soit identique à son ((produit:> 

l’evaluation en question. On y lit qu’elle 
doit correspondre a aia partie... de l’en; 
semble du bien qui peut raisonnable- 

. . ment être considérée’ comme rattachable n.. . même sani tenir compte dès mpects de politique relat@ à 
à cet élémentn, sans ,plus. d’explications. 
Même le. Bulletin -d’interpr&ation publié 

la pré.ompt$on de gains & capital SUT les servitudes et les 

par Revenu Canada sur le sujet (Ik-264R) clai4ses~restktiues, que le système nepeutfonctionner. Le- 
ne donne pas d’autres dé&ls.~~30 

Atlas (1989) conclut qu’eà l’excep- .’ t?op’grkand nqmbre de fictions léggles détruit 1 bbjeckité 

tion des situations relativement rares OÙ matb&nati@e db la m@hode.B 
des éléments de coût sont rattachés à la 
partie cé,dée, il faudra ,procéder à une : 
affectation plus ou moins arbitraire mais. 
raisonnab1e.n (ce qui donne une plus-value nulle), . 

Si un évaluateur qualifié déterminait, sous réserve. que : .’ 

dans le cadre de ses fonctions, ‘qu’une (a) la partie du bien... touchée par la 
clause restrictive ou une servitude a une concession d’une servitude ou d’un 
valeur donnée aux fins d’un reçu et si droit de .passage ne représente pas 
Revenu Canada acceptait ce chiffre, ce ’ plus de. 20 % de la superficie de 
dernier devrait prendre le même chiffre l’ensemble du bien, et. 
comme -produit de disposition>. Toute- 6) le (produit de la concession dune 
fois, le gain en capital présumé n’est pas .servimde) nexcede. pas .20 yo du 

égal au aproduit de disposition* mais à montant du..(prix) de l’ensemble du _. 
celui-ci moins, la valeur attachée. à la ’ bien?’ .. 
partie de l’(lensemble des droit& initiaux, Cela crée une situation pour le 
avant la plus-value. Le problème pra- moins étrange. D’une part, le- pro- 
tique est le suivant : il. est impossible priétaire. peut choisir de signer une 
d’etablir la plus-value réalisee sur la neon- clause restrictive ou une servitude sur 
cession d’une clause restrictive ou d’une son bien mais en limitant chaque fois sa 
servitude pour la simple raison qu’il n’y : portée à 20 % de la superficie du terrain. ~ 

a pas de -((prix d’acquisition de cette Dans ce cas, il bénéficie dé la décision 
convention et que le contribuable ne. 

22. 
prise par Revenu Canada de ne pas .. 

peut donc. calculer son $énéfic~. S’il est imputer de gain en capital présumé à la 
possible d’évaluer une .clause restrictive clause ou’ à la servitude en.question. Par ’ 
ou’ une servitude au moment où ‘elle est contre, si la convention porte sur plus de 
consentie, il est impossible de déter- 20. % de la superficie du bien, le con- 
.miner. ce qu’elle aurait pu valoirau mo- tribuable n’a aucune assurancedu même 
ment. de l’acquisition, du bien ordre. En vertu de l’article 43 de la Loi, 
(c’est-à-dire avant le *gain ,en capital*). les gairk en capïtal (et l’imposition de ces 

Cela n’a cependant .pas arrêté Re- gains) sont censés s’appliquer, même s’il 
venu Canada.. :Dans le cas, de sommes n’y a en réalité pratiquement aucun 
‘perçues par les contribuables en con- moyen de les calculer. Cela, pourrait 

” . 

trepartie... de la concession d’une servi- quand même; en. théorie, entra*mer de 
.tude, Revenu Canada a adopté une règle. mauvaises surprises. 

ï’ 

30. Atlas (1989), pp. i-33. 
31. Reyenu Canada (l!+),.paragraphe 2. 

: 
‘. 

: . 
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Cette éventualité reste théorique :. à trésor public. De toute façon, dans la : 
notre connaissance, Revenu Canadà n’a plupart des cas, ies pratiques min- 
jamais invoqué. de gain en. capital 
présumé’ sur les quelques clauses restric- 

istérielles actuelles aboutissent à un gain 
en capital nul. Revenu Canada. perçoit la : 

tives et servitudes consenties’ jusqu’à ce TkS de 7 % sur l’autre partie de l’opéra- 
jour au Canada (moins dune dizaine tion, c’est-à-dire. sur’ le prix d’achat (voir <‘. . 

sont connues). On ne sait pas du tout si plus foin dans ce rapport). Est-il ab- 
on doit l’attribuer à (a> une générosité du solument nécessaire d’en prélever 

: ministère, (b) une hésitation face aux 
difficultés de calcul,. (c) une,. réticence à 

davantage? Ne serait-il pas plus simple 
pour Revenu Canada de se contenter de 

s’aventurer dans des domaines inex- sa part de 7 % et de laisser tomber l’autre 
plores, -ou (d) une: négligence pure et’ aspect de la question (qui pourrait, de 
simple. toute manière, engendrer davantage de 

frais comptables que -de recettes)? 

^ P&ibilit& .à envi5ager I L’auteur estime que toute tentative . 
: 

,On peut dire, même sans tenir Corntite 
d’attribution, par Revenu Canada, de 

des. aspects de politique relatifs à la 
gains en capital présumés à des achats 

présomption de gains en capital sur les 
de servitudes et de clauses restrictives se 

servitudes et les clauses restrictives, que 
-heurterait à la loi. des rendements 

le système ne peut fonctionner. Le trop 
décroissants; les inconvénients de cette: 

grand nombre de fictions légales détruit fiction légale se’raient simplement. ; 

l’objectivité mathématique de la supérieurs à ses avantages financiers. - 

méthode. 
Toutes les difficultés liées aux se&- Recommada~ns 

tudes et aux clauses restrictives consen- Voici les recommandations .en rapport 
ties seraient réglées si le Gouvernement avec ce qui vient d’être souligné’ : 
du Canada acceptait les recommanda- Recommandation no 4 : La concession 
tions du présent rapport concernant ies dune clause restrictive ou d’une ser- 
dons en général (voir les Recommandai .’ 

tiens nos 1, 2 et 3). En bref, le’calcul des 
vitude. visant à ,assurer la ‘conserva-, 
tion des -terres écosensibles ne 

gains en capital réputés deviendrait sans devrait pas être assujettie à une. , 
-objet. 

11 resterait la question des *achats) de 
présomption de gains en capital ou 

à un plafond de 20’ % du revenu, 
servitudes et de clauses restrictives, Par non plus que la donation .d’autres 
exemple,’ si une société de fiducie oeu- droits- dans ce type d’espaces. 
vrant en écologie désire &chetern une Recommandation no 5 : L’acquisition 
clause restrictive à un agriculteur, en par les organismes de charité de 
signant avec lui une entente enregistrée 
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pour. la. protection ,des terres humides 
clauses restrictives ou de servitudes 

prksentes sur son terrain, Revenu 
visant à protéger l’environnement 

Canada doit-il se lancer dans le pénible 
pourrait continuer à être assujettie .à 

exercice associé a la fiction legale de 
la ?lTS mais ne devrait pas entraAmer 
d’autres obligations fiscales comme 

présomption de gains en capital? . celle des gains en capital réputés. 
: 

Un tel exercice comporterait plus 
. 

d’inconvénients n11e d’avmt9o& nm~r Ii= 



: : 

qui ne sont pas des 
irité enregistrés peuv- 
roir droit à un rem- .’ -.I 

La taxe sur lés produits et sans but lucratif qui ne sont pas des 

services organismes de charité enregistrés peuv- 
ent également avoir droit à un rem- 

Les autres formes d’imposition, comme boursement de 50 %, à condition 

la taxe sur les produits et services (TPS), qu’elles soient financées à 40 v par le 

ont un effet indirect sur différentes ‘ac- gouvernement. La situation est différente. 

tivités’ phila,nthropiques. Par exemple, pour .lès ((offices de protection ‘de la 

les municipalités, ‘les organismes .de naturels (qui relèvent de la Loi SUT’ les ‘, 

charité et certaines organisations sans offices de pmte&on de la 

but lucratif peuvent obtenir le. rem- nature de 1’Qntario). Afin 

boursement de la TPS qu’ils ont dû payer de bénéficier du -rem- Les atAres impôts 
dans.le cadre de leurs opérations. boursement des taxes mu- 

Supposons, par exemple, qu’une nicipales du mtme type, fédéraux et 
municipalité ou uri organisme de charité ils doivent obtenir du gou- 

veuille acheter un terrain forestier. vemement fédéral une at- 

_ L’opération ‘ne sera pas touchée par la testation selon laquelle A 
: 

TPS si le bien était réservé à un usage 
proVinciaux .- 

fournissent des services à 
‘. 

personnel. Selon le Guide relatifà la taxe l’éch.elle municipale, . 

SUT les produits et s&vices, ce terrain est mènent des activités pour le bien public, 

[un ‘bien immeuble (détenu) par des sont financés en partie par des subven- 

particuliers ou des sociétés de fiducie : tiens ou taxes gouvernementales, ont été 

. (dont tous les bénéficiaires sont des par- reconnus par le gouvernement provin- 

ticuliers), a l’exception d’un bien en im- cial comme l’office competent sur le plan 

mobilisation qui aurait été local et sont dirigés par des représentants 

principalement utilisé par le vendeur élus ou des agents nommés par le gou- 

i dans le cadre d’une activité commerciale vemement.g* Les gouvernements. 

imposable ou d’un bien immeuble provinciaux étant constitutionnellement 

vendu dans le cadre dune opération exonéres de la TPS, ils n’ont pas à payer. 

commerciale.>?2 Cette exemption cette taxe sur l’khat de ce type de bie&: 

s’étend aux -*propriétés de campagne, 
fermes d’agrément et autres terres non Les impôts provinciaux ne 

~ 

commerciales.~~ 
Les autres types d’achats, comme 

portant pas sur 16s biens fonciers 

ceux effectués aupres d’un spéculateur Les provinces possèdent d’autres sources 

professionnel ou d’une entreprise de de recettes fiscales que les impôts fon- 
bois, sont assujettis à la TPS. &orsqu’un tiers. Dans presque toutes les provinces 

24 
particulier cède un bien qui était utilisé et ‘tous ies territoires, la législation ac- 
dans le cadre de l’activité commerciale corde certains avantages pour la taxe sur 

du vendeur ou le cède lors d’une opéra- l’essence-payée par les agriculteurs et les 

tion commerciale, la taxe- s’applique.>) 33 exploitants forestiers. Ce type de traite- 
La municipalité ou l’organisme de charité .’ ment peut être étendu aux organismes 
doit alors payer la TPS tout en .étant qui assurent Ia gestion des terres écosen- 
susceptible de recevoir un rembourse- . sibles, même si cela leur rapporterait peu’ 

ment par Revenu Canada de 50 % de la sur le plan financier. 
valeur de la TPS payée. Les organisations 

: 

32. A Guide to the Goods and Services Ta?c, par Daimy, 33. Financés Canada (19891, 6. 112. 
Resendes, Kesler et Puthon. CCH Canadim Ltd., Don Mills 
(0fltali0) m9u, p. 45. 

34. Deloittc et Touche (1990). p. 106: 

: 

: 



i 

i 

Informations générales . une exonération complète d’impôts 
fonciers aux organismes de charité 

Au Canada, le régime d’imposition fon- . une exonération d’impôt ou une 

‘cière fonctionne en deux temps : (1) réduction importante de la cotisation 

évaluation du bien foncier. et (2) levée pour les terres agricoles 

de l’impôt sur une partie déterminée du . 

bien (Je taux exprimé en millième-). 
une exonération d’impôt ou une. 

: Dans certaines provinces, on evalue 
réduction importante de la cotisation 

l’immeuble avant d’appliquer le taux en 
pour les terrains boisés. 
Dans- certains cas, les lois provin- 

millième; la somme ainsi perçue ne cor- 
respond donc pas nécessairement aux 

ciales prévoient l’imputation 

besoins budgétaires courants de la mu- 
d’une. pénalité aux pro- 
priétaires qui transforment 

nicipalité ou de la commission scolaire. leur terre,après.avoir bénéfi- 
Les impôts fonciers 

Ailleurs, les municipalités procèdent de 
la manière inverse, c’est-à-dire qu’elles 

cié d’un traitement fiscal 

établissent leur budget avantde fier le 
préférentiel pendant plu- 

taux qui (uné fois appliqué au bien 
sieurs années. Autrement dit, ai un pro- 

évalué) générera précisément les re- 
priétaire -qui payait moins d’impôts fon- 

cettes voulues (budgétisées). 
.ciers en raison de.l’usage spécial de son 

On s’efforce presque partout de re-- 
terrain met fin à. cette activité, le taux 

specter le principe selon lequel les evalu-, 
d’imposition est rajusté rétroactivement. 

ations. doivent correspondre le plus 
Ce-mécanisme est parfois appelé cgdispo- 

possible à la valeur marchande du bien 
sition de récupérationn. En Ontario, par 

(ou à un pourcentage f&e de cette 
exemple,. la valeur fiscale d’un terrain de 

valeur): 11 est toutefois difficile de suivre 
golf peut être gelée pendant dés années. 

telle quelle cette méthode dans le cas des 
voire des decennies, mais si l’usage de 

espaces écosensibles. Le problème vient 
ce terrain est modifié, le propriétaire. 

surtout du fait que la valeur des ~~terres~ 
peut avoir a payer les impôts évités 
pendant les dix années précédentes. 

inexploitéesn, classe à laquelle appartien- 
nent les terres humides, est générale- 

En outre, il existe des formules 

ment.très basse; elle peut néanmoins être 
Standard pour les clauses restrictives et. 

plùs élevée lorsque les évaluateurs con- 
les servitudes, lesquelles seront décrites 

sidèrent ces’espacés comnie des #<aires de 
plus loin, Le Tableau 2 présente les prin- 

loisirsn. 
cipales caractéristiques des différents 

Par ailleurs, le système d’évaluation 
régimes d’imposition foncière en vigueur 

de la valeur marchande a comporté 
au Canada. 

diverses exemptions. Les lois provin- 
ciales pouvaient accorder : 
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ù 

. . . . 

Colombie-Britannique : 

Municipalités la,-2 lb,21 4,7b .. “3d 3c 

Hors municipalités. ‘la,2 lb, 2 4,7b 3a ‘. 3a- 

Alberta la;l-b 3c .3c .,:i .’ 

Saskatchewan . 1a;2. - - 3c- .> _ .. 

Manitoba : la,lc;2,7b la .i 3b lb 

Ontario ’ la, lc, 6, 7b, 

1 
3c, 6, 7b. .‘4,7b ’ .3b 6,7b 

Québec $6 2, 6, 7b 7b 3a - 

Nouveau-Brunswick : 

Provinciaux lc,.2, 3a, 7b, 5’. lc, 7b 6 - 

MunicipauX _ lc : 
- .-Y- .3a. -7 

Nouvelle-Écosse 3a, 7a ‘2 ‘, 7a 3c -’ 

île-du-Prince-Édouard .la, 2 2 - 3b - . . 

Terre-Neuve 3a 5. : - 3d* - 

Territoires-du-Nord- - ,3c -l 

Ouest 

Yukon - - - 3b 1. i 

* St. John’s - 3c Tabkau 2 : Aperqcdei r&gimes d’imposithm~oicière au +nada 

Légende 

1. -Méthode d’évaluation exceptionne!le 
b. Complète, mais pour certains organis- 

a. Évaluation fondée uniquement sur la 
mes de charité uniquement 

productivité du sol 
c. Possible pour tous les organismes de 

b. Évaluation fondée’ uniquement sur le 
charité, sur décision du conseil munici- 

revenu potentiel -des terres agricoles et 
pal 

boisées. 
: d. Possible pour certains organismes de 

c. Évaluation fondée uniquement sur le 
charité, sur .approbation du conseil- mu- 

prix de vente probable à d’autres 
nicipal 

agriculteurs ‘4. Gel de l’évaluation 

2. Évaluation sur la valeur d’usage (c.-à-d. 5. Imposition fondée sur une autre valeur 

taux exprimé en millième calculé selon un que. I’évaluation (par ex. taux uniforme) 

pourcentage pks-bas de la valeur impos- 
able) 

‘. 6. Remboursements et dispositions sem- 
blables 

3. Exonération 
a. Complète (c.-à-d. exonération Egale ab- 

7. Récupération lors de corwersions 

salue). pour tous les organismes de 
a. I$ontant fure des penalités 
b. Paiement. rétroactif des impôts 

charité) .. 
. 

‘. 

L .’ 

. 

: 

. 



Les Gvaluations foncières nies, dans le but avoué d’a&ord,er cer- 
tains avantages .à des biens ayant un prix 

Principes habituels a’évaluation de vent? élevé mais des revenus faibles 
(par exemple les .terres agricoles dans 

Pour les kvaluations, la définition 
généralement acceptée de la xjuste valeur 

certaines provinces). 
D’autrk pcovinces ont modifié la 

marchande’] ést le prix qui’serait accepté . 
par. un acheteur et tin vendeur sérieux 

méthode du prix de vente dans la mesure ,. 

dans un marché où la concurrence s’ex- 
où l’on tient Compte des ventes conipa- 

erce librement. C’&st la valeur de 
rables mais rion des transferts .de pro- 

.référence de tout le régime.. 
priété-associés à des conversions. Il s’agit 

Dans la pratique, un évaluateur fixi 
énco.re d’une préférence, qui touche par- 

la valeur marchande pr&&e d’un bien en 
fois les terres agricoles : on calcule la 

combinant trois ensembles de chiffres. 35 valeur à partir des ventes effectuées en- 
. 

._ Ces @ois mécanismes qui permettent 

d’kv&~r les biens fonciers36 sont les 
.sUivants : 

tre agriculteurs et; non @as à partir. des 
contrats signés entre un igriculteur et un 
promoteur 

. ala méthode du prix de vente- (a quel 
Calcds p&fér&els de l’impôt à - 

prix des propriétés semblables se 
vendent-elles?) Payer 

. *la méthode dti priz d’achat. (quel On a coutume, après 1’6vaiuation .de la 

était le prix d’achat du bien, ajusté propriét6, d’appliquer .,le taux exprimé - 

pour tenir compte de I’inflation et.de en millième à un certain pourcentage de 

.. la. dépréciation?) la valeur obtenue. Ce pourc&tage varie 

‘= <Ila méthode du revenu?> (quelle est foutefois dsns ‘la plupart des régions 

la’valeur capitalisée correspondant à canadiennes selon les catégories. de 

la capacité de pi-oduktion de revenu biens. Par exemple, ‘on peut distinguer 

du bien?). 16s propriétés résideritielles a des pro-. 

&a technique du- prix de vente <On- priétés commerciales, les t&res agricoles 

siste à établir ‘des comparaisons avec des terres non agricoles, etc. Ce méca- 

d’autres cessions de propriété, y compris’ nisme est pakois appelé *imp&ition sur 

‘. ceiles amenant un changement d’usage; la valeur d’usage>. 

1; chiffre ai&i obtenu est de. loin’ la 

,. 

-onnke qui a le plus de poids dans ~valua-tiim des aires d@ .!&sirs 

l’évaluatiqn. des espaces naturels. En ri- 
vanche; les chiffres déduits du. prix 

Au Canada, le traitement fiscal de ce type 

d’achat ou de l’actualisation. du revenu 
de terrain varie beaucoup. Dans certains 

net entrent peu dans l’évalua@on de ce 
cas, on accorde des avantages marqués 
ati niveau des 6valuation.G OY on prévoit 27 

. type de terres. 
.. 

des exonérations d’impôts fonciers. Par 

Méthodes pMjërent++es 
exemple, *le Nouveau-Bru&wick,. le 

d’f%cil&tion 
.Québec, l’Ontario et la Colombie-Britan- 

‘, nique ont choisi de privilegier les terrains 

L’évaluation conjugue normalemer% ces cl: golf.;:’ Par ailleurs, des teties munici- 

tiois n+hodes et:il- est tout à fait inhabi- pales aménagées.par des associations de 

tuel-d’estimer un bien foncier exclusive- . loisirs... .peuvent bénéficier de réduc- - 

ment à partir d’une donnée, par exemple ti&s fiscales spéciales, stir décision dti 

le revenu. Cette faion de. p-céder a conseil, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, 

:. 1. cependant été autorisée pa;’ quelques en Alberta et en Colombie-Britanniques 

lois sur 1’éGaluation ,pkdant des décen- (Finnis 1979). ‘Au contraire, de nom- 

donnée qui tiept. 
ire (comme dans 

le c& de certaik, cemres’c&merciaux). Cette méthode 

Canada, en particulier quand il s’agit de terres présentant 
un intérêt écologiqw :. ^,_ 

n’est pas toujours adaptée au2 conditions prévalant au 36. Hoagland (1955), p. ‘4,. 
37. Fis (1979), p. 10. 



breux évaluateurs gouvernementaux 
considèrent qu’un terrain utilisé pour les 

loisirs a davantage de valeur qu’une terre 
à bois de chauffage. -1onson (1988) a 

aménagées et les terrains forestiers non 
aménagés. Ainsi, 4es forêts authentiques 
et aménagées sont exonérées de l’impo- 
sinon foncière à l’Île-du-Prince-Édouard 

donné de nombreux exemples d’aires de et en Nouvelle-Écosse, alors que dans les 

loisirs ontariennes jugées équivalentes à Prairies toutes les forêts jouissent de cet 

des residences; avec une hausse carre- avantagen (Finnis .1979). 
spondante de l’évaluation. 

‘Évaluation des terres grevées 

Évaluation des terres agricokk d’zqze cluuse restrictive ou d’une 

Chaque province canadienne accorde 
servitude 

un traitement spécial à ses terres agri- Les différentes lois renferment générale- 

coles. Il existe diverses méthodeset dif-’ ment des consignes strictes afin que les 

férents mécanismes qui’ seront décrits évaluateurs’réduisent la valeur des terres 

plus loin dans le rapport. faisant l’objet d’une servitude ou d’une 

Finnis (1979) fait le point sur la clause restrictive. Ptir exemple, la Loi sur 

question : <<Quatre provinces, l’Île-du- l’évaluation foncière de l’Ontario com- 

Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, prend des dispositions distinctes en ce 

l’Ontario et la Colombie-Britannique, sefis: 

exigent que les propriétaires satisfassent 
certains critères qui attestent qu’ils sont R&@at : certains traitements 

de véritables agriculteurs pour que leurs privilégiés 

terres soient évaluées comme des pro- 
priétés agricoles. .Dans ce cas, I’évalu- 

L’aperçu qui vient d’être donné des régi- 

ation ne tient pas compte des propriétés 
mes fiscaux montre que, dans chaque 

environnantes dont la valeur peut aug- 
juridiction &na&enne certains biens 

menter en raison de certains développe- 
jouissent d’un trait------~- - - 

ments...~ 
‘plan ‘des impôts fonciers. 

ement de faveur sur le 
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La Nouvelle-Écosse donne aux pro- J 
Inquiétudes des trésoreries 

priétaires l’équivalent d’une exonération 
pour-terres agricoles; la province paie les 

muuicip&s 

impôts municipaux à leur place. on’ a parfois envisagé d’accorder un 

Les provinces n’ont -pas eu recours à statut privilégie aux terres, présentant un 

.une méthode identique; elles ont au équilibre écologique fragile, y compris 

contraire utilisé des techniques très les terres humides et d’autres espaces 

variées pour accorder certains avantages naturels. Conscients du fait que cette 

aux terres’agricoles. nouvelle politique abz’ *. .’ 
-:ev?.,...-T A-. ,..c:,“t:,r, “r.t,,r 

tisserait les 

Terrains boisés et-forêts * seurs de, cette idée : craignent l’opposition 
- 

Comme les biens agricoles, les terrains 

. boisés bénéficient d’un. .traitement 

,-la0 te.&r\r;orr enx~nicipa&. C’est ce qui 
L&LD ULc.“lILIO IIIU 

explique la recom mandation suivante du 

Forum sur les tel Tes humides durables 
préférentiel dans la plupart des régions. 
Ce traitement est parfois assimilé aux 

w90> : ((Les prc.--.. rvinces et les munici- -- - 

exploitations agricoles, parfois distinct. 
palités devraient revoi r et. .-. -- --1 si nécessaire, 

!Ames d’imposition -et 
Certaines provinces ont défini plusieurs 

modifier leurs ré_ 

catégories de terrains boisés, par exem- 
d’évaluation fonci++es rb ,fm-on 5 ne nas .---- -- ^- =--- - _-- r-.- 

ple les terrains boisés de ferme (jusqu’à 
nuire à la conse rvation des terres hu- 

une certaine superficie), les forêts 
mides. Par exemy ile, la cotisation fiscale 

devrait considérer r l’utilisation actuelle et 



non l’usage potentiel.>; Par ailleurs, « es .‘l 

provinccs et les organisations du secteur. 
Les mesures fav0tible.s. 
particulières 

privé devraient :Compenser auprès des 
municipalités la réduction de l’assiette Métbodes d’évaluation distinctes 

fiscale que produirait la modification du 
processus dévaluation relativement à la 

Certains gouvernements ht une législa- 

préservation des terres humides.> 
tion distincte pour les évaluations fon- 
cières. Le Tableau 3 présente la base 
dévaluation adoptée dans chaque prov- 
ince ou territoire. Par exemple, aux fins 

: 

: 

de 4’impôt foncier, la vaieùr des biens 
peut être fixée à un niveau inférieur à la 
juste valeur marchande si la .‘loi en 
vigueur stipule que l’évaluation doit être 
faite en considérant (a) fe type de sol ou 
sa productivité, (b> le revenu ou Cc> les 

-ventes comparables, signées entre 
agriculteurs. 

Productivité du bois Colombie-Britannique 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

Ontario’ 

Québec 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Écosse 

île-du-Prince-Édouard 

Terre-Neuve 

Territoires-du-Nord- 

ouest 

Yukon 

Productivité du sol 

Productivité du sol et 

Revenu 

Productivité du sol. 

Revenu 

Valeur pour les 

agriculteurs, sol 

Impôt provincial 

reporté, impôt 

municipal sur la 

valeur pour les 

autres agriculteurs 

Exonération 

Productivité du sol 

Exonération 

- 

Productivité du sol . 

- 

- Séparée (nominale) 

I - - 

I 

Exonération 20 acres 

@‘ha) 

- 

Taxe $0.80/ha Taux uniforme . . 

Exonération Imposition à deux - 

niveaux 

Exonération Formule 

spéciale 

Tableau 3 : Base d’évaluation 



,‘. I . . 
Exont+ations 

Plusieurs provmces accordent des ex- 
onérations d’impôt fo’nciet à différentes I 
catégories de propriétaires,~ outre ceux 
associés au.x secteurs agricole’ et for- 
estier. Le Tableau 4 donne un aperçu de 
ces exemptions dans chaque province et. 
territoire. Les églises bénéficiaient d’une 
telle exonération. Avec le temps, d’autres 
types d’organismes de charité ont pu en 
bénéficier, mais les législations com- 
portent des lacunes. En Ontario, par 
exemple, la Loi sur l’évaluation foncièw 

renferme des dispositions- pour. les 
camps de scouts et de- guides mais ne.. 
traite pas du tout des autres’. espaces Le Habitat Rhntion Pmgram est un exemple dk gérance de 
protégés. knvirohaementpar u& propriétaire foncier en Alberta. 

.‘. 

l Travaux pour la. protection de la faune et 

Tableau 4 : Exonératfon d’impôt f?kr : 
: 



Taux distincts 

précédemment, certaines provincés, 
utilisent.des taux d’imposition (pourcen- . 
tage de la juste valeur marchande) dif- 
férents. selon les -classes de biens. On 
peut voir au.Tableau 5 la fagon dont est 
appliquee dans les diffkrentes parties du 
Canada 1’4mposition sur. la valeur 
d’usagen. pour. les tèrres ?gricoles et les 
terrai& forestiers. 

. 

Comme nous l’avons .mentionné 1 

‘. 

I 
I Colombie-Britannique Taux inférieurà c&i des 

_ .-- --- --..!--I__ 

I 
propneres non agncvwà 

Taux iriférieur à celui des’ 

terrains boisés non 

aménagés 

- 

Manitoba , Taux inférieur à celui. des 

biens résidentiels/ 

commerciaux 

Ontario ‘. - 

Québec - 

Nouv&u-Brunswick Taux inférieur à celui des. 

biens commerciaux 

Nouvelle&osse Néant (éxonération) 

île-du-Prince-Édouard ?aux Inférieur à celui des 

biens commerciaux 

Yukon .’ I - - 

-. 

- 

- 

- 

.Taux uniforme , 

Selon la superficie 

Taux inférieur à celui des 

bi&is commerciaux 

TAUX inférieur à celui des 

.autres terrains boisés 

-. 

- I 
I 

/’ 
- 

Taux uniforme 

31 
Selon IA superficië , 

TE& inférieur à celui des 

-, tyiens co:erciaux. ./. 

- 
zl. -. 

Tableau 5 : Taux <imposition sur la valeur d’usage 
. 

; 

.. 

,I 



Remboursements et subventions ince, renferme une recommandation 
com&ensatoires selon laquelle la 4égislation devrait per: 

Dans certaines provinces, les avantages mettre aux municipalités d’offrir des 

fiscaux prennent la forme de rembourse- remboursements d’impôts fonciers aux 
.<. 

ments aux propriétaires. Cette technique propriétaires de certains biens)),38 c’est-à- 
dire des biens. présentant un intérêt est fréquente en Ontario avec le .Pro- 

gramme de remise fiscale aux exploita- écologique, architectural ou historique 

tions agricoles, le Programme de en vertu du nouveau projet de moi sur le 

réductign fiscale sur les forêts patrimoine ontarien. Le Tableau 6 

aménagées et le ,Programme de remise récapitule les mécanismes de rem-. 

fiscale sur les terres protégées. Par exem- boursement fiscal dàns les provinces et 

ple, la Z&%ision de la politique du patri- territoires. ‘. 

moine ontarien, qui concerne à’ la fois le 
patrimoine naturel et culturel de la prov- 

-. - 
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. 
: Tabjkau 6: Mkanismes de remboursemerat d’impôtfoucier 

. 

*Proposition. . . 

;*Un remboursement pour les forêts aménagées seulement. 

**11 ne s’agit pas vraiment d’un remboursement; c’est la province qui paie les 

-. 

impôts à la place du propriétaire. 

38. Ministère? de la Cuhre et des Communications de . 
I’ontArio (19901, recommandation 21.2. .I 
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Gels Pénalités reliztiues aux conversions 

Dans certaines provinces, les impôts fon- Plusieurs provinces imputent, des 

tiers ou les évaluations sont gelés! en pénalitês .lorsqu’une utilisation 

période de hausse de la valeur des biens privilégiée (agrkulmre, terrain de goif, 

fonciers, cela peut constituer un avan- etc.) est remplacée par un usage plus 

tage ,appréciable pour les propriétaires. intensif comme l’exploitation commer- 

En Ontario, Québec et en Colombie-Bri- ciale. Des impôts peuvent alors .être dûs 

tannique, les terrains de golf bénéficient rétroactivement. Le Tableau 7 présente 

d’un tel gel; à Terre-Neuve, cette mesure : les pénalités fiscales prévues dans ce cas’ 

est négociable. par chaque gouvernement canadien. 

I . 

‘Saskatchewan 

Ta&kau .7: Pénalités f&gales ielutives aux conversàons 
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P&mlités sur les terres inexploitées L’imposition foncière dans .les 
Pendant de nombreuSes années, les gou- . . provinces et les territoires 
vernements @aient tellement favorables 
au développement qu’ils imposaient des 

~olimbiè-Brita,nnique : 

pénalités fiscales aux propriétaires qui Les lois concernées sont l’rissessmenttlct 

laissaient leurs terrains a l’état na&-el. (évaluat@nS foncières), la JMu~~c@u~Ac~ 

Ces pénalités sé sont dans certains cas (municipalités), la Taxation (RuralAreaj 

transformées en simples surtaxes .im- Acg (impôt en milieu rural) et la kbool 

putées sur les terrains vagues en .zone Act (ecoles). Elles renferment les .disp.o- 
sitions suivantes : urbaine conservés dans un but spécula- 

tif, mesure jugée moins nocive du point ,. Thes dézenues par les organis- 
de vue de la protection de l’environne-. mes de char&? : les parcs’ et les ’ 
ment; mais appliquées aux véritables espaces’de loisirsse trouvant à l’in- 
,espaces naturels, ces pénalités seraient, térieur dés limites d’une muni& 
.considérées de nos jours comme très palité peuvent ‘être exonérés d’impôt 
négatives par les groupes écologiques. par décision du conseil municipal en. 
Ces taxes comprenaient des surtaxes sur. vem. de.la Municifal ACt, de même 
les [terres inexploitéesx; parfois, des inci-. que les propriétés appartenant 3 une 
tations financières étaient prévues pour. . association et utilisées principale- 
la destruction d’espaces naturels, notam- ment comme parcs ou aires de loisirs 
ment en Ontario où le gouvernement ouverts au public ainsiique les autres 
provincial accordait des fonds pour biens détenus- par des organismes 
l’assèchement des terres humides en sans but 1mrati.f ou des oeuvres de .: 
vertu de .ïa LOZ sur le drainage au moyen bienfaisance. À l’extérieur des mu- 
de tuyau% cm de la Loi sur 1~ drainage. 1 nicipalités; la Tkcatidn’Act prévoit ’ 

À l’heure actuelle, les dernières dis- 

positions restrictives dans ce domaine 
une exonération totale, pour les. or- 
ganismes de charité sans but lucratif. 

sont les suivantes i 

Qùe%ec: les terres inexploitées sur 
. Terre? agr&oles : l’évaluation fon- 

lesquelles ne sont pasmenees d’ac- 
cière des exploitations agricoles’se 

tivités agricoles ou forestières.peuv- 
-fait à -par& de ftabies de valeur par 
acre-fondées sur la capacité de ren-. 

_. 

ent faire l’objet d’une surtaxe sur dement de la terre)) (Greenwood et 
décision du conseil municipal. Nor- Whybrow 1991). 11 existe également 
mallement, c’est reservé pour les ’ 

terres avec services. .‘. 
un systeme d”imposition. sur la 
va1eu.r d’.usage.39 

Nouveli%-Écosse : les espaces de 
loisirs détenus par des organismes 

; .Terrains bob&: En Colombie-B& 

de charité oeuvrant à la protection’ 
tannique, les terrains boises appar- 

de l’environnement sont soumis à 
tiennent soit à la classe des forêts 

des taux d’imposition fixes par acre 
non aménagées, soit à celle des. 

plutôt qujà des taux établis’ à partir 
d’une évaluation foncière. Ce taux 
est généralement inférieur. à celui 

.’ des terrains commerciaux mais 
supérieur à celui des terrains boisés 

forêts aménagées,. chacune faisant 
l’objet d’une imposition sur la valeur 
d’usage. Cependant, ces terres sont 
exclues de ces deux catégories si .le 

1 
xmeilleur usage> n’est pas le [reboise-. 

ment et la coupe du bois+. Les évalu- 
ations se fondent sur, l’utilisation 

’ forestière. 

I : 
39. ~Toutes les propriétés sont actuekme~t classées Sekm’ 

T 

n-f catégories, selon le type d’usage; dans chaque 
catégotie, les municipalités et (en milieu rural) la provinck 

_. 

peuvent imposer des taux différents.~ Greenwood et 
whybmw (1990, p. 15.. 



1;. ‘.-: -. ’ . Clauses Testrktiv~s/s,ervitudes : la législation ne traite pas de Eette 

la valeur imposable ‘est réduite question, ‘sauf dans le. cas des teties 

selon l&effets réels. détenues èn Ve& #uti contrat ou 

La valeur des terra& de golf peut d’un bail .de gestion forestière, sui 

être gelée. Les propriétaires sont pénal- sont exonérées ‘$impôts. 

isés s’ils vendent l&r terrain quand le gel . Clauses . . ~restrktim/servitz+des: 

est en vigueur. la valeur imposable est réduite selon 

les effets réels. 

Alimrta En pratique, l’Albe* a tendan- à 

En Alberta, la principale loi concer+e évaluer ,les terres protégées en ‘fonctio? 

est ,la Municipal Tmhtion Act (taxes des revegus générés, comme dans le cas 

municipales). D’autres lois,‘la School Act -des taux appliqués aux terres agricoles. 

(écoles)-, la Mu@cipalities Assessment * Les revenus étant pi-atiquement nuls, les 

and. Equalizati& Act (péréquation e; valeurs déterminées le sont aussi. 

évaluation$. municipales), la Municipal 

and P+ovincial Propeflies Valuation Act Saskatchewan 

(évaluations foncières -municipales et 
prcivinciales), .la Mu~i&al Tax eemp- 

Les.dispoSitions se trouvent dans les lois 
suivantes : la Sask@chewan Assessment 

tien Act (exoné-tions de taxes munici- , Manhgehwnt ,@?%y Act (organisme de 
pales) et la Alberta Property Tax. gestion des évaluations en Saskatche- 
Reduction A,ct (réduction des impôts fan- wan), 1’Education Act (éducation), la Ur- 
tiers en Aber@), .renfeFent aussi des ban -Municzpalit$ ,&ct (mur&ip.alités 
dispositions particulières. . urbaines), la RuralMunicQalityAct (mu- 

-. . Terres détenuespàr les organis- nicipalités rur&s) et la, North& Act 

mes. de cba&ttF : les organismes (Nord). Elles renfërmefit les dispositions 

sans but lucratif peuvent générale- suivantes: ‘. _ 

ment demander une exonéi-ation au. . 
conseil municipal. Un refus peut’ 

TF& détekes par les organis- 

mès de charité: tous les biens sont 
faire l’objet d’un appel auprès de la évalués; des exonérations d’impôt 
Commi&ion Gcale compétente. La 
1Qi St@&? que k!S mU~&palit‘éS 

sont prévues pouy certains -organis- 

peuvent renoncer à. percevoir des 

mes come .le yM% et le YyCA 

mais d’&r- ‘groupes (notamment 
impôts’ sur les terres de la Couronné les associations de m-otection de 

. 

occ.upées par Canards Illimités l’environnement). sont absents des 
Canada. lois. Toutefois; les conseils munici- 

. Terres. agricoles : les Evaluations pati peuvent accorder (ar&e apres 

foncières sont khblies à part@ d’un année? des exemptions pour tous ies 
35 

. système complexe d’e$imation du types de terres.*’ 

rendement .agricole. Ce calcul per- . Terres tigricoles : les terres sont 
met d’obtenir la ajuste valeur .réelle évaluées selqn l’eufilisation actuelleM 
des terre+. Il existe par ailleurs un : qui, pour’ le moment, est rapportée 
système d’imposition sur la valeur . a la tiroductivite (ajustée en fonction 
d’usage. Le pourcentage dérégle- 
,menté s’élève à 65 % de la xjuste 

de !a production et de la valeur des 
terres agricoles semblables). 

valeur réelle>>. . . 
r 

.. Tq-rains boisés : il existe si peu de. 
. Terrains boisés : ils sont générale- 

ment assimilés aux terres agricoles. ._ ( 
forêts privées en Alberta (par rap- .Aucune disposition ne traite 
port aux forêts de la Couronne) que nr6cisément de cette catégorie. 

40. En ve.tm. oar e&mle. de la Rural MuniciOaliW Act. 



-. . .. I 
. Clauses restrictitiës/sbZdes : golf possèdent le plus faibte taux d’im- 

la ,valeur imposable est réduite selon position de toutes les classes de terres, 
les effets réels. en vertu du système d’évaluation frac- il 

-_ 
tionnée. 

Manitoba 

‘Les dispositions essentielles se trouvent UntariQ 

dans la Loi sur les évaluations munici- Les dispositions essentielles se trouvent 
pales, complétée par la LLoi sur les écoles dans la Loi sur l’évaluation foncière, la 
publiques.. Loi sw l’imposition foncière provinciale, 

. Terres d&nues par les orghs- la Loi sur lesforêts et la .Loi sur laprotec- 

mes de @ari&? : quelques’ oeuvres tion des terres.. Elles renferment les dis- 

de. charité sont exonérées de cer- positions suivantes: 

tains. impôts mais les groupes . Terres d&e&ues par les mganis- 
d”écologistes n’entrent pas dans, mes de charité : les terres ap- _. 

cette catégorie. partenant a certaines oeuvres de 

. Tm& agricoles : l’évaluation doit bienfaisance sont exonerées d’impôt, 

se faire selon la avaleur) (mar- en vertu de la Loi sur l’évahation 

chande) mais si un agriculteur veut foncière mais cette exemption ne 

opter pour le régime spécial appelé. semble accordée qu’à des biens 

*Valeur imposable des biens agri- utilisés pour la pratique religieuse, 

coles*, sa propriété .est évaluée en 
fonction de sa vale’ur agricole, c’estl 
à-dire en fonction du prix de- vente 

les soins hospitaliers, l’enseigne- 
ment universitaire et d’autres usages : 

assimilés. Les champs de bataille 

à d’autres agriculteurs et de la ca- semblent .également entrer dans 

pacité de rendement du sol. De plus,- cette catégorie. Les biens détenus 

il existe un système d’imposition sur par des sociétés de fiducie foncière. 

à des fins écologiques ne sont pas la valeur d’usage (appelé kvaluation 
fractionnée>>) en vertu duquel le ’ 
montant à naver est déterminé en 

directement visées par l’exonéra- 
tion. 

appliquant un pourcentage inférieur. n .. Terrqs agrkoles :’ le gouvérne- 
à celui utilisé-pour les biens résiden- ment provincial accorde un rem- 
tiels et commerciaux. boursement de 75 % sur les taxes I 

n 
. Tewains boisés : en vertu de la Loi municipales et scolai.res. Les terres 

svr l’évaluation rpnica$ale, la: agricoles sont évaluées exclusive- 

valeur d’un bien est établie en con- ment en fonction de leur potentiel’ 

36 
sidérant la qualité du sol et la valeur agricole (sans qu’il ne soit tenu 

du peuplement forestier. sur pied. compte de leur valeur marchande 

Aucune .autre incitation n’est prévue. pour ‘d’autres usages>. 

n Clauses restrictitys/servit&des : m Trains boisés : les terrains boisés _ _ I - _ 
la valeur imposable est réduite selon dont la superficie est égale ou in- 1 
les effets réels. : férieure ‘à 8 .ha (20 acres) son 

. . 
t ex- 

r’. .*<. oneres o’in npôt lorsqu’ils sont 
associés à une ferme . L’exemption 

_1- r- ~^& ~~ ‘. ..I 

Dans le cas des terres agricoles, les 
parcelles ‘dont l’équilibre écologique est 
fragile peuvent être ‘classées *zones de’ est lmitée à -6 acre ue rorer pour 

conservation)) et .être évaluées très bas. dixacresde ‘. . ” - 
‘1 

terre agricole>). -- .Un 

; La conversion d’une terre agricole peut envisage actuellemen t. d’offrir une 

entra*mer une récupération d’impôts sur remise de taxe munit ipale pouvant 
-_.- l-- L‘-..^L^ I 

une période de cinq ans. Les terrains de aller jusqu’à 50 % pour ICS IOI-~~J 
I 

. 

41. Loi sy IGvaluation fonci~, par. 19(3). ’ 
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aménagées.. Les critères définissant . Terres détenuespar les organis- . 

ces forêts sont très précisément mes de char&? : les organismes de 
définis. charité sans but lucratif ne sont pas 

S Cluuses restrictàties/seri$tudes: assujetties àux impôts fonciers par la 

la valeur imposable est réduite selon, Commission municipale. ,Les mu- 

les effets réeis. nicipalités peuvent toutefois ‘per- 
cevoir un certain montant, piafonné, ’ . Conformément au projet de *defis- 

’ calisation de la naturel>, l’Ontario a voté . 
en rémunération des services réelle- 

Ia Loi SU~ laprhtection des terres.42 Cette. 
ment fournis (par exemple les serv- 

loi-définit divers types de terres écosen- 
ices publics). 

sibles, y comprisles terres humides, ainsi . Terres u&.icok : les agriculteurs 

que d’autres biens; par ailleurs, un décret sont admissibles à un rembourse- ‘. 
ment de 70 % ou plu5 sur les taxes a précisé les catégories de biens fonciers 

pouvant êtré classés azones protegee.9. municipales et scolaires. Les rem- 

knviron 372 000 hectares de terres si-. boursements sont calculés sur une 

tu&. principalement dans le sud de ‘échelle mobile selon que ‘la terre’ se 

l’Ontario ont été jugées admissibles au situe ou non dans une zone agricole: 

remboursement d’impôt. Elles compren- ‘, * ‘Les fermes et les terrains boisés ‘ne :. 

nent des terres humides (de classes 1, 2 sont pas assujettis ‘aux surtaxes sur 

,et ‘3) jugées importantes pour la. prov- les aterrains non bâtis viabilise+ 

ince,.des zones présentant un intérêt sur prévues parla Loi sur les cités et villes. 

,* le plan écologique et scientifique-(ANSI), 11s sont aussi exonérés des droits de 

. 

des zones naturelIes situéës dans la cession immobilière. ’ 

région de l’escarpement du Niagara, non i Terra&s boisés : les agriculteurs _ 
~générateurs de revenus. relevant -des of- .qui font la coupe du bois bénéficient 
fices de ,protection de la nature, et d’au- ’ des mêmes incitations fiscales que 
u-es terres appartenant à des organismes . les autres agriculteurs. La Loi sur les 
sans but lucratif ,ét. qui contribuent à forêts prévoit le remboursement de 
atteindre les objectifs .de la province en .85 % des taxes municipales et sco- j 
matière de, protection des terres ét du 
patrimoine naturell):43 

laires quand les travaux sont com- 
-piétés pour l’aménagement . 

‘Les gels de valeur imposable sont . forestière. Les forêts publiques et les 
limités aux terrains de golf, avec dis~.~- forêts expérimentales. sont ex- 
sition ;de récup&tion. Celle-ci s’appli- emptées. 
que-également aux conversions de terres . 
agricoles, de terrains boisés, et de terres 

. Sewatudes : (la contre-partie de .la , 
Loi civil aux clauses restrictives): la 

protégées. valeur imposable est réduite selon’ 
les effets réels. 

Québec Il y a exonération s’il s’agit de pro- 
Les. princifiaux textes à considerer .sont tection d’espèces sauvages ou de forêts 
la Loi suri’évaluation foncière, la Loi sur qui appartiennent à des organismes pub- 
l’instruction publique, la &ai sur lesforêts lits ou sont exploités par eux. Cette 

. et la Loi sur les taxés municapale$. D’au- exonération peut s’étendre aux organis- . 
@es. lois concernées sont. la. MuniciIal’ mes sans but lucratif.qui ont signé des 
Commission Act, la ScboolsAEt, l’Agricul- ententes avec la Couronne, par ex. : -la 

‘, ’ turc Lands hotection A&, et la Depart- Fondation de la faune du Quêbec. 
ment oftlgriculturetlct. Elles renferment -- , 
les dispositions suivantes : ‘, 

. . 
. 

42. 1988, S.O. C. 41, Une.Act to Promote the Cometvat~on 
ofCertain Land. 
43. Federatïyn of Ontaho Nahmlists (19881, p. 10. .. . 

‘. * 
. . 
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: .. 

conversion) des ‘.remboursements ac- 
gramme d~identif&ion des terres 

.. 
: cordés pour les terrains forestiers. 

agricoles (Fa& Land Ident@caNon. 
. Program y FL@) permet le report de : 

L’examen actuel dirigé par le minis- .’ la totalité .des impôts .provinciaux. . 
tre ,des Affaires municipales, aussi appelé 
Commission Kyan, de ’ ,vrait entraîner des 

révisions. profondes. Le. rapport à son ’ 

. 
Les conversipns d’usage entraînent ‘_ 
la levée. rétroactive d’impôts qui ‘_ 

sujet est prévu pour I’automne de 1993. 
auraient dû être payes au cours des. 
dix dernières annees. La valeur@- . . 

cueau-Bmns@ck ‘. 
.posable .des terres agricoles carre- 

-. Noa ,. . spond à leur estimation dans le ,: . 

Au Nouveau-Brunsa’ick, les .principaux monde agricole et non sùr les.autres. ,, 

textes sont la Loi sy 1ZvaluatioA fan- marchés. . 

cière;, la ~;oi- sur l’impositio& des biens 
immobiliers et la )Loi sur I’ulk@ement des 

. ,Tsrrains bdsés : la valeur des‘ter- , 

rains forestiers de pleine propriété 
impôtssurles biens résidentiels. En raison, est estimée à 80 $/ l’hectare. Les . 
du cumul de ces lois,‘<le taux d’imposii I 

Les municipalités peuvent .(à leur La législation renferme les .dispositions 
. 

._ discrétion) imposer une surtaxe sur les suivantes : ’ : : . 
terrains non ,bâtis mais celle-ci ne s’ap- n Terrq~ $tWnues par l& t+ganis- _ 
plique ni aux. terres agricoles ni aux 

: . 

terrains boisés. ‘Ces deux types de biens 
mes de charité : sur demande ‘- .. 

: 
sont également ,exonérés des droits de 

présentée: au gouvernement provin- 
cial, les biens fonciers des oeuvres 

cession immobilière. Certaines disposi- 
tions touchent spécialement ‘les terrains 

de bienfaisance peuvent. benéficier .. ‘ ~. 

de golf’ : leur valeur (au-delà d’un pla- 
dune réduction de la valeur.impos- 

able de l’ordre de 10 à 75 % Par la 
‘. 

: fond peu élevé) n’est pas touchée par les Value in Land Use Pi-ogram. < ‘. 

1, ;impôts;’ .mais comme en Ontario, .des 
-Y 

taxes supplémentaires sont imposées 
.; T&-res a@idol4S : les impôts fon- 

rétroactivement dans le cas d’une con- 

version. Il existe également une disposi- 
i- tion de récupération (lors-,; d’une. 

tiers ,normalement percus par la ’ ’ . 

province sont de 1,50 $ par tranche 
de 100 $ d’évaluation, mais le Pro- . . 

tion des biens commerciauxest presque 
,terrains boisés de’ ferme peuvent Y 
donner lieu à. une taxe totale de 

deux fois plu; élevé que célui des biens 1 80 ‘cents l’hectare par année. 
r&identiels~~. Comme. les biens résidentiels, ces ’ 

Il est par consequent très important 
de déterminer si une propriété donnée 

terrains sont imposés à un taux in- 

. .’ _,, - 

’ 
_ 

appartient à la classe des biens commer- 
férieur,à. celùï appliqué ,aux autres 

: 

“38 1 .ciaux ou à celle dés biens résidentiels. 
.proprietés non r&identielles. 

.: . 

, 
Les impôts sont levés par la province et, 

‘m Cluiuses &t&ives~qrvitudes: r 

la valeur-imposable-est reduite selon ‘ 
souvent, par les mun.icipalités: 

: les effets. réeis.’ . . lité percoit une taxe 
~ 

sur une résidence 1 >rincipale située. à 
Les terrains de golf sont traitées de 

. 

^. Yintérieur de celle-ci, la totalité des im- la même manière que les terres agricoles; 

pôts provinciaux est remboursée, Si la leur valéur imposable est déterminée.en 
. 

r&idence .principale se trou& à l’ex- co,nsidérant la valeur des autres -terrai& 
de golf et non ,en fonction de la valeur.‘ ” ‘. . térieur des limites ( de la municipalité 

.(c’ést-à-dire dans les districti ‘de services 
qu’ils auraient s’ils étaient.destinés à un 

10caud, une partie se ulement des impôts autre usage. 11 existe une disposition de 

” provinciaux est remi ise au propriétaire. ~r&up&-ation pour la conversion des’ter- 
res aaricoies. 

.’ 44. Fin$i tl979), P. 57. 

” 

’ 
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. . 
” : 

- lpmeile-Écosse . ._ . C$auses restrktives/seyyi@des .: 

Les principales dispositions se trouvent. 
la valeur imposable est réduite selon* 

. . 
les effets réels: .. 

dans l’tlsiessment A& (evaluation).~~ La 
législation de la Nouvelle-Écosse com- 1’ Terres de loisirs .-. ales terrains de 

prend ‘les dispositions spécifiques’ sui- 
vantesi ” 

‘. T-es détenues-par le; +ganis- 

mes de cbartté: les organismes et 

plus de. trois acres appartenant à un 
organisme de bienfaisance:.. ne por- 
tant aucun bâtiment et utilisés exclu- 

- sivement à des fins philanthropiques 

les établissements de bienfaisancé 
- sont assujettis à une taxe loisirs de 

ne paient pas’ de taxe professio- 
5: $/l’acrep (Pinnis 1979). Ce chiffre a 

nelle mais sont normalement assu- 
été rajusté par la suite mais le .taux 

jettis aux impôts fonciers. Les biens 
demeure vingt fois sup.érieur à celui 

des scouts et des guides sont auto- 
des terrains’ forestiers considerés 

_ 
‘matiquement exonérés d.‘impôts 

comme des avoirs exploitables (dont 

fonciers-alors que les autres’associa- 
la superficie est iaférieure à 

* tions ne sont exemptées que sur, 
20 235 hectares - 50 .OOO.acres). 

, 

.’ ,décision du .co.nseil municipal. 
I%-du-Prince-Édouard : , . Terres agricoles:: chaque année, :. 

la province verse un certain montant’ A l’Île-du-Prince-Édouard, les ,deux lois 

y. de l’acre à la municipalité. dans les plus importantes -dans. ce domaine 

.- 

iaquelle se trouve .la terre agricole. -sont la Real PrOpery &?ss&nt Act 

Le propriétaire :ne, paie pas d’rmpot (év&zitioh des. biens immeubles) et la 

foncier. Un changement .d’usage .1 Real Property Tax Act (imposition des 

’ peut entraîner le prélèvement d’une biens immeubles). Il existe, dans cette’ 

taxe correspondant à 20. % de. la 
valeur du bien. 

. . 

province, une distinction. fondamentale 
entre les biens commerciaux et non com: 

. Chrrains botiés : les terrains for- 
merciaux;. le taux d’imposition des pre-’ 

: 

: 

estiers sont totalemènt exonérés 
miers correspond ,à deux fois celui des 

d’impôts fonciers en vertu de l’arti- 
deuxièmes. Voici les dispositions spéci- 

,cle 47 de l’tlssessinent A$. Les pro: 
fiques : . 

priétaires paient plutôt un certain ‘m Terrss d&e&es par les orgatiis- 

montant l’acre au titre d’un (<avoir mes de cbakté : les‘ organismes 

exploitable? (lorsque la superficie I exonérés. d’impôt sont ‘surtout des 

détenue est inférieure à 20.235 liec- etabliss.ements religieux et educatifs.‘ 

. tares - 50 .OOO acres), montant pius ,. Les sociétes de fiducie ne figurent 

élevé lorsque la superficie dépasse pas dans les énumerations que ren- 

cette limke et que ‘la propriété. est ferment les textes. 

considérée comme un bien commerT n Terres a&icoles : ces terres sont 
.cial. Il peut ‘+ avoir une imputatiqn éva.1uéé.s en fonction de leur rende- 

supplémentairé allant jusqu’à un ment agricole et pas selon leur A 
cent l’acre-si une taxe-de protection valèur marchande. Le taux d’imposi- 

. incendie est prélevé. Un .change- tion des terres agricoles et boisées- 

ment d’utilisation peut entra~mer en- correspond à la moitié de celui des 

-. 

tore une fois la levée d’un impôt biens commerciaux. Les terres agri- 
correspondant à 20 % de la valeur coles étant définies’comme des ter- 
foncière isauf s’il s’agit d’une con- res arables, certains espaces naturels 
version. en ‘terre agricole). comme .les terres humides seraient 

exclus. 
.I 

, 

L 

.* 



. Terrains boisés’: les mêmes taux mais cela ne semble pas s’appliquer 

* réduits (que pour les terres agn-. aux groupes écologiques. * 
coles) s’appliquent même si révalu- . . T-~~ à~fiCO~~ : ces terres ne 
ation peut se faire en considérant la 
valeur marchande plutôt que la pro- 

sont pas assujetties aux impôts fon- 
tiers .(mais des taxes profession- 

ductivité du sol. nelles peuvent être prélevées). 
m Cluz.fses restrictives/servitzuZes : ti Terr&& bois& : ‘en vertu de la 

la valeur imposable est réduite selon Forest Land fManagement and 
les effets réels. T&+on)Act [terrains forestiers (ex- 
En pratique, il semble que. le min- ‘.. ploitation et imposition)l, deux taxes 

istère des Finances de la province n’a pas 
fait payer d’impôts aux organismes de 

sont préle.vées. ,: (1) une certaine 
. . somme par ‘hectare pour la: protec- 

bienfaisance qui possèdent des. terres tion incendie et (2) un pourcentage 
protegées. du taux de cordage multiplié par la 

redevance d’exploitation par vol- redevance d’exploitation par vol- 
urne. Les aterres aménagées! bénéfi- _ I . Terre-Neuve 

I 

‘. 

À Terre-Neuve. aucune évaluation fon-. , 
cière n’est effectuée (donc aucun impôt 

tient d’une réduction substantielle. tient d’une réduction substantielle. 

. C&zus& restrictiv&s/servitudes : 

foncier -n’est perçu) pour le5 terres si- la valeur imp * ’ 
,;. 3 

l 
l : tuées à l’extérieur des limites des munici- les effets réels. 

~ 
palités. Même pour les propriétés situées ’ : 

1. .” à l’intérieur de cellés-ci, environ 25 %. TerrZtoh-es du J 
l 

1. 

des localités ne procèdent à aucune, 
évaluation et ne prélèvent aucune taxe. 

Dans les Territoires du Nord-Ouest,. la 
principale loi est la ProDerty.Assessnzent 

Les principales disp.ositions Taxation Act (éa 
se trouvent dans les lois suivantes : AS- joncière), laqueil 

sessment &t (évaluation foncière), MU-- ‘tiens suivantes : 
nicipahty &t (municipalités), et ,la St. . T-e.gd&epwnc haza-.la~ ~mnmJrr_ 
John’s Assessment Act. D’autres conseils 
municipaux ‘peuvent ‘exonérer certains . 

mes de cbag 

biens’fonciers. La législation tene-neuvi- 
son gré, exol 
“.L.~..+.~“~C 

. .” 

osable est reauite selon osable est reauite selon . 

Vord-Ouest Vord-Ouest 

A I A I 
raluation et imposition raluation et imposition 
e-renferme les-disposi- e-renferme les-disposi- 

: : 

I.- enne comporte les dispositions suivan- 
tes -: 

*ylru p-s -0 “n gwrw.- *ylru p-s -0 “n gwrw.- 
tité .- le conseil peut, à tité .- le conseil peut, à 1 1 
nérer d’impôt les terres nérer d’impôt les terres . . 

aPPJalLelldllL à une société‘ en vertu aPPJalLelldllL à une société‘ en vertu 
de la Societies Act (societés). de la Societies Act (societés). .’ .’ 

w---- -~--ko&zs : aucune disposi- w---- -~--ko&zs : aucune disposi- 
ère n’a été adoptée. ‘. ère n’a été adoptée. ‘. 

tcune disposi- tcune disposi- 
1 -&CL 1 -&CL 

. Terres détenues par les tnganis- 
. 1cr78z3 ccgrcc 

mes de. charité : ,la ville de 
tion particuli 

. 40 .’ 
St. John’s. peut exonérer les ,biens ’ Terrains bdsés ’ a’ 
immobiliers que détiennent ou oc- ’ tion partkulière n’a éte auopree. 

. cupent des organismes de chanté’ . Chu&es restrictive~@rvitudes : - _’ 

enregistrés en vertu de la Loi ‘de la valeur imposable est réduite selon 

l’impôt sur le revenu. Dans d’autres, les effets reels. 
” municipalites, les organismes peu- 

-e vent demander une exonération, 

: 
. 

. . 
. 

. 

. 
. 

,..‘ 



. . 
Yukon protégées;’ ce type de mesure peut 

Au’ Yukon, on doit se référer .surtout à 
avoir un effet psychologique . 

1’Assessment and Taxation Ac; (évalu- 
: benéfique sur les propriétaires en les \ 

incitant 2 prendre des dispositions 
ation et imposition foncière), qui ren- 
ferme les dispositions suivantes : 

en faveur de la ‘conservation‘ des 

terres fragiles. 
. Terres détendes par.les organis- (d) Étant donné que les, sommes en jeu 

mes de cbarké: les biens fonciers 
utilisés à ‘des fins .reli ieuses sont ,. 

sont relativement faibles, un tel pro- 

-8 i. jet ne devait pas soulever une vive 
entièrement exonérés,’ mais nen opposition dans les. milieux gou- 
n’est prévu pour les autres oeuvres 
de bienfaisance. Le- Cabinet peut 

vernementaux. En fait, plusieurs 
‘. 

toutefois exempter, par règlement, 
gouvernements ont déjà pris des me- 
sures dans ce sens de manière infor- 

d’autres terres: 
* melle, tandis que d’autres ont. 

. T&es agricoles : aucune disposi- également agi sur le plan législatif 
. tion particulière n’a été .adoptée. (e) Dans le cas des mesures informelles 

. krrai+ bois& : aucune disposi- déjà en place, les gouvernements 

tien particulière na été adoptée. ,. agissent sans appui législatif, ce qui 

P~-a.--m ee-m*t&s/s&&&es~: : ” n’est pas une situation facile pour les 

la valeur imposable est. réduite selon 
fonctionnaires. Par ailleurs, ces dis- 

les effets réels. 
positions peuvent être abandonnées 
suite à un changement de politique. 

. 

Les nouvelles mesures 
Vu le grand nombre de méthodes 

... envisagées 
., employées dans les différentes parties du 
Canada, il n’est pas. souhaitable de re- . . 
commander une formuleunique pour le 

Étant donné la diversité des méthodes 
adoptées pour octroyer des avantages 

traitement fiscal des terres écosensibles. . 

fiscaux, les meilleurs mécanismes mis en 
11 est préférable de suggérer ‘aux prov- 

place dans une province ou un territoire 
inces et territoires de considérer les terres 

sont difficilement transposables sans 
protégées de la même manière que la 
catégorie de biens la plus favorisée sur ; 

modification dans une autre partie du- 
. 

Canada. On., peut toutefois formuler 
le. plan fiscal dans leur. juridiction. Cela 

quelques conclusions globales. 
. permettrait à chaque gouvernement 

, d’utiliser des mécanismes auxquels il est 

JZecokzandations 
habitué et de rencontrer ainsi Je moins 
de résistance possïblen. .’ 

L’examen effectue ,a permis d.e faire cer- Parmi les différents modèles- possi- 

taines constatations valables dans tous bles, l’idée d’un remboursement provin- 41 

‘. les cas : cial est séduisante car elle élimine toute’ 
(a) Les sommes en jeu sont génCrale- apénalisation* des municipalités 

ment peu’ importantes. . v possédant une grande superficie de. ter- 
(b) Cela est dü au fait que les terres que res humides, lesquelles pourraient se 

nous voulons proteger (terres plaindre d’être davantage touchées que 1 
écosensibles) appartiennent sou- les autres municipalités par le nouveau 
vent déjà à une classe de faible régime fiscal. ‘Dé toute manière, cette 
imposition pour d’autres raisons. objection n’est pas valable puisque ces 

.’ 

(c) 11 demeure toutefois souhaitablej par municipalités pereoivent généralement 
principe, de prévoir un traitement des taxes peu élevées sur les terres hu- _’ 
fiscal spécifique pour les zones mides. Par conséquent, les désavantages 

. . 

I 
.’ 

1 45. Art:59 (l)(d). ._ 
c 

D 



. . : : ‘ 1 .‘. -‘: ‘*:. I 
-provoqués par le projet seraient ex- s’il-a l’intention de détruire ce pour quoi. ’ 

trêmement limités; mais en politique; . l’avantage lui a été accordé. .. 

<<perception et réalité sont synonyme&. Voici les recommandations pro- 

. .Un- possibilité intéressante consisterait à posées’ sur cette question : . _’ 

étendre le programme de. rembourse- Rec&h&dation no k:. Toutes les ; : . 
ment ens’inspirant du modèle Ontarien provinces et tous les territoires 

de défiscalisation de Ia nature, pans le devraient être incités à modifier leur ” 

cas des gouvernements qui: possèdent ., législation en matière ‘d’évaluation et 

déjà ce type de programme (ou qui de recouvrement fiscal ‘de manière a 

songent à en adopter un). En revanche,.’ fa& I explicitement référence à . . 
si un ensemble d’incitations existe déjà la conservation des ,terres écosensi- _ 

-pour d’autres catégorie s de biens for-r- .‘. bles. 

-. tiers, il serait sans doute @éférable Récom#?kaydatfon no 7; Les diverses 
d’établir le .systFme à partir de ‘ces inci- dispositions légales devraient as- ,. .. 

tations.: surer aux ‘. terres ecosensibles un 
1 Un élement qui semble particulière- traitement équiva1ent.à celui des au- . 

ment intéressant est la disposition de n-es biens fonciers, ‘appartenant. à 

récupération d’avantages fiscaux en cas. 
de changement d’utilisation, comme 

des particuliers ou à des organismes 
de charité, qui bénéficient du statut 

* 

:_ 

-. pour les terrains de golf.en Ontario. Ces le plus avantageux. Les mécanismes s. 

. . 
hausses d’impôts rétroactives peuvent particuliers mis en oeuvre devraient 

: 
freiner la destruction éventuelle des ter-. correspondre atk’pratiques .adop-’ 

. . res écosensibles après que celles-ci aient’ .. tées par le gouvernement concerné 

bénéficié d’une forme de traitement fis-’ en la matière. 
m . : 

cal avantageux. De. plus, cette disposi- Recommandation RC? 8 : La législation 

tien semble &US acceptable -du point ‘de devrait renfermer une disposition de 

vue de la justice fiscale: un pro$rietaire récupération fiscale :dans le cas d’un 

ne devrait pas bénéficier d’un avantage ’ changement d’utilisation des biens - 
fonciers. , . . 

Recommwzdation no 1: + La fiction 
légale qui @résume des -gains ..en 

cial ou territoria! (soit 100 % du re- 

venu). i_ . . 

capital (avec imposition éventuelle Rècommandat&.n” 3 * . Le traite- 

de ces gains) lors des donations de, 
. . 

ment fiscal des donations 1 ’ 

_ terres.. &osensIbles devrait être de biens faisant partie du 

abolie. patrimdlne~ naturel c.a- 

42 ..- Rec~r&mdati&n”2: Le plafond nadien ne devrait pas être 
Récapitulation des 

des dépens,es déductibles au’ titre 
des dons. de chante (XI % du re- 

moins ,avantageux que 
celui des. donations de‘ 

venu) devrait., être relevé. Les 
retiti,~andations’ 

biens appartenant au patri- 

dépenses d’entreprises ne sont pas- moine~culturel canadien., 

limitées et -rien dans la politique ._’ Recbmt@ndati~~n” k : La “conces- 
.” actuelle ne justifie un traitement sion d’une, clause restrictive ou . 

moins avantageux des donations al- .. d’une servitude visant à .assurer la . . 

truistes. Si ‘.le Gouvernement .du ..conservation des terres écosensibles . . - ’ 

Canada tient à maintenir un plafond, 
ce dermer devrait être equivalent a 

ne devrait pas être ‘assujettie ‘à une. 
présomption de gains en capital ou ‘. . 

celui fixe. pour les dons en faveur à un .plafond de 20 % du revenu, ., 
des gouvernements’ fédéral, provin- , 1, non plus que les donations d’autres 

. droits dans ce type d’espaces. , . .’ 

: 



Recommandation 2.5: L:acquisi- kedmmandution no 7: Les diverses 

. 

tion par les organismes de charité de dispositions légales devraient as- 
’ clauses restrictives ou de servimdes surer aux terres écosensibles .un .’ 

visant à protéger l’environnement traitement équivalent à celui des au- 
pourrait continuer à être assujettie à 

’ 
.. tres- biens fonciers, appartenant à . 

I ‘. la TPS mais ne .devrait pas entrainer des particuliers ou des organismes I _. 
d’autres obligations fiscales comme 
celle des gains én capital reputés. 

de charité, qui bénéficient du ,statut .) 
le plus avantageux. Les mécanismes 

Recbmmundation no 6: ‘Toute’s -les 
. . ; provinces et tous ies territoires 

particuliers mis en oeuvre devraient 

‘C devraient être’incités à modifier leur 
correspondre aux pratiques adop- -. 

législation en matière d’évaluation et 
tees par le gouvernement concerné 
en la matiere. ’ . 

de recouvrement fiscal de manière a 
.faire explicitement référence ‘a la 

Recommuwdution n: 8 ; La législation ‘ 

devrait renfermer une disposition de . 

: conservation .des terres écosénsi- :. récupération fiscale dans’le cas d’un 
bles,. . changement d’utilisation’ des biens . . 

fonciers. 
.,’ 

:- ,, 

, 
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Le traitement fiscaldes 
donations de. biens culturels et 

comprendra donc, en calculant la dette 
. fiscale qu’entraîne la donation d’un ’ 

de terres de pgtrimoihe n&.ue146. espace naturel à un organisme .de charité 
enregistré par rapport à une donation au 

On trouvera ci-dessous une série de cal- gouvernement, que cette ‘dernière solu- 
culs détaillés illustrant le traitemént fiscal 
des donations de terres &osensibles,.en ‘. 

tion -est nettement ‘plus avantageuse. 
Malgré l?existence de nombreuses ’ 

comparaison .avec les donations de biens mesures gouveinementales 
culturelsl positives visant a protéger le 

‘Le calcul no 1 -ex$iquéles répercus- .patrimoine naturel canadien, la .’ 

siork fiscal,es de la donation unique .vitesse à laquelle les terres 
Aniexi A. . . .. 

d’une terre du patrimoine naturel par un, ;. menacées continuent à’ être 
.particulier à un organisme de ,charité transformees fait songer à une citation 
enregistré. Cette Personne~ dispose d’un provenant du Conseil-du Président sur la 
revenu imposable d’environ ..50 000 $ qualité de l’énvironnement, publiée dans 

: ‘par an et possède. un terrain qui sera ‘le Stanford Environmental~wJournal: 
soumis à lkpôt’sur les gains en capital d n’est ni possible ni souhaitable que le 
si elle en fait don. Dans cet exemple, le gouvernement possède la totalité des 
bien foncier vaut actuellement ,600 000 $. terres ou qu’il‘ protège. l’ensemble du 
environ, ce. qui produira un gain en patrimoine naturel et écologique du 
capital, de quelque 500 000 $. L’impôt pays. Étant donné .l’évolution des prir 

.* total que devra verser le @-opriétaire, qui ‘. orités ëconomiques, le déficit de l’État et 
gagne 50 000 $ par an, est.de 144 443 $. l’intensification des pressions en vue 
On voit donc. qu’un particulier riche en .d’un allégement du’ fardeau fiscal du _ 

terres mais pauvre en liquidités peut être secteur prive, .il ne faut plus autant-comp- ’ 
Kgratifiés .d’un avis de cotisation de: ter sur le secteur .public pour protéger et 

144 449 $ pour avoir voulu faire ,une. sauvegarder les richesses naturelles du : 

généreuse contribution à la cause de la pays. Nous devons résolument nous 
protection de la nature; cela peut diffi- tourner vers les lzkopriétaires fonciers.et 

cilement inciterles propriétairesà défen- les organismes privés qui devront jouer 
dre l’inestimable patrimoine naturel du. un rôle de; plus en plus. important dans 

Canada en concédant une servitude fon- la protection -de ces ressources.)), 

cière ou en faisant ,don d’un droit de Le calcul no 3 ~moritre l’imputation, 

propriété à un organisme de charité en- du produit de disposition en cas de 

‘. registré. donation d’un bien à valeur patrimoniale 
’ Le calcul no 2 porte sur la donation à un organisme de charité enregistré: 

au gouvernement d’un bien du pa.tri- Dans cet exemple,’ la valeur de la dona- 
: 

. ~28 moine naturel par un particulier. Dans’ tion est réduite artificiellement, sans qu’il 

cet. exemple, -le propriétaire‘a également soit’tenu compte du. prix courant .de la 
un revenu imbosable de 50 000 $, et propriété, afin de réduire au: minimum 
nous prendrons, pour faciliter la com- les répercussions fiscales d’une telle do- : -. 

,paraison, un gain en capital et une do- nation. Comme -l’indique le point six 

nation de même valeur que dans ci-dessous, le montant du don est dans 

l’exemple précédent, Précisons toutefois ce cas’évalué à 100 000 $;ce qui korre- e 

que lorsqu’un don, est fait au gouverne- spond en fait au prix de base rajusté. 
ment, le propriétaire ne paie pas d’im- Cette solution permet à un-organisme de 

charité enregistré de réduire la charge pôts pendant les trois premières années 
et ne verse qu”une somme minime la. fiscale d’un propriétaire foncier qui 

.quatrième année. Un propriétaire-foncier 1 souhaite faire don d’un important bien 

46. Les études de cas, pt&mtées dans 1’Annexe A ‘ont été 
effectuées pour le compte d’un cIient par des juristes 

question, l’auteur a été autorisé par éckt à reproduire ces. 
. . ,’ 

experts en fiscalité rattachés à un important cabinet d’avo- 
études dans le présent texte. Cependant, le cabinet d’avo- 1 

cats de l’Ouest du Canada: Avec l’accord du client en 
.cats. n’a O~+U la permission de divul@er que les .ren- 
seignements présentés ici. 
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du patrimoine-naturel. Il reste cependant 1. 
beaucoup plus avantageux, sur le plan 

Le terrain, actuellement, a une juste. 
.valeur marchande de -600 ObO .$ et 

fiscal, de céder un terrain ou une oeuvre 
d’art directement à la, Couronne. 

un prix de base rajusté (coûtaux fins 

‘Le calcul no 4 porte sur la donation 
de, l’impôt) de .lOO 000 $. 

à un établissement désigné d’un bien 
.’ 2. L’année de la cession, le donateur a 

meuble culturel, c’est-à-dire d’une oeu- 
_’ perqu par ailleurs des revenus de 

vre d’art, d’une valeur équivalente par un 
50 000 $,. chiffre qui augmentera de 

. . . 
particulier. En étudiant cet exemple, on 

5 000 $ par an après la donation. 

constate que la protection des oeuvres 3. L’année de la donation et les années 

d!art semble nettement. plus prioritaire suivantes, le donateur ne fera pas 

. que Ia sauvegarde du patrimoine naturel, d’au?es gains en ‘capital. et n’aura 

bien’ qu’un grand nombre de nos chefs- pas d’autres déductions ou crédits 
d’impôt au titre de dons de charité. 

* 
d’oeuvre soient inspirés de ce patri- 
moine. Prenons, à. titre d’illustration, 4. Le donateur a épuisé son exonéra- 

I’exemple’ du propriétaire d’un tableau tion cumulative des gains en capital, 

représentant une espèce menacée qui 5. 
fait don de cette oeuvre à un établisse- 

Le donateur est imposable au taux 
fédéral maximal de 29 % .par an et 

ment .désigné. Cette donation, qui n’est 
pas soumise à l’impôt sur les gains en 
capital, n’entraîne le paiement daucun . 

impôt sur le revenu pendant un mini- 

continuera d’être imposë a ce taux 
pendant la période de report de la 
donation. L’impot provincial a éte 
calculé au taux ‘de 46,5 % de l’impôt 

mum de cinq ans. Si, par contre, cette fédéral. 
personne était propriétaire du dernier 
kilomètn-e carré. abritant cette espèce 

6. La. surtaxe n’a pas été Comptée 
. 

. 
menacée au Canada et qu’elle souhaitât 
en faire don à-un organisme de charité 

Les formules suivantes s’appliquent à 

mum de cinq ans. Si, par contre, cette 
personne était propi-+. _ - 
kilomètn-e carré. abrit: 
menacée au Canada et qu’elle *- . ^ 

fédéral. 

1 

enregistre, cet organisme pourrait la ru- ‘.ZLLLC~IS”t;, LU. Ul~dIllSI 
iner, dans le ‘cas du iner, dans le ‘cas du calcul no I, en 
acceptant la donation, ( acceptant la donation, ou, .dans le cas du 
calcul no 3, réduire au calcul no 3, réduire au minimum l’impôt 

chacun des exemples : 
. . .; . 

Revenu imposable total ‘= 
gain en capital imposable +. 
autres revenus imposables ; 

. . 

._ 
qu’elle aurait à ‘payer, auquel’ cas le .Gain en ‘apital = 

bénéfice de l’opération serait marginal. * juste valeur marchande du bien : 

. cedé prix de base rajusté du 
. 

Conséquences des donations de Ga~~n..ti; imiosabl; = I. 
biens à vtileur patrimoniale sur : 
I’irhp6t sur le revenu 75 % du gain en capital 

1. Crédit d’impôt fédéral pour dons = 

. 

‘. 49 

Introduct ton. 29 % du plus faible .des mon- 

Les quatre calculs présentés- ci,-dessous tants suivants : (i) le montant 
1 

illustrent les répercussions fiscaIes 
générales d’une donation de-terrain par 
un particulier. Dans chacun des exem- 

ples, on s’est appuyé sur les hypothèses 
suivantes : t 

,. . 

du don-(ii) 20 %.des revenus 
gagnés au cours d’une. année ‘. 

quelconque 
. ‘. 

Impôt fédéral net = 
impôt fédéral ‘- crédit d’impôt 

-, fédéral pour dons .’ 

Impôt total .= 
‘. 

impôt fédéral net + impôt 

‘_ lGovincia1 
. . 

~ 

: 



: .. . . 
; _ . . 

. 

i. Gain en capital imp&tible 375 000 1 Néant Néant Néatjt I- Néant Néant 1. . 

3. Autres revenus imposables 50 000 & 000 .60 000 65 000 70 000’ 75 000 

4. Revenu imposable total 425 000 55 000 60000.’ -gooo~ : 70 000 75 000 

5. Impôt fégéral(29~%) 123 250 15950 17400 ..18850 20 300 21 730 

6. Montant de la donation’ 600 000 ‘Néant Néant Néant. Néant Néant 

‘_ 
7. Crédit d’irypôt féderal pour 

dons 29 % du plus fajble des : 

.:. montants suivants : (24 650) (3 190) (3 480) (3 770) (4 060) (4,350) ,. ’ 

(i) le montant dudon (600 ‘060 $) : 

% des rev&u& annuels .. (ii)20 .’ - ., 

8. !mpôt fédéral net :’ 98 600 12.760 * 13920: 15680 16240 J74Q0 

. . . 
9; Impôt provincial 45849 5933 6 473 7 01.2. 7’552 8 091 

TO. Impôt total 144.449 1889.3’ : 20393 22 092 i3792 25491 

.< : 

: :. - 

. 

. . . 
Calcul nO*i : titio&, uniqhe d’un ’ (en .tiisoh ,de .la limitation à 20 % du 
bien du patrimoine nafurelpar un revenu; voir 7(i$ ci-desscks).’ Dar& ces 
particulier à, un orgutibme de. 43 500 $ seulement 
charité e.nreg&tré ’ 

circonstancès, ” 
sur. 16s ‘600 OOi $ de: ia donation sont 

.Ce calcul indique les ,&&ssions fis- déductiblk. On notera cependant que si, . 

cales d’une donation unique’ de terrain au c&irs des années.suivant la donatiqn;’ 

par un particulier. une. telle donation . le revenu est suptk-ieu? à ce -qui a été -. 

prévu,, une. $Us &ande partie de la -, ktraîrie utie forte augmekation du re-. 
venu et de l’obligation contribu,@ye valeur du don pourra ê-e demandée 

qu’elle suppose, nettemerk supérieure comme déduction. 

aux déductions au titre de la donation 

‘< : 

+%. 
: .’ r. 

Tabletiti A-l : Calculs pour une donatiorz unique de tei-rain & un organisme de charité. 
b ._ 

; : 

, 
.. 

. . . 

. . ‘, 
i 

.. ‘. ,. 
.’ 



Calcul no 2 : Donation d’un bien du : 
patrimfyhe nàturelpar un 

plafonné à 20 % du revenu. La donation ., 

particulkr au .gtiuernemenZ 
peut ainsi passer entierement en déduc- 
tion si le .revenu .est suffisant. S’il s’agit 

Une deuxième possibilité consiste a faire du don d’un bien .admissible (comme 

don-du bien à-la Couronne, ce qui aura une terre,, qui. est un bien en immobi- 

.les mêmes consequences génnérales qùe lisation), le donateur peut choisir.le mon- 

. celles décrites pour le calcul no 1. Cepen- tant ,du produit de disposition (dans 

dam, contrairement à ce qui est le. cas certaines limites) qui constituera le mon . 
: 

.tant de,la donation (voir le calcul no 33. pour une donation à. un organisme- de 
charité, le montant du crédit qui peut être 
imputé pour une année donnée A’est bas 

.- 

.’ .’ 

. 

. 
, 

.* 
‘. 

:.. ., 

1. -Gain en.capital .’ 500 000 $ Néant $i Néant $ .Néant $ f&ant$- Néant.$ 

‘2. Gain & capital imposable - 375 000 Néant Néant ’ Néanf Néant Néant 

3. .Autres rev&us imposables 
. 

50000 - : 55 000 .60000 65 000 : ro 000 , 75 000 

4. Revenu imp-ak+ total. -. 425 060 ‘. 5g 000 60 000 ‘65600 .. 70000 75 000 

5. Impôt fhderal (29 %) 123250 15950 ‘17 400 18.850 20300 21750 

6: Monta.nt de la donation 1 600 000 N&nt béant ‘Néant : .Néant Néant 
: . . 

7: CXédit d’impôt fédéral pour 

dons : 29 % d&a donation 

jusqu’àconcurrence du revenu (123 250). (15 950) (17 400) (17400)‘ ,Néanf Néant 

‘. 
total jusqu’à ce que latotalité de ._ 

.* la donation soit.utilisée : 51 

: ,. 8. Impôi fédéral nët -... ’ Néant. Néant Néaht .1450 ‘ 20 300 ,21 750 1 

9. Impô; provincial Néant Néant NJéant. ” ,674 9 440 10 114 

10. Impôt total 
. . . 

Néant Néant Nealit 2124 29 740 31 864 

Tableau A-2 : Cal&s pour une donation eù gouvh-nement 
_ 

I 
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‘< 

. . 

:. 

: Calcul.no 3 : Im&tation du&roduft Dans l’exemple suivant, ,nous sup- 
de dispositiou en cas de donati’on .. posons que ie propriétaire fait une do- ‘. 

2 d’un bien du patrimoine nahrel à 
. 

nation à un organisme de charité. 
un organismé de cbarftc euregistré enregistré, les parties ayant décidé que 

En vertu de l’artkje 118.1 de la Loi .de le produit de disposition’ sera égal’ à 

l’~mpô( sur.& revenu, un. donateur par- .lOO 000 .$, soit le prix de base rajusté . . . 
~ ticulier peut; dans certaines limites, con- (coût aux fins de l’impôt) du bien. Nous : u I 

venir avec un organisme de charité obtenons ici, par rapport aux calculs 

enregistré du produit de disposition en précédents, une réduction importante de 

cas de donation d’un bien en immobi- l’impôt payé l’année de.la.donation, ainsi 

b lisation. S’il est décidé que le produit. de qu’une baisse du montant de la déduc- 

disposition sera égal au prix de base tion imputable -pour compenser le re- 
< 

rajusté du bien, la cession n’entn&era venu: Une fois ‘de plus, .dans cet : 

aucun’ gain en capital: Le .montant choisi exemple, une très faible. partie .de la 

comme produit constituera également le donation sert de crédit, en raison du 

montant de la donation. plafond fixé a 20 % du revenu. 

‘. 

montants suivants : 

~fabkati A-3 : Cakuls pour uhe donation à un orgau&ae dé cba&té avec.’ 

. . i’imputtition~du produit de @sposition 

.’ 



Calcul no 4 : Donation d’un bien 
meuble ct&urel d’une ualkur 
éqt.halentepar un.particulier d un 
établissement désigti 

En vertu des paragraphes 118.1(l) et (3) 
de la ‘Loi-de l’impôt sur -le revenu, la 
donation d’un. bien ‘culturel tel qu’une 
oeuvre d’art a un ‘établissement désigné 
ne donne lieu à aucun gain en capital 
imposable. Il n’y a pas non plus de 
restriction quant. ‘au montant du don 
utilisable comme crédit. Ainsi, bien que 
le montant de la donation reste in- 
changé, ni le revenu ni l’impôt à verser. 
au titre de la disposition n’augmentent. 
Le donateur fait donc ‘d’importantes 
economies d’impôt pendant l’intégralité 
de la période de cinq ans de la donation. 

1. Gain en capital * 

2’. Gain en capital imposable 

3. Autres revenus imposables 

4. -Revenu imposable total . _ 

5. Montant de la donation 

6. Impôt fédéral. (29 %) 

Néant $ 

Néant 

50 000 

‘50000~ 

600 000 

14 500 

Néant $ Nés$ $ Néant $ Néant $ Néant $ 

Néant Néant’ Néant . Néant Néant 

55 000 60 000 ’ 65 000 70 000 75 000 

55 000 60 000 65 000 70 000 75 000 

Néant Néant Néant Néant Néant 

15 950 17 400 18 850 20 300 21 750 

7. Crédit d’impôt fédéral pour 

dons 
(14 !jOO) (15 950) (17 400) (18 850) ) W3001, 1 (21 750) 1 __ 

8. Impôt fédéral net 

9. Impôt proyincial 

Néant Néant 

Néant Néant’ 

53 

Néant Néant Néant Néant 

Néant Néant Néant Néant 

10. Inipôt total . Néant . Néant Néant Néant. Néant Néant 
. 

Tableau A-4 : Calculs pour une dotkion d un établissement désigné 

: 
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Quatre études-fiscales de casen Nutura&sts (FON) en accepte la dona- 

Ontario Son, puisque Pimpôt annuel sur’ce ter-. 
rain représenterait 38 % des impôts 

Les quatre études fiscales de cas suivan- qu’elle’ paie ‘pour les 13 réserves . 

tes sont reproduites, avec la permission naturelles qu’elle possède actuellement. 

de l’auteur, à partir du document fort Le propriétaire a droit à une réduction 

réaliste rédigé par Mme Ionson .(1988). fiscale pour forêt aménagée 

Loin d’être caractéristiques, les quatre sur‘la partie boisée de son 

cas choisis par Mme Ionson illustrent à terrain, mais il doit le 

son. avis des situations extrêmes. .11s . déclarer comme revenu sur Anrtexe B .- 
soulignent la necessité d’un programme son formulaire d’impôt, ce 

du type adéfiscalisation de la nature>;. qui ne constitue pas une 

kijourd’hui, c’est possible que cette pro- incitation économique suffisante. Selon 

gramme serait traiter en un autre manière lui, indépendamment du rembourse- 

sous la Conservation Land Tax Reduc-. ment, les impôts perçus sur son terrain 

tion Progmm. ‘sont trop lourds. pour qu’il puisse le 
laisser en. PétaA Ainsi, le programme 

Étude de cas no 1 . récemment annoncé de réduction fiscale 
pour les terres protégées n’encouragerait 

Cette étude porte sur une zone boisée à pas. ce propriétaire à conserver son bien 

‘proximité de Toronto, près de la route foncier à Etat naturel. 

404 et de’ l’avenue Woodbine. 
Le propriétaire tient à préserver le 

statut d’espace naturel de ce terrain 
jusqu’à sa mort, mais l’augmentation des 
impôts fonciers et sa faible retraite lui 
donnent du ,souci. 11 ‘a fait appel de 
l’évaluation foncière et écrit à diverses 
instances gouvernementales, ‘dont le 
premier ministre de l’&tario, mais sans 
résultat. Il affirme ne pas avoir les 

moyens de payer des impôts de plusen 
plus lourds, ce qui l’obligera sans doute 
à vendre bientôt son terrain. ‘Celui-ci sera 
probablement livré aux promoteurs, 
comme beaucoup de propriétés des 
alentours. La valeur du terrain est établie 
actuellement à 36 895 $. Classé terrain 
résidentiel aux ,fins de l’evaluation, il est 
soumis à la taxe de ramassage des or-: 
dures. Le Tableau B-l indique l’augmen- 
tation des impôts au cours.des années. 

Le propriétaire estime que le régime 
fiscal le.pénalise du fait.qu’il possède un 

1962 I 60 I 

54 

175 Réévaluation de !a valeur marchande 

41, r, 
1980 1186 

I 
1981 1838 

I 
1982 2 037 Baisse due à la rbduction du taux 

: exprimé en r@llième 

1986 2 432 

terrain inexploité et, improductif, .bien * Informations fournit par le propriétaire. 
qu’il constitue un magnifique territoire 

naturel abritant. de nombreuses espèces Tableau B-l : Impôts fonciers vers& ai coÙrs 

de plantes et d’animaux. Il est douteux des ans dans lhude de cas no 1 

que même la Federation of Ontatio 



. 

Il apparaît, dans ce cas,’ que le Après zonage, la propriété est restée 
problème vient de la classe d’évaluation agricole, mais sa classe, aux fins de 
dans laquelle se- trouve-le terrain. 11 est l’évaluation, est passée d’agricole à rési- 
certain que celui-ci vaut plus de 36 000 $ dentielle lors de la création du marais. 
comme propriété résidentielle, étant En même temps, en 1984, on mettait en 
donné son emplacement privilégié, sa oeuvre une évaluation selon la valeur 
superficie et la valeur apparente des marchande’ dans le canton., D’autres 
terrains constructibles. de la région. marécages qui existaient’ dans la région 
Cependant, il n’est pas encore classé depuis 35 ans sous l’appellation de terres 
comme, tel et ne le sera jamais si le humides ont aussi vu leur classe dévalu-. 
propriétaire a son mot à dire. S’il-exis@t ation passer d’agricole à résidentielle, les 
une catégorie .d’évaluation pour les terrains marécageux étant considérés 
espaces naturels importants, le pro- comme des terrains de loisirs, compris 
prietaire ne serait sans doute-pas obligé dans la classe d’évaluation résidentielle: 
de vendre. Si ce terrain pouvait être La valeur imposable du’marécage de 43 
évalué selon sa [valeur d’utilisation acres est passée de 945 ,$ à 2 520 $, soit 
comme espace naturel], la. FON aurait une augmentation de 267 %. Une partie 
probablement les moyens de l’ajouter à de cette hausse est due au fait que le 
la liste de ses réserves et d’en faire facteur de la classe residentielle est de 
profiter les habitants de Toronto qui 4,5 %,. contre 2,l % pour la classe agri- 
souhaitent visiter un site écologique a cale (ce facteur étant multiplié par la 
proximité de leur ville. En Ontario, les, valeur marchande pour obtenir la valeur 
terres agricoles sont évaluées selon leur qui sert .de base au ca,lcul de l’impôt 
waleur d’usage agricole)) pour permettre foncier). Le passage de la classe agricole 
aux agriculteurs de poursuivre leurs ac- à la classe résidentielle aurait à lui seul 
tivités indépendamment du prix des ter- entraîné une augmentation de 214 % de 
res et .de l’augmentation des impôts 
fonciers. aux alentours. On a proposé 

la valeur fiscale. Le propriétaire a fait 

que les propriétaires d’espaces naturels 
appel -de son évaluation’ en juin .l$85, 
mais on lui a rétorqué que le marais étant 

bénéficient. du même avantage. artificiel et con~trôlé, il devait payer l’im- 
pôt selon l’évaluation. D’après. lui, le 

Étude. de cas no 2. gouvernement provincial considère son. . 

. 

marécage comme un bien privé de luxe, 
Cette étude porte sur u.ne parcelle de pour lequel. il doit s’attendre à payer 
20 ha (50 acres) dans le comté de Kent, davantage d’impôts. L’augmentation de 

canton de Dover, en Ontario. Ce terrain, l’impôt sur les 43 acres à la suite de la 
qui se trouve à l’est du lac Sainte-Claire, réévaluation de 1984 a été de 43630 $ 
fait partie de la formation marecageuse (soit une augmentation.de 80 %). 
du lac Sainte-CIaire (qui est l’un des 36 On ne saurait trop souligner l’impor- 
sites caroliniens du Canada). Il se situe à tance écologique des marais du lac * 
20 km environ. au sud-ouest de Sainte-Claire. On estime que dans le 

Chatham. Ce. terrain marécageux privé canton de .Dover, il ne reste plus que 

est entouré de cultures commerciales, 10 % environ des terres humides d’ori- 
caractéristiques. du comté de Kent. gine..Dans le sud de l’Ontario, les marais 
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Le marais de 17 ha (43 acres) (à du lac Sainte-Claire arrivent au deuxième 
l’exclusion des digues> a été créé en, 1984 rang après les marais de Long Point du 

avec l’aide de Canards Illimités Canada. * lac Érié dans l’ordre d’importance des 

Auparavant, le terrain servait à des cul- aires de regroupement d’oiseaux aqua-’ 
tures commerciales, en général du maïs. tiques en vue des migrations. Les terrains 
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marécageux proprement dits, type par- 
ticulier de terres humides, sont générale- 
ment rares dans la province. Le fait que 
cette région soit désignée comme site 
carolinien du Canada en indique l’impor- 
tance à l’échelon national. 

Le propriétaire de la parcelle estime 
que, le revenu de cette terre est a peu 
près le même, qu’elle soit exploitée 
comme -marais ou comme terre agricole 
(i75 à 200 $ l’acre). Le revenu du 
marécage provient de la cotisati,on de- 
mandée .aux chasseurs au cours de la 

Étude de cas t-f 3 

Le Toronto Field Naturalists” Club est 
propriétaire d’une parcelle de terre hu- 
mide boisée de 35 ha (87 acres) dàns le 
canton d’uxbridge, région de Durham, 
en Ontario. Ii l’a achetee au cours de la 
période 1970 à 1973 et l’a transformée en. 
réserve naturelle. Cette ,parcelle sert de 
refuge pour la faune et de corridor pour 
les espèces. migrantes. -Elle contribue 
aussi à protéger la qualité de l’eau et le.. 
débit du ruisseau d’uxbridge. 

saison de chasse au gibier d’eau et au rat En Ontario, du point de vue fiscal, . 
musqué. &muellement, le total de ces 1 la situation des clubs de naturalistes est 
cotisations va de 7 525 à 8 600 $ (sur les la même que celle des particuliers. Dans 
43 acres de marais). Le coût d’entretien le cas étudié, cette plaine d’inondation 
se situe entre est 6 000 et 7 000 $ par an, est classée rksidentielle aux fins de 
ce qui.laisse’ au pro.p&aire un bénéfice l’évaluation, et sa valeur marchande est 
net d’environ 1500 $. Déduction faite de évduée à 73 000 $. En 1985, l’impôt levé 
l’impôt foncier, il lui reste environ 500 $ . sur la réserve naturelle a été de , 
Le:propriétaire affirme que s’il ne tenait 1 181,60 $. Le. club a protesté contre le 
pas autant à préserver le gibier d’eau, il classement du terrain aux fins de l’évalu- 
serait logique qu’il revienne à la produc- ation, qui ne tient pas compte de l’utili- 
tion agricole. En deux ans, il pourrait sation écologique de celui-ci. 11 affirme 
obtenir unê bonne récolte, payer beau- également que cl... la fiscalité. actuelle est 
coup moins d’impôts et avoir peut-être l’une des principales causes de la . 

I droit à un remboursement fiscal de 60 ?+ détérioration environnementale que 
C’est uniquement parce qu’il s’occupe nous constatons chaque jour: Les pro- 
d’un grand nombre’ des marais de la priétaires fonciers peuvent se trouver 
région (il S’y emploie à plein temps) qu’il dans l’obligation de dégrader le milieu 
veut bien conserver son marécage. Le naturel pour payer leurs impôts (en rem- 

i classement des marais dans la catégorie blayant les marais pour y créer une zone 
agricole du point de vue du zonage, sans eonstructible ou même un champ).m 
être constructibles, mais dans la Le Toronto Field ~aturalists’ Club, 
catégorie .résidentielle aux fins de quj- a droit à la réduction fiscale pour 

SO 

.* 

l’évaluation,‘ est .parfaitement illogique. forêts aménagées (659,05 $ pour les 82 
Ce cas démontre clairement la nécessité acres), n’en.proteste pas moins contre le 
d’une autre classe d’évaluation pour les classement de sa réserve naturelle aux 
espaces naturels. fins de l’évaluation. Voilà sans doute un 

Cette étude.de cas illustre la situation autre cas où la réduction fiscale pour : 
révélée par l’enquk?te, où un propriétaire terres protégees, si elle s’applique bien 
se déclare en désaccord avec la classe à ce terrain, risque de ne pas mettre fin 
d’évaluation résidentielle de son terrain à l’iniquité qui, selon les propri@aires 
en raison des contraintes matérielles qui d’espaces natureis, existe dans ie 
limitent son développement résidentiel. système dévaluation. Il semble. 4njust& 
Dans ce cas, la classe dévaluation est que des organisations comme les scouts, 
encore- plus inadéquate en raison d’un les guides et. la Croix rouge soient ex- ( 

zonage restrictif. emptées de l’impôt foncier alors que les 



clubs de naturalistes ne le’ sont pas. &Y 
peut dire ‘qu’en entretenant dés réserves 

Ian MacDonald a réalisé en 1976, pour 
le ministère ontarien des Richesses 

naturelles, ces groupesagissent dans l’in- naturelles, une étude de la vegétation 
térêt du public à long terme, mais le dans le cadre du programme ANSI. 
régime fiscal n’en tient aucun compte. La La moitié nord du terrain se com- 
possession de terrains inexploités, quelle pose d’un pâturage humide et de terres 
qu’en soit l’utilisation ou l’importance inexploitées dont la couche végétale a 
écologique, est pénalisée par leur clas- été. enlevée par le propriétaire 
sement en zones résidentielles aux fins précédent, laissant la roche à nu. La 
de l’éval.uation. partie sud se compose d’un ensemble 

étonnamment divers de peuplements 

Étude de cas no 4 végetaux. Le ,premier groupement, situé 
sur le versant abrupt de la dune, côté. lac, 

Ce cas, qui porte sur un terrain de la rive se compose de cyprès faux-thuya, de 
nord-est du lac Érié, en Ontario, est sans genévriers rouges,. de genévriers com- 
doute le plus extrême de ceux présentés muns, de ptéléas trifoliés ‘et de chênes 

ici. Le terrain se compose de huit par- rouges. 11 est soumis à de fortes contrain- 

celles distinctes s’étendant au total sur tes en raison de l’érosion qui sévit dans 

plus de 9O.ha (223 acres). Le propriétaire la région. Au sommet de la dune, on 

est un chirurgien orthopédiste à la re- trouve un groupe de chênes rouges, 
traite qui habite Buffalo, dans l’État de d’érables à sucre et de pruches. Le 

’ New York, mais -qui passe l’été dans sa troisième peuplement, situé sur la zone 

propriété de Point Abino, en Ontario. plane et humide s’étendant au nord. de 

Point Abino se trouve dans la région de la dune, se compose de bouleaux jaunes 

Niagara, et la propriété se situe à l’in- et d’érables argentés. La lisière nord des 

térieur des limites de la ville de Fort Érié, bois, au sud du pâturage, est très hu- 

dans le canton de Bertie. La région. se mide, et la végétation y est dominée par 

e développe grâce aux maisons d’été, dont 
bon nombre appartiennent à des Am&i-. 

les érables argentés et par les frênes 
noirs. Dans les dépressions profondes de. 

tains. la dune; on trouve des. chênes rouges, 

Le terrain est situé sur un site des érables argentés, des tulipiers 

carolinien du Canada, soit la forêt d’Amérique et des baguenaudiers. Dans 

sablonneuse de Point Abino désignée l’étude qu’il a réalisée en 1969 au titre du 
par le ministère ontarien des Richesses Programme biologique international, 

naturelles comme une aire présentant un .Walshe .déclarait, à propos de ce terrain : 

intérêt écologique (Area -of Natural Sig- ’ «... [il1 offre une grande diversité de peu- 
nayicance - ANS&. Depuis vingt ans; ce plements végétaux sur une aire relative- 

terrain fait l’objet d’études poussées dans 
- le cadre des ANSI. En 1969, Shan.Walshe, 

ment réduite... Dl1 contient également un 

de l’Université de.Toronto, a.dali+ pour 
excellent exemple de forêt de bouleaux 
jaunes (on n’a rien trouvé de mieux 

I’UNESCO une fiche. de renseignements pendant tout un éte de recherches dans 
au titre du Programme biologique inter- le parc Algonquir+. 
national. En 1970, Gus Yaki,.des Toronto En 1970, le ministère ontarien des 
Field Naturahsts, y a fait une étude de la Terres et ‘Forêts (devenu depuis le mi- 
flore locale. Dans les années soixante- nistère ‘des Richesses naturelles) envis- 

dix, Craig Campbell, de l’Université de ageait d’exproprier le, terrain pour en 
Waterloo, invité par le propriétaire,. a faire une plage publique et un camping. 
vécu dans une cabane où il. a étudié le Le propriétaire et de nombreux .écolo- 

serpent à groin et le crapaud de Fowler. gistes motivés se sont opposés à l’expro- 

. 

57 . 



priation, affirmant qu’une utilisation priétaire a perdu tous .les appels et 
publique des dunes et de la plage en- l’évaluation est restée la même. 
traînerait une érosion et que le sable C’est pour les parcelles 2 et 4’que 
serait emporté. Le projet a été‘suspendu l’impôt à I’acre est le plus élevé (il est ’ 
et, aujourd’hui, M. Tom Beechey, un également élevé pour la parcelle 1, mais 
gestionnaire de la Directiun des parcs du on n’a pu déterminer précisément sa 
ministère ontarien des Richesses valeur). La municipalité a classé les par-’ . 
naturelles clament qu’il s’agit d’a... .un celles 2 et 4 en zone exposee, ce qui en . 
exemple classique de gestion privée*. limite fortement -le développement. Le 

La propriété comprend huit par- propriétaire se rend compte que les 
celles, dont trois sont classées en zone dunes de sable et le rivage de ces par- . 
exposée et cinq en zone rurale (voir le celles sont extrêmement sensibles aux 
Tableau B-2). Selon les règlements de perturbations; il veut simplement laisser 
zonage municipaux, une zone exposée cette aire dans l’état naturel où elle se 
peut être aménagée en terre agricole, 

* . 
trouve actuellement. Il s’oppose non pas 

renfermer des parcs, des aires de jeu, des .au .classement en zone exposée du.ter- 
courts de tennis, des terrains de‘ boules, rain, mais à l’evaluation -et à la forte 
des aires de pique-nique et des rampes imposition dont’ il fait l’objet, qui ne 
pour’Ies embarcations. 11 est interdit de tiennent compte ni des restrictions ‘im- 
construire ‘de nouvelles habitations. Une posées à son aménagement, ni de son 
zone rurale peut servir à tous les usages. importance écologique. Bien que jes lots 

.agricoles< comprendre une maison uni- 
; 

de la parcelle 1 aient une profondeur 
familiale par lot et quelques.habitations atteignant à peine 9 m ,(30 pieds), à 
diverses. cause de l’érosion et du niveau élevé des 

L’une des parcelles est classée zone eaux, leur évaluation et l’impôt auquel . 
agricole aux fins de l’évaluation, et les ils sont assujettis sont de plus de deux 
sept .aut.res sont classées aires de loisirs fois supérieurs à ceux des 40 ha (98 
ou de développement rural, sous-classes acres) de terre agricole. c,- 
de la ciassp d’évaluation résidentielle. 11 :-est évident qu”on attribue aux . 

parcelles i, 2 et 4, situées a proximité de Les impôts,.pour ces parcelles, ont aug- 
menté de 111 %, donc plus que doublé, l’eau, une valeur plus élevée qu’à celles i 
de 1979 à L986, l’impôt total, en 1986; se qui en, sont plus, éloignées (comme la 
chiffrant à 12 592,04 $. L’évaluation de parcelle 7). Le Manuel de directives rela- . 
ces parcelles n’a pas changé au cours de tives au programme d’évaluation donne 
cette période. des .indications aux évaluateurs quant à 

En 1979, le propriétaire a fait appel l’augmentation de valeur d’un terrain à ‘. 
de toutes les évaluations, sauf de celle mesure qu’il se rapproche d’un plan 
de la parcelle agricole, devant la Cour de d’eau. Comme le territoire situé plus à 
révision de l’évaluation foncière. Le mo- l’est, le long de Point Abino, est un 
tif d’appel, pour les. parcejles 1, 2, 4 et 5, lotissement de maisons d’ék de haute 
était CIun usage limité dû à des restric- valeur, la valeur marchande des par-. 
tiens*. Les parcelles 1, 2 et 4 sont classees celles situées au bord de l’eau est d’au- 
en zone exposee et la parcelle 5 est une tant plus élevée. Selon le propriétaire, 
petite langue de terrain triangulaire. Des’ cependant, on ne tient pas -compte du 
renseignements sur l’évaluation étaient fait que le zonage actuel de ces parcelles 
nécessaires pour ia parcelle 6, et le motif en interdit l’aménagement.. 11 estime 
d’appel, pour les parcelles 7 et 9, était qu’en échange de la protection. d’une 
une évaluation trop élevée. Le pro- partie du patrimoine naturel de l’Ontario, 

qu’il est‘disposé à partager avec d’autres, 
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il est pénalisé par le régime fiscal qui ne Discussion . . ’ 
considère aucunement cet aspect. ,’ 

Ce cas illustre la situation qui s’est Dans les quatre études de cas réalisées 
produite lors de l’enquête, où, bien que en Onkrio, des terrains situ& dans des 
l’usage résidentiel d’une propriété soit ‘milieux naturels sont classés comme rési-. 

. 
matériellement limité, celle-ci est classée dentiels aux fins de l’évaluation, sans 
comme résidentielle aux fins de l’évalu- qu’il y ait de bâtiments sur’ ceux-ci. 
ation. Il montre aussi la contradiction (L’étude de cas no 1 concerne une terre 
entre le classement de terres en zone boisée non exploitée, l’&ude de cas no 
agricole par le système d’évaluation et le 2, un marais, l’étude de cas no 3, une 
classement de terres inexploitées en plaine d’inondation, et 1Wude de .cas n? 
zone résidentieile. Il s’agit d’un parfait 4, une forêt sablonneuse.) Dans l’étude 
exemple où le zonage d’un terrain est de cas no 2, le propriétaire du marais 
censé correspotidre à son [meilleur us- perçoit ime autre injustice : il n’existe 
agéo (état naturel), mais où le systeme aucun moyen matériel de bâtir une 
d’évaluation est ‘incapable de rendre maison Sur ce terrain tant ‘qu’il s’àgit d’un 
conipte de cet& situation. marécage, et de plus, son classement en 

zone agricole en interdit l’aménagement 

résidentiel. Dans .l’étude de- cas n” 4, le 

4 Bord de l’eau Il Loisirs 6,62 22 650,OO 2 371 ,oo 5 065,88 756,18 

.5 Petite langue Al Loisirs 2,90 300,OO 31,40 66,30 22186 
59 

6’ Couche Al Loisirs 38$6 1 900,oo 168,90 419,92 11,03- 

végétale 
ehlevée 

7 Éloignée du 

rivage 

Al Loi$rs, 63;88 5.300,oo 544,81 1171,35 18,3;4 

8. Couche Al Loisirs 8,25 400,OO 41,87 88,40 10,72 

végétale 
‘. enlevée 

. Total . - 223,75 5 954,16 12592,04 

‘.a 

Tableau B-2 : &.&ution et imposition du terrain de l’éiude de cas no 2 

. 
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’ propriétaire fait face à une situation se& n’e.st pas adapté à sa classe ou qu’il existe 
blable : une grande partie de son terrain, des restrictions d’utilisation par rapport 
considérée comme résidentielle aux fins à cette catégorie. Les contribuables ne 
de l’évaluation, est néanmoins classée en semblent pas satisfaits de la @on dont 

zone exposée, sans possibilité cette situation est considérée lors de ’ 

d’aménagement résidentiel. Ces études l’évaluation .de la valeur marchande, des 

de cas indiquent dans quelle mesure les terrains. Il semble que les évaluateurs ne 

techniques d’évaluation encouragent le tiennent pas compte de la diffkulté, du 
développement de terrains inexploités, coût ou même de l’impossibilité 
même si. les dispositions relatives à d’aménager ces terrains en fonction de 

l’aménagement du territoire incitent à l’usage que leur at@bue leur classe aux 

minimiser l’exploitation. fins de l’évaluation. 
* 

La proportion d’espaces naturels Encore une fois, cette. situation est 

classés comme résidentiels (50 D/o .envi-. tout à fait celle des études de cas nos 2 
ron dans l’étude) est étonnante. Tous les- et 4. Non seulement l’aménagement rési- 

sites naturels étudiés se trouvent à proxi- -dentiel de ces terrains est-il limité sur le 

mité‘ de villes ou en zone rurale. On plan matériel, mais la zone à laquelle ils 
aurait donc pu s’attendre à ce qu’un plus appartiennknt interdit cet aménagement. 
grand nombre d’entre eux soient classés Ofi pourra peut-être alléguer qu’il existe 

comme terres agricoles ou comme pro- une possibilité de rezonage qui permet- 

priétés rurales, mais au contraire, une .tra un usage résidentiel -à l’avenir. Et si 

grande proportion de sites (20 %) sont tel n’est. pas ‘le cas? Que pourront faire 

inexploités et réservés aux loisirs. Toute les propriétaires pour récupérer les im- 
évolution du régime fiscal visant à pro- pôts déjà versés? 

mouvoir la protection des espaces L’étude de .l’évaluation des pro- 
naturels devrait faire la distinction entre priétés rurales permet aussi de constater 
les deux &pes de territoires naturels que peu de gens connaissent la poki- 
classés comme résidentiels aux fins de bilité d’exonérèr, les activités forestières 

l’évaluation, car s’il est juste de classer de l’évaluation des propriétés agricoles. 

‘comme residentielles les zones. Personne ne s’attend à ce que les pro- 

naturelles qui ont effectivement un us- priétaires de terrains de classe résiden- 

.age résidentiel, il n’est pas normal, par tielle a-iént connaissance de cette 

contre; de classer ainsi les espaces exonération, mais même lés pro- 
naturels qui n’ont pas cet usage et qui ne priétaires dè terres agricoles semblent 

pourront jamais l’avoir. l’ignorer, alors qti’ils peuvent en bénéfi- 
11 est intéressant de ,noter la forte cier. Seuls 38,5 % des propriétaires, de 

terrains classés comme agricoles aux fins 
GO 

proportion de proprkires de .terrains 

clas&s comme ‘agricoles aux fins de de l’évaluation sont au. courant de cet 

l’évaluation qui sont en désaccord avec avantage fiscal. Comme ils possèdent 

ce classement (24 %). On pourrait pen- tous une partie d’une zone naturelle, -la 
ser qu’en raison du faible taux d’imposi- plupart d’entre eux bénéficient sans 

tien. des terres agricoles, leurs doute de rexonération. Ce résultat n’est 

propriétaires seraient satisfaits de leur peut-être pas si étonnkt, étant donné 

classement. On remarquera que le prin- que cette exemption -n’apparaît pas sur 

cipal motif de désaccord avec le classe- les feuilles d’impôt. Il .semble illogique 

ment des terrains aux finsde l’évaluation d’accorder une exonération pour inciter 

est Ie même pour les terres agricolk que les propriétaires de terres agricoles à 
pour les terrains &idkntiels. Le motif le garder boisé 10 % de leur terrain sans les 
plus souvent avancé est que le terrain en informer. si l’on considèi-e que seuls 
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38,5 % des propriétaires de terrains. . 
classés comme agricoles aux fins de A. 

l’évaluation ont connaissance- de l’ex- 
:. 

emption; il est- tout à fait remarquable .’ 
que 31,5 % des propriétaires de terrains 

‘_ 
classés comme‘ résidentiels sachent 
qu’elle existe. C’est sans doute que les 
propriétaires de terra@s résidentiels con- ’ 
naissent tous les avantages accordés aux. 

_’ 

biens agricoles (évaluation de ‘la valeur 
d’usage, remboursement de 60 % de 
l’impôt et exonération pour sylviculture). 
11 sembleque le but-de cette exonération, 
qui .est .d’inciter les propriétaires agri- 
coles à conserver une certaine superficie 
boisée,, n’est pas atteint, faute d’informa- 
tion. 

La C&e&ation de l’habitat est devenue unepriorité La C&erf.ation de l’habitat est devenue unepriorité 
nationale pour tous le3 Canadiens. nationale pour tous le3 Canadiens. 
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